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PARTIE DE LA REPONSE

L'ADRESSE

A SON EXCELLENCE LE GOUVEKNEUR GENERAL.

EN DATE DU 19k MAI, 1853,

AU SUJET DE LA

TENURE SEIGNEURIALE

DANS LE

BAS-CANADA.
>'1

I- f

Extrait du Régis * éPIntendance et du Conseil Supérieur^

lettre B. folio 5Q.

Lettres patentes annoblissant le sieur Antoine Picody de Contrecœur.

h •i>

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NAVARRE,
Daufinde VIENNOIS, Comte de VALENTINOIS et DIOIS.

A tous présents et à venir

—

Salut :

DEPUIS qu'il a plu à Dieu nous donner la paix gênéralle entre les Couronnes,

nous avons esté excitez de reconnaître ceux de nos Sujets qui se sont signalez

dans nos armées et qui continuent leurs services à cet estât à l'imitation de leurs ayeuls,

qui se sont acquis la qualité de noble, quoiqu'ils n'ayent esté soigneux d'en conserver

gratifier.

fïv C'est
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C'est pourquoi ayant ostô bien informé par toua los généraux do nos armées, de la

Taleur et générosité de nostro cher et bien amé Antoine Picodij de Contrecœur do

nostre pays de Daujiné, Capitaine au Régiment do Carignan, lequel depuis l'esta-

blissement d'icelui nous a rendu et au feu Roy nostro très honoré seigneur et père,

des preuves de son courage, a£fcction et fidélité à nostre service dans nos armées et

troupes tant do cavallerio qu'infanterie, l'espace de vingt cinq ans, ayant commandé

8oit en qualité de Lieutenant et de Capitaine depuis quinze années en ça au Régiment

de Montezon et de celuy de Carignan, s'estant trouvé en tous los exploits de Guerre

qui se sont présentez, particulièrement au siège de Pignerol sous le feu sieur de

Montmorency en la compagnie do la Prape au régiment de Saute, comme aussy au

combat de Thezin, en la compagnie do chevaux légers de Diziinieu, sous le sieur de

Crequi/, où il fut blessé d'une mousquetado à l'espaulo, et au siège de Valance d'un

coup de mousquet à la cuisse, et du depuis au dit Régiment de Cavignan au retour

de Vigttere, au combat de Pro, sous lo Prince Thomas, où il fut blessé d'une mous-

quetado à la teste dont il a esté trapané, au faubourg <\'Estcmpes fust blessé d'une

mousquetade à travers le corps, au faubourg St. Antoine dans la mesme compagnie,

où il fut blessé d'une mousquetade au bras dont il demeura estropié, sous nostro cousin

le vicomte de Turenne l'année dernière, commandant lo régiment de Carignaji, à

l'attaque à^Auxerre, sous nostre cousin le maréchal do Grançay en Piedmont,

finallement en tous les autres lieux où il a esté commandé, en sorte que nous avons

tout sujet de satisfaction, et de le juger digne de l'honneur et titre de noblesse, auquel

il a aspiré, dont le voulant gratifficr tant en reconnaissance de ses services, de la

preuve desquels nous le relevons tant en considération de ses dits services qu'à la

supplication qui nous en a esté faite par nostre très cher et très amé cousin le comte

de Soissons. A ces causes, nous de nostre propre mouvement et grâce spêcialle,

pleine puissance et authorité royalle, delfinale, avons le dit de Contrecœur, ses enfans,

et postérité, nays et à naistre en loyal mariage, annobly et annoblissons, et du titre

de noblesse décoré et décorons par ces présentes signées de nostre main, voulons et

nous plaist qu'en tous actes et endroits tant on jugement que dehors, ils soient tenus,

censez et réputez nobles, et puissent porter lo titre d'escuyer, jouir et uzer de tous les

honneurs, prééminences, privilèges exemptions, franchises et immunitez dont jouissent

les autres annoblis de nostre royaume et pays de Dauphiné, et comme tels d'acquérir,

tenir et posséder tous fiefs et possessions nobles, de quelque qualité' et conditions

qu'elles soient, tout ainsy que les autres nobles, sans estre contraints d'en vuider les

mains, n'entendons toutesf>is derroger à la realité des tailles ordonnées par le

règlement du mois d'octobre mil six cent trente neuf, arrests, Edits et autres reglemena

faits pour raison du cadastre de la dite province de Dauphiné, permettant au dit

Picody et à sa postérité de porter et faire eslever en leur maisons et autres endroits

que bon leur semblera leurs armes et timbres telles qu'elles soient cy empreintes,

sans que pour raison de ce, le dit Picody soit tenu de nous payer aucune finance ny

Qidamnité, dont, à quelque somme qu'elle se puisse monter, nous luy avons pour les

considérations cy dessus fait et faisons don et remise par ces dites présentes, et sans

qu'il soit aussy tenu de payer aucune indemnité aux paroisses et communautéz du dit

pays, attendu qu'il n'y a aucuns fonds et héritages subjet aux taxes, et quand ils en

posséderont
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poss(^dcront ils y seront compris, nonobstant le prosent annoblissomcnt, au moyen de

la réalité ordonnée pur le dit règlement.

*

Si donnons en mandement à nos amcz et faux conseillers les gens tenans nostre

cour do Parlement et aydes à Orefwble, et chambre do nos comptes, présidons

trésoriers do France, généraux de nos finances au dit lieu, bailly de St. Marcellin ou

son lieutenant, et à tous autres nos officiers clmcun en droit soy, comme il appartiendra,

que ces présentes ils fassent régistror et de leur contenu jouir et uzer le dict Antoine

Picody de Contrecoeur, ses enfans et postérité nays et a naistre en loyal mariage,

pkinemcnt, paisiblemout et perpétuellement, sans en ce leur faire ny souffrir estre

fait, mis ou donné aucun empescbemont au contraire. Car tel est nostre plaisir, et

afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre nostre scel

à ces dites présentes, sauf en autre chose nostre droit et l'autruy en toutes.

Donné à Paris, au mois de janvier l'an de grâce mil six cent soixante un, et de

nostre reigne le dix huitième.

(Signé,) Louis.

Et sur le reply, par le Roi Daufin.

Et plus bas est escrit, Letellier, avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en scire verte.

Et a costé est escrit Visa Segtier.

Four servir aux lettres de noblesse accordées au sieur de Contrecœur.

Registrées suivant l'arrest du conseil souverain de ce jour, à Québec le vingt

cinquième février mil six cent quatrevingt sept.

(Signé,) Peuvbet.

Extrait



iéuiiait Un liegistro. des jugnnnUn et ddihCrations du Conseil tSupérieur,

Lettre A. Julio 6.

18 octobre U)(Î3.

Arrôt confirmant In noniinafion «lu Jn<;o Hoyiil, PrcHMircur du Uoy et de Greffier ot

Notaire pour Messrs. de Sailli/, Lcmoi/ne et Ihissvt.

* Du 18 octobre, 1008.

Ce jourd'hui, sur le rapport fait par le Sieur Oaudais, qiio sur la nomination do

Monsieur de MCzy, Gouverneur ot Lioutonunt Gt'nOral pour le Roy az Royaume

et province de Canada, estcnduc du fleuve do Saint- Laurent, et do M. l'Vançois

de Laval, évesque de Pétrie, vicaii o apostolique cz dits liiMix, il aurait deslivré des

provisions do juge royal en la sénéchaussée do l'Isle do Montréal ot lieux en

dépondants, de procureur do Sa Majesté, et de greffier et notaire, aux Sieurs de

Sailly, Lcmoyne et Basset ; Atendu son pressant départ pour le dit Montréal, et

par provision jusqu'à ce qu'autrement par le Conseil on ait esté ordonné, Veu par

le dit Conseil copies des dictes provisions, recogiiiics par los dicts de Sailly, Le-

mayne et Basset, et l'acte do serment par eux preste ez mains du dict Sieur

Oaudais, sur ce ouy, le procureur-général do Sa Majesté ; le Conseil a confirmé

€t confirme la nomination faicte par les dicts Sieurs do Mézy et évesque de Pétrée.

pour tenir et exercer par provision par les dits Sieurs de Sailly, Lvmoyne et Basset

les dictes charges do juge royal, procureur du Roy et greffier conformément à l'edit

d'establissement du Conseil souverain de Qnébccq.

iï m
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(Signé,) Mkzv,

François, Evesque de Pétrée.

ROUEH DE ViLLRRAY.

Extrait du Registre des jugements et délibérations du Conseil Supérieur,

Lettre A. No. 1. folio 19.

Du dixième juillet mil six cent soixante quatre.

Compensation faite au sieur Poyrier par le gouvernement pour bois pris sur sa

seigneurie.

Le Conseil Assemblé où estoient Monsieur le Gouverneur, Monsieur PEvesquc,

Messieurs de Villeray de la Ferté, Dauteuil, de Tilly et Damours ; le procnreur

général du roy présent. Sur ce qui a esté représenté par le sieur Poyrier, qu'il

auroit
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auroit ohK^ pri» ((uantit<^ do ImÎH Hiir sa concfiSHion p-.r ordre du Sieur linron Duhoiê

Dnimnffoiiry pmir la CDiintruciinii dos cazotiiuttcH, Hiitt» ({u'il on ayo eu aucune rô*

ConipeiiHO, (|m)y (ju'il en reçoive Itcnucdup do dotnina;ço ; ro(juérant (jii'il luy fust

accordé quc1(|U0 clioso à cet fin ; uuy le Hiour Bourdon i]ii; a dict avoir vcu les lieux

où le dict bois a 0Ht<^ jjris, le Conseil a ordonna que le Sieur Charron pnyora Hur

la Bomnio de cent cin(|uunte livres (|u'il duiht pour le prix d'une cazematte, la Homme

do vingt ciri(| livres tournois nu 8ieur Poyricr ; ce faiaant, et rapportant la présente

et (piictanco il luy en Hera tenu compte.

Extrait du Iie<fistrc d'' Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre li. J'olio 1)7.

8 août, 16G4.

Concession du fief Champlain en faveur du Sieur Etienne Pézard de la

Touche.

24 mai, 1689.

Ratification do la dite concession en faveur in. dit Sieur Pézard.

Nous, Mcssiro Augustin de Saffrai/, Chevalier, seigneur de Mézy, Maréchal de

Camp, Lieutenant Général et Gouverneur pour le Roy dans toute la Nouvelle

France, et François de Laval, évesquc de Pétrée, vicaire apostolique en la dite

Nouvelle France, nommé par Sa Majesté premier évesquc du dit pays, lorsqu'il

aura plû à Notre Saint Père le Pape d'y en établir un.

A tous présens et à venir :

—

NOUS, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa dite Majesté pour la distri-

bution des terres de la Nouvelle France, avons donné et concédé, donnons et

concédons par ces présentes à Etienne Pézard, escuyer, Sieur de la Tousche,

capitaine de la garnison des Trois-Rivières, en considération des services qu'il a

rendus à Sa Majesté en ce dit pays, et qu'il continue de rendre journellement, la

quantité d'une lieue et demie de terre de front, à prendre sur le Grand Fleuve

Saint-Laurent, depuis la Rivière Champlain en montant sur le dit fleuve vers les

dites Trois-Rimères, sur une lieue de profondeur dans les terres, la dite Rivière

Champlain metoyenne avec ceux qui occuperont les terres qui sont de l'autre costé

d'icelle, pour jouir de la dite estendue de terre et de tout le compris en icelle tant en

bois, prez. Rivières, Ruisseaux, Lacs, Isles, Islets, et généralement de tout le

contenu entre les dites bornes par le dit Sieur de la Tousche, ses hoirs et ayans

cause

^ ^ h

1.1

m

II



cause en toute propriété, avec droit de toute seigneurie et justice haute, moyenne

et basse, et aux droits honorifiques ordinaires aux seigneurs de paroisses dans les

églises lorsqu'ils y seront bâties ; à la charge que les appellations de la justice que

le dit Sieur de la Tousche ou ses ayans cause pourra y establir, ressortiront à la

justice royalle des Trois-Rivières, et pour la foy qu'il y sera tenu porter par un

seul hommage lige à chaque mutation do possesseur, avec le revenu d'une année,

selon la coutume de la prévosté et vicomte de Paris, la portera au Conseil souverain

à Québec.

Donné au dit Québec sous le sceau de Sa Majesté le huitième jour d'aoust mil

six cent soixante quatre.

(Signé,) Augustin de Sapfray Mézv, et

François, Evesque de Pétrëe,

et scellé du sceau de Sa dite Majesté, autour duquel est

escrit, " visa, ce vingt deux septembre mil six cent soixante

" quatre."

(Signé,) Damours.
^ '

{Confirmation de la dite Concession.)

Aujourd'hui vingt quatrième du mois de mai mil six cent quatre-vingt neuf, le roi

estant à Versailles voulant confirmer et ratifier les concessions faites au nom de Sa

Majesté des terres accordées en Canada par ses gouverneurs et intendans au dit

pays, ou autres à qui elle en a donné le pouvoir. Sa Majesté a confirmé et ratifié,

confirme et ratifie la concession faite au Sieur Estienne Pêzard, écuyer. Sieur de

la Tousche le huitième aoust mil six cent soixante quatre, par les Sieurs de Mêzy
lors gouverneur au dit pays, et de Laval évesque de Pétrée, d'une lieue et demie

déterre de front sur le grand fleuve de Saint-Laurent, de^ms la Rivière de

Champlain en montant vers les Trois-Rivières, sur une lieue de profondeur
;
pour

en jouir par le dit Sieur Pézard, ses héritiers ou ayans cause à perpétuité comme

de leur propre, aux droits de haute moyenne et basse justice ainsi est porté par le

titre de la dite concession, et sans que le dit Sieur Pézard, ses héritiers ou ayans

cause soient obligez de payer à Sa Majesté n'y à ses successeurs Roys aucune

finance n'y indemnité, de laquelle à quelque somme qu'elle puisse monter elle luy a

fait don et remise par le présent brevet nonobstant que la valeur de la dite concession

ne soit cy spécifiée et qu'elle n'ayt pas esté confirmée par Sa Majesté dans le temps

porté par ses lettres patentes du mois de may mil six cent soixante seize. Mande

Sa Majesté aux gouverneur et intendant du dit pays de faire jouir le dit Sieur

Pézard
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Pêzard, ses héritiers ou ayans cause, du contenu en la dite concession, pleinement,

paisiblement et perpétuellement, et aux officiers du conseil souverain du dit pays

d'y tenir pareillement la main, et d'enregistrer le présent brevet, que pour assurance

de sa volonté. Sa Majesté a voulu signer de sa main, et estre contresigné par moy
conseiller secrétaire d'Estat et de ses commanderaens et finances.

Et plus bas.

(Signé,)

(Signé,)

" Louis."

" COLBERT."

Extrait du Registre desjugements et délibérations du Conseil Supérieur,

Lettre A.folio 30.

8 novembre, 1664.

Arrest du conseil supérieur qui ordonne aux habitans de la côte de Lauzon, de payer

le montant de leurs fermes et droits de pêche entre les mains du greffier, pour

en disposer au nom de Sa Majesté.

Sur les assignations qui ont esté faites à Pierre Lefebvre, et Nicolas Bellenger,

et Leonnard Le Blanc, à la requeste de Paul Chalifour, pour leurs parts et portions

de leurs fermes de pesches, sur la coste de Lauzon, qui ont remonstré que les dictes

pesches sont sur des lieux non desfrichéz ny habituez, ce qui faict que nous, sieur de

Mêzy, gouverneur et lieutenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle France,

avons ordonné au Procureur général du Roy de s'opposer à la distribution de leurs

deniers, comme estant les dites fermes, pourquoy on leur demande, entre les mains de

sa dite Majesté, suivant son arrest du conseil du troisième Mars, mil six cent soixante

trois, enregistré, publié et affiché où besoing a esté le Et déplus, par la décla-

ration qui en a esté faicte par nous, et Monsieur l'Evesque, en datte du huictiesme

aoûst dernier, suivant l'ordre que le Roy nous en a donné. Et qu'il soit ordonné, que

les deniers provenants des dictes fermes soient mis entre les mains du greffier, pour

en disposer au nom de sa dite Majesté
,
pourquoy, le dit sieur procureur général du

Roy a requis, que deffences soient faictes à tous seigneurs d'affermer aucunes terres,

ny pesches sur les lieux non desfrischéz, ny habituez, et de se prévaloir des tittreg à

eux concédez par les seigneurs généraux ; requérant que les deniers qui sont deubs

ot AfimatM^fit. anîonf mia on nr^tfa on nfnfflnf i\o Sa Ataî*'''fi» t^t niiA 1a nrôgonf o^ft

leu, publié et affiché. Surquoy, le conseil faisant droict a ordonné, que les dttv

arrestz de Sa dite Majesté seront exécutés selon leur forme et teneur, jusque à nouvel

ordre
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ordre du Roy
; ce faisant, que les ditz Pierre Lc/ebvre, Nicolas Catherine et Léori'

nard LeBlanc et autres, redevables do pareille nature, fermiers, payeront le prix

de leurs fermes entre les mains du greffier de ce conseil, qui leur en donnera bonne et

valable descharge; et que le présent sera lou, publié et affiché, affin que nul n'en

ignore.

(Signé,)

u

u

u

«

«I

" Augustin de Safpray Mkzy,

" Le Gardeuk Tilly,"

" DamOURS,"

" Denys,"

" Tesserik."

" Përonnu Demazé,"
r

Extrait du Registre dIntendance et du Conseil Supérieur,

,
Lettre A.folio 35.

23 juillet, 1667.
' ^ '

Vérification des lettres de noblesse du Sieur Legardenr de Tilly.

Extraict des registres de la cour des Aydes en Normandie.

Ludovicus Dei Gratiâ, Francoruni Rex ad perpetuam Rei memoriam, probitas,

mérita, nobiles actus, gcstusque laudabiles, ac virtutum insignia, quibus personSB

decor&ntur et ornantur, merito nos inducunt ut ei3 justa opéra proprio creatoris

exemple tribuamus, et eos eorumque posteritatem favoribus, congruis, et nobilium

honoribus ut nomen Rei consonet. at toUamus ut ipsi hujus raodi prœrogativa utantur

cœterique ad agenda quœ Bona sunt ardentius aspirent et ad honores suffragantur

virtutem bonorum que operura meritis ad ipiscendos alliciantur et advolent ; notum

igitur facimus universis presentibus et futuris nos attendentes, vitam candabilem,

morum honestatem, fidelitatemque et alia quam plurima virtutum mérita, quibus dilecto

nostro Joanni Le Gardeiir, Domino de Croysilles, nobiliorum fide dignorum testi-

œonio noscuntur suffragari nec non in favorem quam plurimorum servitiorum et per

quosdam sues prœdecessores et prœdccessoribus nostris et nobis impensorum pro

quibus non immerito gratum nobis admodum se reddit nos his de causis, personam et

prolem ipsius honorare volentes sicquo ipsi et posteritati suaî ac probi perpetuum eâ

de re valere ad bonorem ejusdem Joaunis Le Gardeur, cum toto ejus posteritate

ac proie utriusque sexûs in légitime matrimanio procreatse, procreandae et eorum

quemlibet de nostrae regiac potestatis plenitudine, auctoritate Regiâ, speciali gratiâ

nobilitavimus et nobilitamus per présentes, uobilesque facimus et habiles

reddimus ad omnia singula quibus cœteri nobiles Regni nostri utuntur etuti possunt et

cousueverunt

i
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consueverunt itnque ipse Joannes Le Gardeur, ejusque proies et posteritas in légi-

time niatrimonîo procreata et procreanda, agnocumquo milite voluerint militis valeant

decorari. conccdentes eidem Jnanni Le Gardetir, universœque posteritati suae et

proli ex legitimo matrimonio procreatœ et procreandae ut in judicio et extra judicium

pro nobilibus et ut nobilcs ab omnibus do cœtero ccnseantur et in posterum potiantur

quibus cumque nobilitatibus privilegiis, prœrogativis, franchisiis et juribus universis

quibus coeteri nobilcs Regni nostri gaudere possunt, pacificè, libéré et quietè utantur

et gaudeant et quas ipse Joamies Le 6rarc/e?«',ejusque posteritas et proies, de légitime

matrimonio procreata et procreanda, feuda et retrofeuda, nobilia aliasque possessiones

nobiles quoecumquc sint et quocumque ligitimâ autoritate acquiri possint acqui-

sita et jam habita, et quae fuerint acquisita per cum ejusque posteritatem et pro-

leni ao in futurum acquirenda et habenda pcrpetuo retinere, habere et possidere valeant

atquc poasint ac si fuissint vel essent ab antiquâ origine nobiles seu personis nobilibus

ex utroque parente procreati absque eo quod ea vel cas aut aliqua eorum in toto vel in

parte vcndere seu extra manum eorum ponere nunc vel quomodolibet in futurum

cogantur solvendo nobis tamen hacince propter hoc finantiam moderatam dûm taxât

quo circà dilectis et fidelibus gentibus comparitoribus nostris et thesaurariis paribus-

que Bailino nostro cadamensi cœterisquejusticiariis nostris aut eorum locum tenenti-

bus et futuris tenore prœsentium, Damus in mandatis quatenus dictum Joa?wem Le
Crarrfe«r,ejus posteritatem et prolem utruisque sexils in légitime matrimonio procreatae

et procreandae nostris prœsentibus nobilitationis concessione et gratiâ uti et gaudere

faciant et permettant pacificè et quietè ipsum aut eorum aliquem contra presentium

tenorem uUatcnus inquiètent aut molestent nunc vel quomodobilet in futurum quod

ut firraum et stabile perseveret perpetuo nostrum presentibus duximus apponere

sigillum salvo in aliis jure no.tro et omnibus quolibet aliène;—Datura Divionia in

mense Maii, Anno Doraini millésime quingentesimo decimo, et Regni nostri tredecimo.

Et sur le reply estoit escript ce qui en suict : Per Regem Dom'mum " Deschesneta"

et aliis presentibus.

(Signé,) " BouRDiN,"

avec un paraphe, " visa " avec autre paraphe, scellé sur lacqs de soye rouge et verte

de cire verte. Cy estoit encore escript : Ces présentes ont esté enregistrées au
greffe de la cour des aydes, finances en Normandie, ce jourd'huy seiziesme jour

d'avril après Pasque, mil cinq cent cinquante six, suivant l'arrest d'icelle du dict

jour,

(Signé,) " DuFooa,"

avecq un paraphe, plus, sur le dit reply estoit escript : Expedita in camerÀ
comparitoris Domini nostri Régis et ibidem registrata libro cartarum hujus temporis

folio 342, mediante financiâ ducentorum centorum auri valentem 300 in thesauro

soluta per exonerationem illius de hodiernâ die ordinatione Dominorum scriptum in

prefatâ camerâ sccundà die mensis Augusti, Anno Domini millésime quingentesimo

undccimo.

1'\

(Signé,) " Berthelot,"

m
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areo un paraphe, thésaurus Domini nostri Régi» solvit et eidera reddidit a Joanne

Le Gardeur Domino de Croysilles summam ducentorum centorum auri valentem

300 at quam pergentes compotores hodiê extitit compositura pro finantiâ suâ nobili-

tationis virtute brachii ejusdem domini Régis informa carthâ. Dinioris datum

mense Maii millesimo quingentesimo decimo, comptant per eumdem thesaurum pro

convertendo et implicando in oneribus ipsius scriptum in codem thesauro sccundà

die menai Augusti, anno millesimo quingentesimo undecimo.

(Signé,)

tt

«

" Depouchet,"

" RlPAULT, et"

" Charmolue avec trois paraphes, et"

" De Lestoille."

CoUationnê sur l'original en parchemin représenté par Monsieur Le Gardeur,

Lieutenant Général Criminel au Bailliage et Présidial de Caën, et à luy rendue par

moy conseiller du Roy, greffier en chef, au bureau des finances de Caën soubzsigné.

(Signé,) Constantin."

Extrait des Registres de la Cour des Aydes en Normandie.

Veu par la Cour les lettres patentes du Roy en forme de Chartre d'anoblissement,

obtenues par deffunct Jean Le Gardeur, en son vivant Sieur de Croysilles, données

au mois de may, mil cinq cent dix, signées sur le reply Per Reg-em, Domino
" Dechesnayé" et aliis presentibus " Burdin^^ avecq paraphe, et enregistrées en

la chambre des comptes, le deuxiesme jour d'aoust mil cinq cent onze, la quittance de

la somme de deux cens escus d'or vallant pour lors la somme de trois cens livres

tournoiz payée par le dit deifunct pour la finance des dictes lettres d'anoblissement,

en dabt du dict deuxiesme jour d'aoust mil cinq cent onze, signé " Depouchet,'
" Ripault" et " Charmolue ;" l'ordonnance des commissaires ordonnée par le Roy
pour la recherche des francs fiefs et nouveaux acquests au pays de Normandie, en

datte du seiziesme jour de janvier mil cinq cent cinquante cinq, par laquelle

aurait esté ordonné à Jean Le Gardeur, fils du dict Jean Le Gardeur, son père,

icelles lettres présentées en la dicte cour au prochain jour plaiduble, d'après Pasques

dernier passé, la requeste sur ce présentée par iceluy Jean Le Gardeur, fils du dict

deffunct, le treiziesme jour de présent mois d'avril, avec la conclusion du procureur

général du Roy escripte au bas de la dicte requeste
; déclarant par icelle qu'il

n'entend erapescher que le dict Le Gardeur jouisse du dict privillége de noblesse
;

tout considéré il est dict que les dictes lettres d'anoblissement seront enregistrées au
greffe de la dicte cour pour en jouir par le dict Le Gardeur, jouxte leur forme et

teneur
;
prononcé en la cour des Aydes et finances à Rouen, le seiziesme jour

u'apvrii après j. asques, mil cinq cent cinquaute six, eu la présence de Guillaume
Le Gardeur, fils du dict Jean.

(Signé,) " Dr Lestoille."

Collationné

i
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Collationné sur l'original en parchemin représenté par Monsieur Le Gardeur,

Lieutenant Général Criminel au baillage et présidial de Caën, et à luy rendu par

moy conseiller du Roy, greffier en chef au bureau des finances du dict Caën

soubzsigné.

(Signé,) '• Constantin.

Les lettres de noblesse cy dessus transcriptes ont esté régistrées au désir de

l'arrest du Conseil souverain, en datte du vingt troisiesme du présent mois de juillet,

mil six cent soixante sept, par moy greffier en iceluy soubzsigné.

(Signé,) " Peuvret," avec paraphe.

/•N ,1, '

Extrait du Registre d!Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre F. folio 35.

Mars, 1668.

Lettres de noblesse pour le Sieur Charles Le Moine de Longueuil, ses enfans et

postérité, nés et naître.

LO UIS, par la Grâce de DIE U, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :

LES Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé que l'honneur estait le plus puis-

sant motif pour porter leurs sujets aux généreuses actions, ont pris soin de reoon-

naistre par des marques d'honneur ceux qu'une vertu extraordinaire en avoit rendu

dignes, et comme nous sommes informés des bonnes actions que font journellement le»

peuples de Canada, soit en réduisant ou disciplinant les sauvages, soit en se deffendant

contre leurs fréquentes insultes et celles des Troquois, aussy nous avons estimé qu'il

estoit de nostre justice de distinguer par des récompenses d'honneur ceux qui se sont le-

plus signalés, pour exciter les autres à mériter de semblables grâces ; à ces causes, et

désirant traiter favorablement notre cher et bien amé Charles LeMoine, Sieur de Lon-

gueuil, pour le bon et louable rapport qui nous a esté fait des belles actions qu'il a faites

dans le dit pays de Canada, et pour autres considérations à ce nous mouvons, et de

nostre grâce spécialle, pleine puissance et autorité royalle, nous avons annobly et par

S^'^KT K^a. v/>_-^^Aa«.x^ftJ t^»j^a.*.\, ^kj \.t.^- 4.AW»'AV/ t^M*.K».Atj t.*M^At.\J KJ AAtJ k^ \J LHJ V t,' \.»V. V/Ui ^^IIO V4 lA l/lblO VtC/ XÎV/ HJICOOC) IC UÏv

Charles LeMoine, ensemble sa femme et enfans, postérité et lignée, tant mâles que
femelles, nés et à naître en loyal mariage, voulons et nous plaist qu'en tous actes,

tant en jugement que dehors, ils soient tenus, censés et réputés nobles, portant la

qualité

m
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qualité d'escuyers, et puissent parvenir à tous degrés de chevalerie et de nostre gen-

darmerie, acquérir, tenir et posséder touttes sortes de fiefs, seigneuries et héritages

nobles, de quelque titre et qualités qu'ils soient, et qu'ils jouissent de tous honneurs,

prérogatives, prééminences, auctorités, privilèges, franchises, exemptions, immunités

dont jouissent et ont accoutumé de jouir et user les autres nobles de nostre royaume,

de porter armes telles quelles sont cy empreintes, sans que pour ce le dit Charles

LeMoine soit tenu nous payer,ny à nos successeurs roys, aucune finance ny indemnité,

dont, à quelque somme qu'elles se puissent monter, nous l'avons deschargôs et deschar-

geons et luy avons fait et faisons don par ces dites présentes, si donnons en man-

dement à nos araéz et féaux conseillers les gens tenants notre cour de parlement de

Paris, chambre de nos comptes, cour des aydes au dit lieu, que ces présentes lettres

d'annoblissement ils ayent à rêgistrer et du contenu en icelles faire, soufi"rir et laisser

jouir et user le dit Charles Le Moine, ses enfans et postérité nés et à naitre en loyal

mariage, pleinement et paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous

troubles et empeschements, nonobstant tous édits, déclarations, arrests, règlements et

autres choses à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons par ces dites

présentes, car tel est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours,

nous y avons fait mettre notre scel.

Donné à St. Germain-en-Laye, au mois de mars, l'an de grâce mil six cent soixante

lamt, et de nostre règne le vingt cinquiesme. (Signé,) "Louis" et sur le reply par le

Roy, " De Lionne" avec paraphe et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de

soye rouge et verte, visu, " Seguier" et ensuite est écrit. Expédiée et registrée en

la Chambre des comptes du Roy nostre sire au registre des charges de ce temps, ouy

le procureur général de Sa Majesté, information préalablement faitte sur la religion

naissance, extraction, postérité, biens, facultés, et services du dit Charles Le Moine,

impétrant, par l'un des conseillers maîtres ordinaires en la dite chambre à ce commis,

pour jouir parle dit impétrant et par ses enfans, et postérité nés et à naître en loyal

mariage, des lettres et contenu en icelles selon leur forme et teneur, moyennant la

somme de cent livres par luy payée, laquelle a esté convertie et employée eu aumône
le vingt unième jour de février, mil six cent quatre vingt.

(Signé,) " Du Lile," Conr.

Me. Raportr.

Les lettres de noblesse accordées par Sa Majesté au Sieur Charles Le Moine, ci-_ _ -

^

devant et des autres parts transcrittes, ont esté régistrées, ouy et ce requérant le

procareor général du Roy pour estre exécutées selon leur forme et teneur, suivant

l'arrest

•t'*i<KSisji--xvrs:i^j:^aas:sxarrrT7:rsst
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l'arrcst do ce jour, par moy conseiller sccrôtairo du Roy, greffier en chef du conseil

supérieur de ce pays à Quëbec, le vingt six février, tnil sept cent vingt cinq.

(Signé,) " Daine,"

Extrait du Registre (Vlntcndance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. folio 82.

Mars, 1668.

Lettres de noMcsso accordées au Sieur Simon Denis, pour services militaires.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roi/ de FRANCE et de NAVARRE,

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

LES Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé que l'honneur estoit le plus

puissant motif pour porter leurs sujets aux généreuses actions, ont pris soin

de reconnoistre par des marques d'honneur ceux qu'une vertu extraordinaire en avoit

rendu dignes, et comme nous sommes informez des bonnes actions que font journelle-

ment les peuples du Canada, soit en réduisant ou disciplinant les sauvages, soit

en se défendant contre leurs fréquentes insultes et celles des Iroyuois, aussi nous

avons estimé qu'il estoit de nostre justice de distinguer par des récompenses d'hon-

neur ceux qui se sont le plus signalez, pour exciter les autres à mériter de sembla-

bles grâces
; à ces causes, et désirant traiter favorablement nostre cher et bien,

amez Simon Denis, pour le bon et loual)le raport qui nous a esté faict des belles

actions qu'il a faictes dans le dict pays de Canada, et pour autres considérations, à

ce nous mouvons, et de nostre grâce spéciale, pleine puissance et autorité royalle,

nous avons annobly, et par ces présentes signées de nostre main, annoblissons et

décorons du titre et qualité de noblesse le dit Simon Denis, ensemble sa femme et

enfans, postérité et lignée, tant masles que femelles, nais et à naitre en loyal

mariage, voulons et nous plaist qu'en tous actes, tant en jugement que dehors, ils

soient tenus, censez et réputez nobles, portent la qualité d'escuyers, et puissent

parvenir à tous dégrés de chevallerie et de nostre gendarmerie, acquérir, tenir et

posséder toutes sortes de fiefs, seigneuries et héritages nobles, de quelque titre et

qualité qu'ils soient, et qu'ils jouissent de tous honneurs, autoritéz, prérogatives,

prééminences, privilèges, franchises, exemptions et immunitéz dont jouissent et ont

accoutumé de jouir et uzer les autres nobles de nostre Royaume, et de porter arme»

telles qu'elles sont cy empreintes, pans que pour ce le dict Simon Denis soit tenu

nous payer, ny à nos successeurs Roys, aucune finance ny indemnité, dont, à quelque

somme qu'elles se puissent monter, nous l'avons déchargé et déchargeons et luy avons

faict et faisons don par ces présentes.

Si m
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Si donnons en mandement à nos amêz et féaux conseillers, les gens tenans noit

cour de parlement à Paris, chambre de nos comptes et cour des Aydes au dict lieu,

que ces présentes lettres d'annoblissement ils ayent à régistrer et du contenu en

icelles, faire, souffrir et laisser jouir et uzcr le dict Simon Denis, ses enfuns et

postérité, nais et à naistre en loyal mariage, pleinement, paisiblement et perpé-

tuellement, cessant et faisant cesser tous troubles et empeschemens, nonobstant

tous édits, déclarations, arrests, règlements et autres choses à ce contraires, aux-

quelles nous avons dérogé et dérogeons par ces dictes présentes ; car tel est nostre

plaisir : Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours nous y avons faict

mettre nostre scel.

Donné à St. Germain-en-Laye au mois de mars, l'an de grâce mil six cent

soixante huict, et de nostre Reigne le vingt cinquiesmc, (signé,) " Louis," et sur

le reply, par le Roy, " Delionne," et scellé au grand sceau en cive verte, sur lacs

de soye rouge et verte, et à costé est escrit, visa, " Se^uier," pour servir aux lettres

de noblesse, et au-dessous est aussi escrit :
" Veu au Conseil" " Colhert" Ré-

gistrées suivant l'arrest de ce jour à Québec, le treiziesme jour de mars, mil six cent

.qnatrevingt.

(Signé,) " Peuvret," avec paraphe.

Extrait du Registre d?Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. Folio 46.

2 juin, 1668.

•Généalogie de la famille des Joibert de Soulanges, et justification de leur noblesse.

Généalogie des Joibert, seigneurs diAulnay le Chastel, Soulanges et autres lieux,

originaires de Champagne, produicte par devant vous Monseigneur deChaumartin,

intendant en Champagne, au mois d'avril, mil six cent soixante huict.

François de Joibert, escuyer, vivoit au siècle mil quatre cent, avait espouzé Da-

moiselle Catherine Le Cerf, et estoit fils de Simon de Joibert, escuyer, eschanson

du Roy, marié à Damoiselle Marie le Gourlat, lequel Simon estoit fils de Thomas,
conjoinct par mariage avec Damoiselle Catherine de Viennette, prochain linagê de

Mre. Henry de Coupesville, chevalier, et do Dame Marie de Nanteuil ; lequel

Thomas, après le décès de la dicte Catherine de Viennette, sa femme, emporta

contre ses héritiers tous les meubles de leur communauté, par ordonnance de justice,

suivant la coustume du Bailliage de Vitry, qui donne les meubles au dernier survi-

vant des nobles sans hoirs.

II.

fil
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Jean de Joibert, 1er. du nom, escuyer, seigneur do iSoulangcs, avoit espouz4

Damoiselle Marguerite de Balhan, ont eu Jacques.

III.

Jacques de Joiftert, 1er. du nom, escuyer, seigneur de Soulanges^ Aulnay le

Chastel, Conllemiers et Amblancourt, avoit espouzô Damoiselle Loxiise Bizet, ont

eu Guillaume, Jean et Pierre, le dict Guillaume mort au service du Roy, sans

enfana.

IV.

Jean de Joibert, 2e. du nom, esouyer»

seigneur *yAulnay et autres lieux, à es

pouzé en premières nopces Damoiselle

Jeanne Feret, et en secondes Damoiselle

Apoline de Canchon, ont eu Hiérosme,

Jeanne, Louise et Nicolle.

V.

Hiérosme de Joibert, escuyer, Sieur

^Aulnay le Chastel, avoit espouzé Da-
moiselle Louise Truc, ont eu Jacques.

IV.

Pierre de Joibert, escuyer, seigneur de

boulanges, a espouzé Damoiselle Perette

le Portier, ont eu Jacques, François et

Claude.

V.

Claude de Joibert, escuyer, seigneur de

Soidanges, avoit espouzô en premières

nopces Damoiselle Magdelaine Mouclerc,

dont ont eu Claude, et en secondes, Da-
moiselle Claude Brissier, dont sont issus

Michel, Pierre, Claude, Jacques, Marie,
Margueritte et Anne,

VI.

Jacques de Joibert, esor.,

seigneur, dMî/Znay/e Chas-

tel, Ardeuil, Grivy, Loisy

sur Marne, Cofide sur

Aisne et autres lieux, pro-

duisant, à espouzé Damoi-

selle Magdelaine Detz,

ont eu Hiérosme, mousque-

taire du Roy, Philipe, ca-

pitaine au régiment de la

Reine, Jacques, enseigne

au niesme régiment, Louise

et Magdelaine, religieuses.

VIL

Magdelaine de Joibert,

fille majeure d'ans, jouis-

sante de ses droits, produi-

sante, " porte d'argent au
chevron d'azur surmonté
d'un croissant de gueule,

accompagné de trois rozats

de mesme."

VI.

Claude de Joibert, escr.,

seigneur do iSoulanges,

avoit espouzô Damoiselle

Antoinette de Haudrcsson,
ont eu Magdelaine.

II.

VII.

Claude, fils mineur de

Michel.

8

VI.

Michel de Joibert, escr

,

seigneur de Soulanges, lieu-

tenant d'infanterie au régi-

ment à'Espagny, mort en
Hongrie au service du Roy
contre les Turcs, avoit es-

pouzé Damoiselle Marie Li-
nage, fille de François Li-

nage, escuyer, seigneur de
Cuy et Loisy.

Pierre de Joibert, cornette

anrégiment deBriqîtematdt,
actuellement servant au
Portugal.

Claude de Joibert, lieute-

nant au régiment d'Espa-
gny, au retour du voyage de
Hongrie.

Jacques de Joibert, ensei-

gne au régiment de Dam-
pierre, Marie, Margueritte
et Anne de Joibert, filles.

m

Louis
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Louis François Lcfcbvrc de Camnartin, chevalier, conseiller du Roy en tous

ses conseils, maistro des rcquestes, ordinaire do srtn hostci, intendant de justice,

police et finances et des troupes de Sa Majesté, et conunissairo pour la recherche

des usurpateurs de noblesse en la gCnOralitû de Champagne ; Veu l'arrcst du

conseil d'estat du vingt deuxicsmc mars mil six cent soixante six, commission à nous

adressante pour l'exécution de la recherche des usurpateurs de noblesse eu la géné-

ralité de Champagne, les lettres patentes et arrcsts donnez pour l'effet des décla-

rations de Sa Majesté des huict febvrier, mil six cent soixante-et-un, vingt deuxiesmo

juin, mil six cent soixante nuatro, et pièces précédentes ; l'exploict d'assignation

donné aux deffcndeurs cy aprez nommez à la recjueste de M. Jacques Duret, préposé

par Sa Majesté à la dicte recherche et exécution des djcts édicts et déclarations,

demandeur, d'une part ; Jacques de Joibcrt, escuyer, seigneur (VAulnai/ et autres

lieux ; Damoisellc Marie Linage, veiVe de Michel de Joibcrt, escuyer, seigneur de

Soulanges, au nom et comme tutrice et ayant la garde noble do Claude de Joibert

leur fils mineur ; Damoisellc Magdelaine de Joibert, fille majeure d'ans
; Pierre,

Claude, Jacques, Marie, Marguerite et Anne, les Joibert défendeurs d'autre

part ; l'acte de comparution fiiicto en nostre greffe, suivant nostrc ordonnance du

vingt-un janvier mil six cent soixante sept ; les titres et contracts énoncez en la

présente généalogie, et autres pièces employées cz inventaires de production des

défendeurs ; le désistement du dit Duret ; conclusions du procureur du Roy, et

tout ce qui a esté mis et produict pardevant nous, tout considéré, nous, commissaire

suddict, avons maintenu et gardé les dicts Jacques, Magdelaine, Pierre, Claude,

Jacques, Marie, Marguerite et Anne les Joibert et Marie Linage vefve du dict

Michel de Joibert, en leur possession do noblesse justiffiéo par les titres, actes et

contracts à nous représentez, ordonnons qu'ils jouir ut, ensemble les dessendans

légitimes des dicts Jacques, Pierre, Michel, Claude et Jacques les Joibert, des

privilèges et droicts attribuez aux autres gentilshommes du royaume, tant qu'ils

vivront noblement et ne feront acte desrogeant, et qu'ils seront compris dans l'estat

qui sera par nous envoyé à Sa Majesté pour y avoir esgard en faisant le catalogue

des véritables nobles de la province.

r\

F

Faict à Chaalons, le deuxiesme juin, mil six cent soixante huict :

(Signé,) " Lefebvre dk CAUMAnxiN,"

et contresigné, par mon dict seigneur.

" Desoreilliers."

Evtràit
y.

hàk
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Extrait du Registre (VIntendance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. folio 37.

30 Avril, 1669. .

Lettres do noblesse pour le Sieur Nicolas Dupont de Neuville.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Itoij de FRANCE et de NAVARRE.

t

A tous pruaents et à venir

—

Salut

ï:^

LES Roya noa prédécesseurs ayant toujours reconnu que l'honneur estait le plus

puissant motif pour porter leurs sujets aux belles et grandes actions, ont con-

tinuellement pris soin do reconnoistre par des marques de leur estime ceux qu'une

vertu extraordinaire en avoit rendu dignes, nous nous sommes dans les occasions con-

formez à une exemple si juste et si nécessaire, et voulant le continuer en la personne

de nostre amé et féal le Sieur Nicolas Dupont, Sieur de Neuville, qui par la fermeté

d'un courage extraordinaire a bien voulu renoncer aux douceurs et advantages de Sa

Patrie, pour dans le hazard des voyages de long cours establir dans le pays de la

Nouvelle France, autrement dict Canada, des colonies du nom François et en répandre

par toute la terre la réputation et la gloire ; à ces causes et autres considération, à ce

nous niouvans de l'avis do nostre conseil et de nostre grâce spéciale, pleine puissance

et autorité royale, nous avons annobly et par ces présentes signées de nostre main

annoblissons et décorons du tittre et qualité de noble le dite Dupont, Sieur de

Neuville, ensemble sa femme, oiifans, postérité et lignée, tant masles que femelles

nais et à naistre. descendus de luy eu loyal mariage
; voulons et nous plaist qu'en tous

actes luy, sa postérité et lignée soit censée et réputée pour noble portant qualité

d'Escuycr, et puisse parvenir à tout degré de chevalerie, et de nostre gendarmerie,

acquérir tenir et posséder toute sorte de fiefs, seigneuries et héritages nobles de

quobiue tittre? et conditions qu'ils soient, et qu'en tous lieux de nostre royaume,

mesme dans le dit pays de Canada, tant en jugement que dehors, il jouisse et uze des

honneurs, privilèges, franchises, prérogatives, prééminences dont jouissent et ont

accoustunié de jouir et uzer les autres nobles de nostre royaume, luy permettant par

ces dictes présentes et à ses cnfans, postérité et lignée d'avoir, et pouvoir porter les

armoyrics ci empreintes.

' ;,-

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens tenant nostre

conseil souverain de la Nouvelle France, estably à QîiCbec, ils ayent à registror ces

présentes et du contenu en icelles fassent, souffrent et laissent jouir et uzer le dict

Dupont do Neuville, la femme et enfans, postérité et lignée nais et à naistres,

pleinement et paisiblement, cessant et faisant cesser tous troubles et empeschemens

nonobstant tous editz. déclarations et autres choses à ce contraires auxauelles nous
à,

avons desrogé et desrogeons par ces dictes présentes.

Car
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Car tel est nostro plaisir, ot afin que ce soit choflo ferme et stable à toujours nous

y avons faict mettre nostro hccI. .

Donné t SV Oermain en Lnye^ ce trcntiesme jour d'avril, l'an do grâce mil six

c«r?^ soixante neuf et de nostre reigno le vingt sixiesmo, signé " fiOMj.t," et sur le

lepl^ le roy, " Co/A/*r/," et scellé du grand sceau do cire verto sur lacqs de soye

rouge et , erte ; et est escript sui' le dict roply Visa " Scg'uier" pour servir aux lettres

d'annoblissement accordées au au Dupont de Neuville.

Leues, publiée, <^t registrées pourestre exécutées selon leur forme et tcncursuivant

l'arreHt de ce jour à Québec au conseil souverain, le vingt quatriosme mars mil six

utiiit soixante et dix.

(Signé,) " Teuviiet," avec paraphe.

i^'

M

iri

Extrait du Registre d'Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. folio 48.

U mais, 1671.

Erection de la seigneurie des Islets en Bar&nnie, en faveur du Sieur Talon.

LOUIS, parla Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NAVARRE,

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

LE soin que nous prenons depuis plusieurs années de fortiffier et augmenter la

colonie de nos sujets qui s'est formée en la Nouvelle France, nous ayant porté

à rechercher tous les moyens d'avancer le défrichement et la culture de la terre dont

il leur reviendra tant d'avantages et d'utilité, nous avons crû qu'il n'y en avoit point do

meilleure pour les y exciter, que de distinguer par des marques d'honneur les conces-

sions qui seroient entièrement défrichées et d'une estendue assez considérable pour

recevoir un titre
;

^ai-K 'O'iseiller os conseils,

^ j, a aiis en cet estât celle qui

Pour cet effect ayant esté unbrmé que le Sieu"

intendant de la justice, police et finances au di-.

luy a esté faicte des Mets, en sorte que joignant cette seigneurie aux trois villages

qui y sont voysins et à nous apartenant, le premier apellé le Bourg Royal, le

t>. nd, le Bourg la Reyne, et le troisiesme, le Bourg Talon, nous pourions en

r,oiî>^ f^r ;ne d'un revenu assez considérable pour pouvoir estre justement décorée

du l'.^ de i>/jironnie, er faveur du dit Sieur Talon, et d'ailleurs considérant les

boDB vyi igréables sevvi.ces qu'il nous a rendus dans les différons employs que nous

Inj avons donné tant en ce pays-là que dans les provinces de nostre royaume ; A

;

u

il
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cei' cauaoB, do nostro certaine Bcicnco, pleino puissance et autont<^ royale, nooB

avons, par ces prÔHontcs, »ign<^08 do nostro tnaiii, faict et faisons au dict Sieur Talon,

don, cession et transport des dicts trois liotirff.t apellcz le Bour^ Royal, le liourg

la fff ne et le lioni'ff Talon, et delourM apartenances ot dépendances en (juoy qu'ils

puissent i-onsiater ; et en consô(|uence, do nustre nicsme ^race et autorité, les avons

unis ot incorporez, unissons et incorporons à la dict»; toire ot seignourio dos Islets,

dont il , ,.t présentcuuMit propriétaire et possesHcur, pour dorexnavant no faire qu'une

seule ot mémo terre, fief et seigneurie, laquelle nous avons créée et érigée, créons et

ôrigeii,. 1 en titre 1 1 dij^nité de Baronnie, voulons ot nous plaist qu'il se puisse dire,

nommer et ((iialifier Baron les ftlefs, ou tous jiotes, en jugement et dehors, qu'on

cette qualité il jouisse des honneur>, urines, bhizons, prérogatives, rang et préémi-

nences en faict do guerre, assemblées de noblesse ot autroraei d ot tout ainsy que

les autres Barons do nostre royaume, encore (ju'ils ne soitent iey spC'i iffiez
;
que

tous les habitans tenanciers, hommes et vassaux des dict<'8 terr r't Bourffs, le

reconnaissent pour Baron et luy faeent en cette qualité leur iv- et hommage,

baillent leurs adveux, dénombrements et déclarations, le cas esoht nt, sans qu(

pour raison des présents don, union et érection, ils soient tem à autres et pi j

grands droicts que ceux qu'ils doivent à présent; ot poi enco 'lus favorablement

traicter le dit Siour Talon et d'avantago décorer sa dit a terre t Bat nnie, nous

avons de nostre mesme grâce et autorité que dessus, faict et faisons d. n par ces

dictes présentes du droict do justice, h ute moyenne et basse en tôt'*' eatendue tant

de la dicte terre et seigneurie des /«/«/s-, que des dits Bourgs, apar nceset dépen-

dances, pour la dicte justice faire à /advenir exercer conjoinct» sous le dict

'titre et qualité do Baron Chastelain, t ce en tel lieu do l'esiou» le de la dicte

Baronnie plus propre et plus commode u'il vorrn bon estre par un s» ' juge Chas-

telain, lieutenant, greffier, procureur fi- cal et autres officiers qu'il voudra et

pourra establir, avec tels droict pouvoir et autorité qui apartienners

Barons, Chastelains, hauts justiciers do nostre royaunnc ; lesquels

leront leurs sentences et jugomens do la qualité de Baroimie et Chi

Islets, sans aucun changement de ressort, y contravention aux cas i

mettons au dict Sieur Baron des Mets d ostablir prisons, fourches patibulaires à

quatre pilliers où bon luy semblera en l'esvnduo de la dicte Baronnii eomme

encor un pillier à carcan où ses armoiries ser nt empreintes.

aux autres

iges intitu-

"llenie des

lUX per-

Le tout à la charge qu'il n'y aura aucun cha.igement de la mouvance à nous apar-

tenant en l'estendue du dict pais, et à une seule foy et hommage, adveu et dénom-

brement de la dicte terre et Baronnie, aux Iroicts et debvoirs à nous deubz et

o. donnez au dict pays, et sans qu'à deffault d hoirs masles nez en loyal mariage,

nous puissions, ny nos successeurs Royo, prétendre la dicte Baronnie estre reunie à

nostro domaine suivant l'ordonnance du mois de juillet loôô, à laquelle nous avons

pour



pour ce regard seulement dérogé et dérogeons par ces dictes présentes, sans laquelle

condition le dit Sieur Talon n'auroit accepté nostre présente grâce.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux les gens tenans nostre conseil

souverain estably ù Quebecq, que ces présentes nos lettres de don, union et érection,

ils facent registrcr et de leur contenu en jouir et uzer le dit Sieur Baron des Islcts,

ses successeurs et ayant cause pleinement et paisiblement, cessant et faisant cesser

tous troubles et empeschcmens à ce contraires ; car tel est nostre plaisir.

Donné à Si. Germain-en-Lai/e, le quatorzicsme jour de mars, Tan de grâce mil

six cent soixante et onze,, et de nostre reigne le vingt huictiesnie.

Et sur le reply, " par le Roy."

(Signé,)

(Signé,)

" Louis."

" COLBERT."

P

II

II

Et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soye rouge et verte.

Registre suivant l'arrest du conseil souverain de ce jour à Quebecq, le dix

septiesme septembre mil six cent soixante et douze.

(Signé,) " Peuvuet," avec paraphe. ,

Extrait du Rp^istre d^Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. FoUq 41.

16 mars, 1671.

Confirmation des lettres de noblesse du Sieur Jean Vincent Philippes de Ilautmcsnil.

L UJS, par la Grâce de DIE U, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

> \

A tous prêsens et à venir :-

SALUT

COMME la vertu et la générosité sont les véritables sources de la noblesse, les

princes souverains se sont toujours réservez d'en faire le choix, pour attacher

plus particulièrement à leur service ceux qu'ils ont voulu distinguer des autres hommes,

c'est par ce mesme motif que considérant combien il est sensible à une personne de

Ar»iir mil Tinv an. vorfii of o *<n^rnaîfA a'<iQt. mnïnfoTiii /Inna l'VinT>T>nii»« of Anna In t.nn.o

d'une naissance et extraction noble, d'en estre déchue sans avoir faict aucune chose qui

l'en



23

l'en ait rendu indigne, nous nous sommes réservez par nostre édict de révocation de

nouveaux aiinoblissemcnts du mois de septembre mil six cent soixante quatre, d'en

ordonner la confirmation en faveur de ceux qui par leurs bonnes qualitéz se sont

rendus rccommandables, de sorte qu'estant pleinement informez du mérite et des

services que nostre bien amé Jean Vincent Philvppes Sieur de Haitimesiiil, nous a

rendu dopais cinq ans, et qu'il continue encore de nous rendre dans la Nouvelle

France^ où il a donné dos preuves de son courage, en toutes les occasions qui se sont

présentées contre les Iroqnois et autres nos ennemis, nostre intention est qu'il jouisse

de la noblesse que nous avons accordée à Pierre Philippes Sieur âe Marigni/, son

père, en considération des bons et fidels services qu'il nous a rendus et au feu Roy de

glorieuse mémoire, nostre honoré seigneur et pèrri, en plusieurs employs par nos lettres

d'annoblissement du mois (^e décembre mil six cent cinquante quatre, qu; t esté

vériffiées où besoin a esté et desquelles il nous a très humblement faict supplier luy

accorder la confirmation.

A ces causes, do l'advis de nostre conseil qui a vcu les dictes lettres du mois de

décoml)re mil six cent cinquante quatre, deûment signées, scellées et registrées ; et

ensemble le certifEcat dos services du dit Jean Vincent Philippes cy attachées sous

nostre contre-scol, nous avons de notre propre mouvement et do nos grâce spécialle,

pleine puissance et autorité royal, confirmé et confirmons par ces présentes signées

de nostre main, les dictes lettres d'annoi)lissement accordées au dict Pierre Philippes

Sieur do Marigny, père, du dict mois de décembre mil six cent cinquante quatre,

voulons et nous plais (ju'elles sortent leur plein et entier effet nonobstant, nostre

edict du mois de septembre mil six cent soixante quatre, de la rigueur duquel nous

l'avons relevé et relevons, à condition toutefois qu'il demeurera en nostre dict pays de

la Nouvelle France ; voulons et nous plaist que tant luy que ses enfixns et postérité

néz et à naistre, en loyal mariage, jouisse de la qualité de noble et des honneurs, pré-

rogatives, prééminences, privilèges, exemptions, franchises ctimmunitéz dont jouissent

et ont accoutumé de jouir les autres nobles de nostre royaume d'anciennes extraction,

sans que pour raison de la dite confirmation il soit tenu nous payer, ny aux Roys nos

successeurs, aucune finance, de laquelle nous luy avons faict et faisons don par ces

dictes présentes, à quelque somme qu'elle puisse monter.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux lefi gens tenant nostre conseil sou-

verain estably à Q,uêbec, et tous autres nos ofiiciers et justiciers qu'il appartiendra,

que ces présentes nos lettres de confirmation ils ayent à enregistrer et du centenu

cnicelles fiiire jouir et uzer le dit Jean Vincent Philippes, ses enfans et postérité néa

et à naistre en loyal mariage^ pleinement paisiblement et perpétuellement, cessant et

faisant cesser tous troubles et eœpeschements au contraires, nonobstant nostre edict

du mois de septembre mil six cent soixante quatre, et toutes autres déclarations,

règlemens et ordonnances et lettres à ce contraires, auxquelles et aux dérogatoire»
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y contenues nous avons dérogé et dérogeons par ces dictes présentes que nous voulons

estre par vous régistrées quand même elles se trouverroit surannées, sans qu'il soit

obligé do prendre autres nos lettres dont nous l'avons pareillement relevé et relevons,

et aux copies duemeat collationnées par l'un de nos amez et féaux conseillers secré-

taires, foy era adjousté comme aux originaux ; car tel est nostre plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons faict mettre nostre

8cel à ces dictes présentes.

Donné à St. Germain-en-Laye, le seiziesmejourdemarsl'ande grâce mil six cent

soixante et onze, et de nostre reigne le vingt huicticsmc, Signé, " Louis^' et sur le

reply, par le Roy, " Colherf^ et scellé du grand sceau de cire verte, sur lacs de soye

rou»e et verte ; cl est escrit sur le dict reply Visa " Seguier," pour servir aux lettres

de confirmation de noblesse du Sieur de Hautmesnil.

Régistrées suivant l'arrest de ce jour à Québec^ le cinquiesme octobre mil six cent

soixante et onze.

(Signé,) " Peuvret," avec paraphe.

Extrait du Registre cPïntendance et du Conseil Supérieur,

Lettre A. folio 59.

5e mai, 1673.

qvj

es

di

ena

Vérification des lettres de nol)lesse des Sieuvs Leneuf.

A e

Les commissaires généraux députtez par le Roy, de la cour des aydes de Nor-

mandie, pour l'exécution de la déclaration de Sa Majesté, du quinziosme mars mil

six cent cinquante cinq, doucmont vérifFu'e, assemblez en la chambre du conseil de la

dicte cour, en la cause d'outre le procureur général du Roy en la dicte cour, et

commission, poursuite et diligence de ]SI. Jcau Duport, chargé par Sa Majesté du

recouvrement des taxes faictes et à faire sur les usurpateurs du tittre et qualité de

noble et d'escuyer en cette province, demandeur en ajournement par luy faict faire

à Jacques Leneuf, escuycr, conseiller, et procureur du Roy en toutes les jurisdic-

tions royales du Havre de Grr.ce, pour passer sa déclaration s'il entend se maintenir

en la dicte qualité, si non voir ordonner qu'il sera employé au roole, comme ayant

usurpé la dicte qualité, d'une part ; et le dit Lenenf adjourné, défendeur, présent,

et par M. Nicolas Le Carpentier, son procureur, d'autre part ; après que le dict

Dnport a conclud aux fins de sa demande, faute par le dict Lenetif de passer sa

dicte déclaration, et que par icoluy Leneuf a esté dict qu'il se maintenait de la dicte

qualité
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qualité de noble, en laquelle il a pris son origine do noblesse de Richard Leneuf,

escuyer, Sieur de Valcongriu, qui espousa Damoiselle Jeannette de Maulnoury,

duquel niarriage serait issu Jean Leneuf, escuyer, Sieur de la Vallée, qui convosla

en niiirriage, seroit issu Jean Leneuf, escuyer, second du nom, et Pierre Leneuf
aussi escuyer ;

lequel Jean second espousa Damoiselle Cardine de Lalongtiy, du

niarriage desquels seroient légitimement issus Jacques Leneuf premier du nom,

Gilles et Georges Leneuf aussi escuyers. Sieurs de la Serverie et de la Vallée ;

et du dit Jacques premier et de Damoiselle Françoise Plaimpel, issurent en loyal

niarriage, Jean Leneuf troisième du nom, et Thomas Leneuf lequel Jean

troisième espousa Damoiselle Marguerite Laisnê, dont seroit issu en loyal

marriage le dit Jacques Leneuf procureur du Roy aux dictes jurisdictions du Havre,

qui a espousé Damoiselle Marguerite de la Barre, et du dict Pierre Leneuf, frère

du dict Jea7i, second du nom, qui espousa Damoiselle Catherine Le Boucher, seroit

issu en loyal marriage Pierre Leneuf escuyer, Sieur de Montenay, qui auroit

espousé Damoiselle Marie de la Roque, dont seroit issu Antoine Leneuf Sieur de

Courtonne, qui fut marié à Damoiselle Marguerite du Hautlondel, dont serait issu

Jean Leneuf, escuyer, Sieur de Montenay ; au moyen de quoy et veu qu'il

aparoist de la descente de noblesse bien justiflSée, mcsme de la descharge obtenue sur

pareille assignation par le dict Jean Leneuf Sieur de Montenay, son cousin, du

on-^iesme mars, mil six cent cinquante six, soutient qu'il doit estre deschargé de la

dicte assignation et poursuite du dict Duport, avec intérests et dépens. Sur quoy,

partyes onyes, et que dict Duport est demeuré d'accord de la dicte filliation, se

rapportant à la chambre d'ordonner de sa décharge demandée. Les dicts commissaires

ont deschargé et descharge le dict Jacques Leneuf de la dicte assignation et pour-

suite du dict Duport, aux termes des arrests de la cour intervenus sur la veriflB-

cation de l'édict, jussion et commission.

Faict en la chambre du conseil de la dicte cour des aydes, le treiziesme jour de

septembre, mil six cent cinquante huict.

(Signé,) BOTTEY."

Extraîct des Registres du Conseil d^Estât.

Entre M. Jean Duport, chargé par Sa Majesté du recouvrement des taxes faictes

sur les usurpateurs de la qualité de noble et d'escuyer en la province de Normandie,

en conséquence de la déclaration du quinziesme mars, mil six cent cinquante cinq,

demandeur aux fins de l'exploict du vingt neufiesme juillet, mil six cent cinquante

neuf, dune part ; et M. Jacques Leneuf escuyer, conseiller et procureur du Roy

en to-ites les jurisdictions royallée du Havre, deffendeur, d'autre part
;

Veu

I

fe:-
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Veu au conseil du Roy l'ordonnance des commissaires généraux de la cour des

aydcs do Rouëti, pour l'exécution de la dicte déclaration du quinziesmc mars, mil

six cent cinquante cinq, intervenue le treiziesme septembre, mil six cent cinquante

huict, entre le procureur du Roy de la ditte commission, poursuite et diligence du

dict Duport, demandeur, à ce que le dict Leneuf eust à déclarer s'il entend se main-

tenir en la dite qualité de noble, si non voir ordonner qu'il seroit employé au roollc des

dictes taxes, comme ayant usurpé la dite qualité, d'une part, et le dict Leneuf, défen-

deur, d'autre part, par laquelle ordonnance, après que les parties ont été ouyes et que

le dit Leneuf a dict qu'il entendait se maintenir en la dicte qualité, suivant la filiation

par luy desduite en son plaidoyé, et que le dict Duport est demeuré d'accord de la

dicte filiation, et se seroit raporté à la chambre d'ordonner de la dicte descharge

requise par le dict Leneuf ; la dicte chambre l'a deschargé de l'assignation et pour-

suite du dict Duport, aux termes des arrcsts de la cour intervenus sur la vérifi-

cation de l'éilit, jussion et commission expédiez en conséquence; le dict exploict du

vingt neuf juillet, mil six cent cinquante neuf, contenant la déclaration du dict

Duport, qu'il cstoit oposant à l'exécution de la dicte ordonnance du treiziesme

septembre, mil six cent cinquante huict, comme ayant esté surprise par le dict

Leneuf, sur un faux expozé, et pour autres moyens à desduire en teins et lieu, et

pour procéder sur la dicte opposition et autres conclusions qui seroient prises par le

dict Duport, assignation auroit esté donnée au conseil au dit Leneuf ; l'appoin-

temeut de règlement pris au dit conseil entre les partyes en la présente instance du

douziesme aoust. mil six cent cinquante neuf, à communiquer, escriro, et produire,

et sans que les qualitez puissent préjudicier, dans lequel le dit Leneuf a conclud à

ce que la dicte ordonnance du treiziesme septembre, mil six cent cinquante huict,

soit exécutée, qu'il soit maintenu en sa qualité et privilège do noble, avec défenses

au dict Duport, et tous autres, de l'y troubler ; contract du vingtiesme décembre

mil quatre cent cinquante cinq, par lequel Richard Leneuf, escuyer, et Damoiselle

Jeannette de Maulnoury, sa femme, baillent en fiefs au Seigneur Dubreuil, les héri-

tages y mentionnez : contract de marriage de Jean Leneuf, escuyer, avec Damoi-

selle 7ea««e Bclot, du huicticsme novembre, mil quatre cent quatrevingt treize : autre

contract de marriage de Jean Leueuf, escuyer, avec Cardine de Lalon^ay, du vingt

quatriesnie septembre, mil cinq cent vingt deux
;
quatre actes et contracts des dix

may, mil cinq cent quarante cinq, douziesme juillet, mil cinq cent clnquunte six, six

octobre, mil cinq cent quatrevingt dix sept, et dix neufiesmc juillet, mil six cent

sept ; le premier contenant le transport faict à nobles hommes Jeun et Pierre

Leneuf, frères, des choses y contenues, le second, le traie é de marriage du dict

Pierre Leneuf, avec Damoiselle Catherine le Boucher, ot les deux autres, les

traitez de marriage de Damoiselle Isabeau Lenetif, avec le Sieur le Bigot ; autre

contract de marriage de Georges Leneuf, avec Danioise''o Jaqucline de May, du

quinzicsnie juillet, mil cinq cent soixante trei?-e ; acte passé devant notaire à Tkury,

le neufiesmc décembre, mil cinq cent qua revingt huict, par Gilles, Georges et

Jacques Leneuf, enfants de Jean Leneuf, dans lequel ils sont qualiffiéz nobles et

escuyers ; antre contract de marriage de Jacques Leneuf, fils de Jean, avec Damoi-

selle Francise Plaimpcl, au mois de janvier, rail six cent un ; autre contract du

neufiesmc
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neufiesmo octobre, mil six cent vingt quatre, dans lequel Jacques Lcneiif est qua-

liflRéc noble au dict contract de marriage de Thomas Leneuf, fils de Jacques Lenexif^

escuyer, du dixicsme avril, mil six cent quarante cinq ; six autres contracts des

années mil six cent trente deux, mil six cent trente trois et mil six cent trente huict,

dans lesquels Jean Leneuf est qualiffié escuyer ; trois autres contracts des yingt

quatre janvier, mil six cent quarante un, six octobre, mil six cent quarante six, et

dix huict novembre, mil six cent cinquante huict, dans lesquels Messieurs Jeayi et

Jacques LeneuJ sont qualifiez nobles ;
autre liasse de quatorze actes et contracts

des années, 1597, 1598, 1599, 1602, 1607, 1620, 1628, 1629, 1637, 1655, et 1656,

dans lesquels Gilles, François, Olivier et Philipes Leneuf sont qualifiSez,

escuyers. Copie d'arrest du conseil du septiesme juin, mil six cent quarante quatre

par lequel Antoine Leneuf, escuyer, tuteur de Jean Leneuf, est deschargé de la

taxe des francs fiefs à cause du fief de Vevoix, du consentement de Jean Baptiste

Palerlogne, traitant la dite taxe. Ordonnance des commissaires des dicts francs

fiefs du mois de janvier, mil six cent cinquante six, par laquelle Jean Leneuf ci la.

vefve ô!!Antoine Leneuf, escuyers, sont deschargez de la taxe des francs fiefs
; vne

autre ordonnance du onze mars, mil six cent cinquante six, par laquelle Jean Leneuf
et ses frères, héritiers dHAntoine Leneuf Sieur de Courtonne, sont deschargez

de la demande du dict Duport, pour raison des dictes taxes faictes sur les usurpa-

teurs de noblesse
;
escritures et production du dict deffendeur ; requeste du dict

Duport du trois septembre, mil six cent cinquante neuf, signiffiêe le quatriesme,

employée pour production en la présente instance, à ce que le dict Leneuf soit taxé

au conseil comme usurpateur do la dicte qualité de noble et d'cscuyer
; ouy le rapport

du Sieur de Fieux, commissaire à ce député, "t tout considéré
;

Le Roy en son conseil, faisant droict sur l'instance, à mis et met, sur l'opposition du
demandeur, les partyes hors de cour et de procès, ce faisant, a ordonné et ordonne
que l'ordonnance des dicts commissaires du treize septembre, mil six cent cinquante
huict, sera exécutée selon sa forme et teneur, et en conséquence a maintenu et.

maintient le dict Leneuf, en la dicte qualité de noble, sans <lespens entre les

partyes
;

Faict au conseil d'cstat du Roy, tenu à Paris, le quatriesme jour de décembre
mil six cent cinquante neuf, (Signé,) " Galland," et à costé, collationné, et plus'

bas est escrit aussi par impression, "collationné aux originaux par moy conseiller

secrétaire du Roy, maison et couronne de France et de ses finances," et est escrit à
la main, '-'du collège ancien," (Signé.) =' Fa/>ry," avec paraphe.

ir

Aujoard'huy,
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Aujourd'huy, vendredy, cinquiesinc de ruay, mil six cent soixante et treize, à

Caèn, devant les tabellions royaux du dit lieux, soussigiicz, se sont C(m)))arus on

l'escriptoire ordinaire du dit TaheUio^magc, nobles personnes, M. Pierre LvneuJ]

prcstre, Sieur de Cmirtonne et François Leneuf, escuyer. Sieur de Montcuay,

frères, demeurans en cette ville de Caiin, paroisse de Sainct Mie?/ ; lesquels ont

certiffié et attesté, certiffient et attestent à tous (ju'il appartiendra, que Jacques

Leneuf, escuyer. Sieur de la Potteric, demeurant au bourg des Trois- Rivières, en

la Nouvelle Fraiice, hic de Terre Ncufvc et Cadyc, cy devant demeurants on

cette dicte ville de Caiin, sont de mesmc famille et porte leur mesmc nom et armes,

ce que les Sieurs de Courtonne et de Montcuay ont signr l'an et jour que dessus,

en la présence de Julien de la Croix et Etienne Cresticii. du dict Caën, tosuioins

"it on signé, " Loieuf,'^ "Leneuf,'' " Crestien," "de la Croix,''^ ^^ Olivier'"' et

" Bougon," avec cliacun un paraphe.

Régistrées, ouy et ce consentant le procureur général, pour servir et valoir ce quo

de raison, suivant l'arrest de ce jour, à Québec, le vingt quatre septembre, mil six

cent soixante quinze.

(Signé,) " Peuvrkt " avec paraphe.

Extraict du Registre d'Intendance et du Conseil Supérieur,

ZiCtter A. folio 58.

Mai, 1675.

Erection de la Baronnic des Isléts en comté, sous le nom à'Orsinville, en faveur de

Sieur Talon.

LOUIS, par la Grâce de Dieu, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :-

NOSTRE amé et féal le Sieur Talon, conseiller en nos conseils, secrétaire de

ï Quatre Cabinet en âurvivancc, et capitaine u6 nostre cûasîêau de Maritnont,

nous a faict remontrer qu'en considération des services qu'il nous a ci-devant rendus

pendant
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pendant plusieurs années en la Nonvelle France, en qualité d'Intendant de justice,

police et finances au dict pays, à fortiffier et augmenter la colonie de nos sujects (i[ui

s'y est formée, nous luy aurions, par nos lettres du quatorze mars, mil six cent soixante

et onze, faict don, cession et transport do la terre, fief et seigneurie appelée des

fslest, au dit pays, avec trois villages qui sont voysins, à nous app,irten;nis. le iiremier

appelé le " Bourg Royal,^'' le second, " de la Rcine,^^ et le troisième, lo " Rrmrg

Taloii^ avec leurs apparte^ianccs et dépendances en quoy qu'ils pussent consister, que

nous avons unis et incorporez à la dicte terre, fief et seigneurie des Tsletz, et créé

icelle seigneurie en titre et dignité de Baronic, pour par le dit Sieur Talon en jouir

en toute propriété, se dire, nommer et qualifier Baro7i des Tslets, en tous actes, en ju-

gement et en dehors, et en cette qualité jouir des honneurs, armes, blazons, préro-

gatives, rang et prééminances en faict de guerre, assemblée de noblesse et autrement,

tel et tout ainsy que les autres Barons de nostre royaume, encore qu'ils ne fussent

spécifBéz par nos dictes lettres, voulu et ordonné que tous les habitans, tenanciers,

hommes et vaisseaux des dictes terres et bourgs eussent à le cognoistre pour Baron,

et luy fissent en cette qualité leur foy et hommage, l'ailler leurs adveus, dénom-

brements et déclarations, le cas y eschéant, et pour le traicter plus favorablement,

nous luy avons aussy par nos susdictes lettres faict don du droit de justice haute,

moyenne et basse en toute l'estendue tant de la dicte terre, fief et seigneurie des Metz,

que des dicta Bourgs, appartenances et dépendances, pour la dicte justice faire exercer

conjoinctement sous le dict titre en qualité de Baron Chastelain, et ce en tel lieu de

la dite Baronic et Chastellenie des Islctz, qu'il verroit bon estro par un seul juge

Chastellain, lieutenant, greffier, procureur fiscal et autres officiers qu'il y voudroit et

pourrait établir, avec tel droit, pouvoir et autorité qui appartient aux autres

Barons, haults justiciers de nostre royaume, lesquels juges intituleront leurs

sentences et jugemcns de la qualité de Baronnie et Chastellenie des Mets, sans

aucun changement de ressort ny contravention aux cas r.iyaux, et on outre d'establir

prisons, fourches patiliulaires à quatre pilliers om bon luy sembleroit en l'estendue de

la dite Boronnie, avec un pillier à carcan où ses arraoyries seront empreintes,

le tout à la charge qu'il n'y auroit aucun changement de la mouvance à nous apparte-

nante on l'estendue du dit pays, à une seule foy et hommage, adveu et dénombrement

de la dicte terre et Baronnie, aux droicts et devoirs à nous deubs et ordonnez au dit

pays, et sans qu'à deffault d'hoirs, masles naiz en loyal marriage, nous puissions, ny nos

successeurs roys, prétendre la dicte Barovîiie entre réunye à nostre domaine suivant

l'ordonnance du mois de juillet, rail cinq cent soixante six, à laquelle nous avons, pour

ce regard seulement, désrogé, lesquelles lettres le dit sieur Talon auroit faict régistrer

au conseil souverain estably à Québec, et où besoin a esté ;
et d'autant que depuis les

dictes lettres accordées, il noua a continué ses services dans le dict pays et donné plus

fortement des marques de son zèle et affection, voulant le reconnoistre et luy donner plus

aussy de amples preuves de nostre satisfaction, nous avons estimé ne le pouvoir faire

plus advantageusement qu'en érigeant en titre de comté la dite terre et Baronnie.

oui se trouve composée de toutes les marques et qualitez qui peuvent estre requises à cet

effet,



î*

-i

effet, et dont le droict consiste on doux revenus assez considérables pour supporter et

maintenir à l'advenir ce titre éminent, et de changer le nom de la dicte Baronnic on

celuy '^ d' Orsinville." :
—

A ces causes et autres, à ce nous mouvans, nous avons la dicte terre et Baronnie des

Isletz, et ses appartenances et dépendances, créée, érigée et cslevée, et de nostre grâce

spéciale, pleine puissance et authorité royalle, créons, érigeons et eslevons par ces

présentes signées de nostre main, en titre, nom. qualité et dignité de comté qui sera

doresnavant appelé le comté d'Om/îViV/e
;
pour en jouir et uzcr par le dict Sieur

Talon, ses hoirs, s.uccesscurs ou ayans cause, tant masles que femelles, sous le dict

tittre de comté, voulons et nous plaist qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier tels,

en tous actes, tant en jugement que dehors, et qu'ils jouissent de pareils honneurs,

droicts, rangs, prééminences, prérogatives appartenant à la dite dignité de comté,

encore qu'il ne soient icy particulièrement spécifiez
;
que tous les vassaux, arrières

vassaux et autres tenans noblement le reconnoissent pour comte, luy fassent leur foy

et hommage en cette qualité, baillent leur adveus, dénombrements et déclarations le

cas y eschéant, et les officiers exerçant la justice en iceluy intitulent leurs sentences

et jugemens sous le môme nom, sans toute fois aucune imitation et changement de

ressort, ny contrevenir aux cas royaux, ny que pour raison de la présente érection et

changement de tittre et de nom, le dict Sieur Talon soit tenu envers nous et ses

vassaux et tenanciers envers luy, à autres plus grands droits que ceux qu'ils doivent

à présent, à la charge de relever de nous à une seule foy et hommage, droits et

devoirs, et sans aussi dosroger ny préjudicier aux droits et devoirs si aucun sont

deus à autres qu'à nous, sans que le dit comté ^VOrsinvillc puisse estre sujet ;^à

reversion ny réunion à nostre domaine, oour quelque cause que ce soit, nonobstant

les édicts des années mil cinq cent soixante six, mil cinq ce4it soixante et dixneuf,

mil cinq cent quatrevingt un, et mil cinq cent quatrevingt deux, et les ordonnances

faictes sur les érections des comtés, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons par

ces présents, et aux desrogatoires d'iccUcs, d'autant que sans cette condition le dit

Sieur Talon n'auroit accepté la présente grâce.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers et gens tenans nostre

conseil souverain estably à Québec, que ces présentes, nos lettres d'érection et com-

mutation de nom, ils fassent registrer et de leur contenu jouir et uzer le dit Sieur

Talon et ses successeurs, tant masles que femelles, néz et à naistre en loyal marriage

et ayans cause, pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et foisant cesser

tous troubles et empeschemens au contraire ;—car tel est nostre plaisir.

En tesmoin de quoy nous avons faict mettre nostre sel à ces présentes.

Donné
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Donné à St. Gcrmain-cn-Laye, au mois do may, l'an do gr&co mil six cent soixante

quinze, et do nostro règne le trente troisième.

(Signé,) " Louis."

Et sur le reply, " par le Roy."

(Signé,) " COLBBRT."

Et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de soye rouge et verte.

Extraict du Rcgintre desjugements et délibérations du Conseil Supérieur^

Lettre A. folio 265.

2 mars, 1676.

Jugement du conseil supérieur qui déclare la saisie de la dame Couillard, faite sur le

Sieur Renault, pour lods et ventes et rentes seigneurialles, bonne et valable.

Du lundi 2rae jour de mars, 1676.

Le conseil assemblé Idem.

Entre Marie Guillemette Hébert, vefve du feu sieur Couillard, appellante de sen-

tence de la prévosté de cette ville, du septiesme febvrier dernier, comparante par Clau-

de Mauffue, notaire, en la seigneurie de Laiizon, d'une part, et Louis Lefebvreet Ma-

thurin Renault, inthiraéz, d'autre part ; M. Gilles Rageot, notaire et ^reflîer de la

dicte pvevosté, intervenant
;
partys ouyes, veu la dicte sentance par laquelle le dict

Lefebvre est condamné payer à la dite vefve Couillard, la somme de six livres pour

une année de rente seigneurialle, sauf son recours à l'encontre du dict Regnault, et

main levée du surplus au dict Lefebvre, sauf à la dicte vefve Couillard de se pour-

voir allencontre du dict Regnault, par autre voye et jusqu'à ce que le dit Rrgnault

aye satisfait le dict Lefebvre, de la somme mentionnée en son contract de vente, si

mieux n'aime la dicte vefve Couillard prendre la dicte habitation pour le prix et

payer iceluy au dict Lefebvre, et acte au dit Rageot, de ce que le dict Lefebvre luy

doit la somme do quatrëviugt sevÂv livre» uout ii laict afrêst sur les euects et graios

saisis en la grange du dict Regnault, en requérant la délivrance, ce que le dict

Lefebvre
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Lefebvre a coiiscnty
;
j)ourquoy ortlonné (jue la dicte grange denieurcra saisie à l'égard

du dict Ragcot, et le grain battu à son proffict jusqu'à la concurrence de la dicte

somme
; contract de vente (l'une habitation seize à St. Juscjth, relevente du fief de la

dicte vcfve Couillard, faicte par le dict Lcfcfn'ro au dit Rvfj^nnult, pasat; pardevant

DtK/ucl, notaire royal, le deuxicsme avril, mil six cent soixante et quinze ; requosto

au bas de lacjuelle la dicte vefve Couillard auroit esté reçue à son apel par ordonnance

de la cour du vingt (juatriesme febvrier dernier
; exploict de signilKcation d'icelle et

assignation aux dicts Lefebvre et Rcgnault \)a.v Levasseur, huissier, du dernier jour

du dict mois de febvrier ; conclusions verballes du procureur général, tout considéré,

la cour faisant droict sur le dict apel, a mis et met la dicte sentence au néant, en

amendant et corrigeant, ordonne que la saisie faicte par la dicte vefve Couillard tien-

dra pour estrc par elle payée sur le» grains saisis sur le dit Rf-gnault, des dits lots

et ventes et de la somme de six livres pour une année d'arréwigcs de rente seigneu-

riale ; la saisie du dict Rageot tenant pour le surplus après la dicte vcfve Couillard

payée.

(Signé,) " DUCHESNEAU."

I

Extrait du Registre tPIntendoMce et du Conseil t^upérieur.

Lettre A. folio 65.

Avril, 1676.

Erection de PIsle iP Orléans en conté, en faveur de M. François Berthelot.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy, de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :—

Salut :

—

il'}

NOSTRE amé et féal le Sieur François Berthelot, nostre conseiller, secrétaire

et commissaire général de l'artillerie, poudres et salpestres de France, nous a

faict remonstrer qu'il a acquis de M. François de Laval, évesque de Québec, en

la Nouvelle France, Plsle apellôe d'Orléans, située dans le grand fleuve St. Lau-

rent, à une lieue de la dicte ville de Québec, laquelle Isle a sept lieues de longueur

et deux de largeur, dont une bonne partie est défrichée et peuplée de plus de mil

personnes qui composent quatre grandes paroisses, dans lesquelles il y a desjà une

église



Cglizo ciitiômiu'iit coiiHtruito et deui eoutnieD* jb qui seront parfaitoa ^i n» avéea

dans li> courant do la présente anit o, ot la qu 'riesine 'inu l'aui»* prr. n

sorto (juo ce Hont (juatro f^ros bourgs et villages, dès à [
' ' form<" 'Utre pi ^u'ur»

fiels considérables et de grande cstendue dans la di< i. le, iju élèvent au diet

Berthelal, de la seigneurie de la dicte Isle d'Or/<îaH."î. « baute, aoyennc et basse

justice, et plusieurs droiets qui composent un revenu i(»rt consid» ;iblc
; et voulant

favorableuient traiter le dict Bcrlhclot, et luy donner des marques de la satisfaction

particulière ([uc nous avons des services (ju'il nons a rendus en diverses affaires impor-

tantes (jue nous luy avons confiées, dont il s'est ac(juitté à nostre contentement, et de

son zèle et affection au bien et accroissement de la colonie de la Nouvelle France^

nous avons estimé ne le pouvoir faire jilus avantageusement qu'en érigeant en sa

faveur et de ses successeurs et ayans cause, en titre de comté, la dicte terre et

seigneurie de l'Isle de *S'/. Laurent, qui se trouve composée de toutes les qualité»

requises à cet cffect ; et pour maintenir à l'advcnir, ce titre et qualité et de changer

le nom de l'Isîe iV Orléans en celuy de iSt. Laurent ; à ces causes et autres à ce

nous mouvans, nous av(ms la dite terre et seigneurie de l'Isle d'OWéan.v, ses apparte-

nances et dépendances, créé, érigé et eslevé, et de nostre grâce spéciale, pleine

puissance et autorité royale, créons, érigeons et eslevons par ces présentes, signées

de nostre main, en titre, nom, qualité et dignité de comté, que nous voulons estre

doresnavant apollé le comté de St. Laurent, pour en jouir et uzer par le dict Ber-

thelot, SCS hoirs, successeurs et ayans cause, tant masles que femelles, sous le dict

tittre de comté ; voulons et nous plaist qu'il se puisse dire et qualifier comte de St,

Laurent, en tous actes tant en jugement que hors, qu'il jouisse des honneurs, préro-

gatives, armes, blasons, rangs et prééminences en fait de guerre, assemblée de

noblesse et autrement, tels et tout ainsy que les autres comtes de nostre royaume,

encore qu'ils ne soient icy particulièrement spécifiez
;
que tous les habitans, tenan-

ciers, hommes, vasseaux, arrière vasseaux et autres tenans noblement le recon-

noisscnt pour comte, ot luy fassent foy et hommage en cette qualité, baillent leurs

aveux, dénombrement et déclaration, le cas y eschéant, et pour le traitter plus

favoraldement, nous avons aussi par ces dictes présentes, confirmé le droit de justice

haute, moyenne et basse en toute l'estendue du dit comté de l'Isle do St. Laurent,

appartenances et despcndances, pour la dicte justice faire exercer sous le dict titre

et qualité de comte et en tel lieu de l'estendue du dict comté de St. Laurent, qu'il

verra bon estre, par tels juges, lieutcuant, greffier, procureur fiscal, et autres

officiers qu'il y pourra et voudra establir, avec tel droict, pouvoir et autorité qui

appartiennent aux autres comtes, hauts justiciers de nostre royaume, lesquels juges

intituleront leurs sentences et jugements de la qualité de comte de St. Laurent,

sans aucun changement de ressort, ny contravention aux cas royaux ; et, en outre,

d'establir prisons, fourches patil)ulaires à quatre piliers où bon luy semblera en

l'estendue du dict comté, avec un pillier à carcan où ses armoiries seront empreintes,

le tout à la charge qu'il n'y aura aucun changement de la mouvance à nous aparte-

uant
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nant on rcstenduo ilu dit paya, ot dotcnir \o »lict cointô mouvant do nous A cnuso de

nofltro fort St. Louis de QuChccf/, à une hcmiIo foy ot honimago li;;o, adveus ot

dénombrement de la dict terre et comtO aux droicts ot devoirs h nous doul)B et

ordonnez au dit pays, sans dérober ny prOjuilieior aux droiets et devoirs si aucuns

gont dcul)8 à autres (ju'à nous, et sans (|ue !e dict comté de St. fjourent, puisse

e«tre sujet à revertiou ny réunion à nostre domaine pour (luelcjue cause pie ce aoit,

nonobstant les ôdits des années l^OG, ir)79, irjfil ot ir)82, et les ordonnances

faictos sur les érections des comtéz, aux(iuels nous avons dérof:;é et desroj^eons par

CCS présentes et aux dérogations d'icelles, d'autant que sans cotte condition lo dict

lierthelot n'auroit accepté la présente grAco.

Si donnons en mandement à nos améz et féaux conseillers les «'cns tenans nostro

conseil souverain estably à Québec, quo ces lettres d'érection et comnmtation do

nora, ils fassent régistrer, et de leur contenu, jouir et uzer lo dict Bcrtlivlot et ses

succeseurs et ayans cause, tnnt masles quo femelles, nais ou à naistrc en loyal ma-

riage, pleinement, paisiblement et perpétuelloniont, cessant et faisant cesser tous

troubles et empeschomens.

Car tel est nostre plaisir, et afin quo ce soit chose forme ot staldo à tousjours,

nous avons faict mettre nostro sccl à ces dictes présentes.

Donné au camp do Coudé, au mois d'avril, l'an de grâce mil six cent soixante ot

seize, et de nostro reigne le troiitroisiosme. (Signé,) " Louis" et sur le reply, " par lo

Roy," *• CoLBKRT," et à costê, visa " Daligkk" pour érection do comté de l'Isle

St. Laurens, en faveur du Sieur lierthelot, (Signé,) " Colbkrt," et scellé du

grand sceau de cire verte sur lacs de soye rouge et verte.

Extrait du Registre d^Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre B. folio 4.

• 30e mai, 1079.

Concession de la rivière de la Magdelaine au Sieur Antoine Caddê.

LOUIS de BUADH, comte de Frontenac, conseiller du Roy on ses conseils, gou-

verneur et lieutenant général pour Sa Majesté en Caftada, Acadie, isle de

Terre-Neujve et autres paîsde la France septentrionale.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront :

—

Salut :

—

'^. GAVOIR faisons "ue sur la rcnueste à nous présentée par le Sieur AîU.hQÎîie

O Caddê, demeurant à Québec, tendante à ce qu'il nous plûst luy vouUoir accor-

der en titre de fief et seigneurie la rivière de la Magdelaine, estant au dessous des

monte



BQontH Notre Daine, du costé du aud, et laquelle so dcschnrgo daiis lo fleuve St. Lau-

rent^ oiisomlilc uri(^ dom^'t^ licuo au dcsHUS. (»t autre deiiiyo lieu au deasouH do la dite

rivière lo loii^' du dit fleuve, avec deux licuetvde profoiuleur, déHÏrant y estahlir une

pcsclie sôdontttire.

Ni(ous on vertu du pouvoir ft nous donné par Sa Majesté, conjointement avec

moiiHiour Ptirhcsnenu, conseiller du Roy en scaconHcila, intendant do la juBtice. police,

et finances de ce pays ; avons donné, accordé, ot concédé, donnons accordons, et con-

cédons par ces présentes au <lit Sieur Caddé, la dite rivière de la Mtiffdelaine, estant

au dessous des monts Notre-Dame, du costé du sud, ensemido domye lieue au dessus,

et deniyo lieue au dessous do la dite rivière lo lonj^ du fleuve St. Laurent, avec deux

lieues de profondeur, pour on jouir par luy ses hoirs et ayant cause, à l'advenir, on

fief et sci;^neuric avec lo droit do chasse et de posche dans l'estenduo des dits lieux, à

la charpçe de la foy et honimafço que lo dit Sieur Cnddé ses hoirs et ayans cause,

seront tenus de porter au chastoau (S*/. Laiiis de Québec, duquel il relèvera aux

droits et redevances accoutumées, et au désir de la costume do hiprêvosté et vicomte

de Paris, qui sera suivie à cet égard, par provision et en attendant qu'il en soit au-

trement ordonné par Sa Majesté ; comme aussy ([u'il tiendra feu et lieu, et le fera

tenir par ses tenanciers sur les concessions qu'il leur accordera, à faute do quoy il

rentrera de ploiTi droit en possession d'icelles. et conservera et fera conserver les bois

de chesnc qui se trouveront propres pour la construction des vaisseaux, dans l'étendue

des dits lieux, et qu'il donnera advis au Roy et à nous, des mines, minières, ou miné-

raux, si aucuns s'y trouvent, ot laissera et fera tenir tous chemins et passages néces-

saires ; le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de prendre

la confirmation dos présentes, dans un an.

En tcsmoin do quoy, nous avons signé ces présentes, à y scelles fait aposer le sceau

de nos armes, et contresignez par l'un de nos secrétaires.

Donné à Québec, le trentième may, mil six cent soixante dix neuf.

(Signé.) " Frontenac."

Et plus bas par monseigneur, ". " Lf. Chasseur."

Et scellé en placard du sceau de nos armes.

Extrait
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Extrait du Registre (^Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre B. folio 6.

Mars, 1G81.

Erection de la seigneurie de Portneuf en Baronnie., en faveur du sieur Robinean de

Bécancoiir.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NAVARRE.

A tous présens et à venir

Salut :

—

LES Roys nos prédécesseurs ayant cognu par une longue et sage expérience qu'il

n'y avoit rien de plus digne de leur grandeur, et qu'il estoit mesme do leur

justice de recompenser ceux de leurs sujets qui par leur mérite et leur courage se

sont portez à des actions extraordinaires, pour la gloire, le renom et l'accroissement

de leurs estats, et non contents de leurs bienfaits ils les ont encore eslevcz au dessus

du commun par des marques d'honneur qui passent à leur postérité, pour exciter leirs

autres sujets de suivre leur exemple et mériter de semblables grâces ; enquoy, et

désirant les imiter, sçavoir faisons que mettant en considération les grands et impor-

tans services qui nous ont esté rendus et à nostre estât par dcffunct Pierre Robinean,

vivant trésorier général de lacavallerie légère de France, et l'un des intéressez en la

compagnie qui fut faittc par l'ordre du feu Roy, nostre très honoré seigneur et père,

que Dieu absolve
;
dont le feu Sieur Cardinal, duc de Richelieu, estoit le chef pour

j>eupler les isles de la Nouvelle France, dite de Canada ; lequel par ses soins, dili-

gences, et les grandes dépenses qu'il a faittes pour le dit establissement, a de beau-

coup contribué à l'accroissement à la perfection d'iceluy, lors dutiuel il fut donné aux

interressez en la dite compagnie, tant pour eux que pour leurs successeurs et ayant

cause, tout le dit pays de la Nouvelle France dite Canada, en tout propriété, justice

et seigceurie, à le réserve seulement du ressort, foy et hommage, une couronne d'or à

chaque mutation de Roys, et la provision des offices de la justice sou\eraine ; ainsy

qu'il est plus amplement porté par les articles qui en furent drossez et arrcstcz le

siziesme aoust mil siz cent vingt quatre ; au désir desquels le dit Sieur Robineau,

ainsy que les autres interressez en la dite compagnie, commença à s'appliquer de

faire travailler au défrichement des terres et iccUes planter et cultiver à grands frais

et dépenses, en sorte que les peuples que la dite couipagnio y faisoit passer, commen-

çant à y goustcr les fruits de leurs travaux et trouver les moyens de subsister heu-

reusement, lorsque le dit Sieur Robineau, estant advancé dans l'asgo, remplit digne-

ment sa place de la personne de Ré7ié Robineau, escuyor, sieur de Beccancour,

chevalier de nostre ordre de St, Michel, son fils ; lequel suivant les traces de son dit

père après nous avoir servy dans nos armées deux campagnes en qualité d'enseigne
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dans le régiment de Turenne, passa es dites islcs pour y faire travailler à la conti-

nuation du dit establissement, si bien et henreusemcnt commencé, qu'il y possède

à présent deux terres considérables, sçavoir, le fief, terre et seigneurie de Portneiif,

consistant en manoir seigneurial décoré de toutes les marques de noblesse et

seigneurie, accompagné d'une belle cliapclle oij se célèbre le service divin, tant pour

le dit Sieur do Becancour et sa famille, domestiques, que habitansde la dite sei-

gneurie ; de plusieurs autres batimens pour le logement de ses domestiques, chevaux et

équipage, et autres choses nécessaires pour les commoditez de la vie ; à costé desquels est

une belle basse-cour, et les bastimens qui y sont nécessaires, comme estables, granges,

parc, jardins, bois, moulins, et quantité de terres bien cultivées qui produisent un

revenu considérable ; et outre, il possède encore à trente lieues du dit Portnenf, une

autre terre et seigneurie apellée les isles Bouchard, de grande estei due, et plusieurs

belles despendances, pocessions et héritages biens cultivez auxquelles appartiennent

les di'oits de moyenne et basse justice, à laquelle il fait travailler pour la bastir deux

et embellir, les dites terres et seigneuries estant de présont en si bon estât que le dit

Sieur de Beccancour, n'a pas fait de difficulté decedder au Sieur François Rohineau,

escuyer, Sieur de Fortelle, son frère aisné, chevalier de nostre dit ordre de St. Michel,

et nostrc conseiller et maistre d'hostcl ordinaire, qui a pareillement beaucoup contribué

au dit establissement, plusieurs, grands advantagcs qu'il avoit en cettuy nostre royaume,

pour faire son habitation ordinaire au dit pays de la Nouvelle France, en ses dites

terres et sfigncurie de Portnenf, et des isles Bouchard, où il demeure depuis trente

six ans, et y vit très honorablement estant pourveu de ia dignité de grand voyer an

dit pays, auquel s'est marié, ayant une famille nombreuse de neuf enfans, le second

desquels après avoir passé on France, et nous y avoir servy dans nos armées l'espace

de dix années consécutives en qualité de volontaire, et depuis en celle de capitaine

de dragons, après s'être perfectionné dans la profession des armes, il repassa au dit

pays de la Nouvelle France, pour y seconder le dit Sieur de Beccancour, son père,

qui a eu l'honneur de commander un camp voilant, entretenu pour nostre service au

dit pays, pour le garantir des courses des sauvages ; en sorte que la famille du dit

Sieur de Beccancour et les habitations des vassaux et peuples qui habitent ses dites

terres, fait une des plus agréables parties du dit pays ; mais d'autant qu'en l'année mil

six cent soixante trois, les dits intéressez en reconnoissani-e du secours que'nous leur

avons donné pour parvenir au dit establissement qui ostoit deslors on nombre de

plus de sept cent de l'un et de l'autre scx, tant séculiers que prestres et religieux
;

nous prièrent d'accepter l'acte q'ils passèrent volontairement, par lequel ils remirent

on nos mains la supériorité et domination du dit pays, se réservant seulement les

habitations ;
lequel acte nous fut présenté par le Sieur de Pcrigny, le dit Sieur de

Fortelle, et autres qui passèrent le dit acte, comme ayant pouvoir de la dite com-

pagnie ; nous avons crû qu'il essoit de nostre justice, non seulement de décorer^la

principale terre et habitation du dit Sieur de Beccancour, d'un titre d'honneur con-

venable à sa qualité et mérite, mais encore de luy donner quelque marque et dis-

tinction honorable qui passe à la postérité, et soit un sujet d'une louable émulation

m
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à sec enfans et postérité, d'imiter sa vertu et suivre son exemple, à ces causes, de

nostre grâce spéciale, pleine puissance et authorité roi'allc, nous avons créé, érigé,

élevé et décoré, créons, érigeons ealevons et descorons par ces présentes signées de

nostre main, la dite terre et seigneurie de Portneuf, scituée en nostre pays de la

Nouvelle France, dite de Canada, en tittre, nom et dignité de Baromiie, pour en

jouir par le dit Sieur de Bcccancour, ses enfans, successeur, ayant cause, et les des-

cendans d'iceux en ligitime mariage pleinement et paisiblement relevant de nous à

cause de nostre couronne à une seule foy et hommage, adveu et desnombremcnt requis

par les loys de nostre royaume et costumes du dit pays, au dit tittre, nom et dignité

de Baromiie, voulions qu'ils se puissent dire, nommer et qualiffier tels en tous actes

tant en jugement que dehors, qu'ils jouissent des droits d'armes, blasons, honneurs,

prérogatives, rang, prééminence en fait de guerre, assemblées de noblesse et autres,

ainsy que les autres Barons de nostre royaume, que les vassaux, arrière vassaux et

autres tenans et relevans de la dite seigneurie de Portnenf, noblement et en roture,

les reconnoissent pour Barons et leur rendent leurs adveus, desnombrements, et

desclarations le cas y eschéant en la dite quatité ; huiuelle nous voulons pareillement

estre incerée dans les sentences qui seront rendus par leurs officiers en ^''ad-

ministration de la justice sur les dits vassaux et justiciables
; le tout en la susdite

qualité de Baromiie de Portnenf, sans néantmoins que les dits vassaux soient tenus

à cause du centenu es dites présentes, à autres plus grands droits ny devoirs que ceux

qu'ils doivent à présent, aucun changement de ressort ny contrevenir aux cas royaux
;

et de nostre ample grâce et authorité que dessus, nous avons permis et octroyé,

permettons et octroyons par ces présentes au dit de Beccancour, et ceux de sa

famille descendans du dit Pierre Robineau, d'adjouster dans leurs armes, et celles

de leurs cncestres qui sont d'azeur à la cotisse d'or, accompagnées de six estoilles de

mesme, une fleur de lys posée sur une face de gueule telle qu'elle est cy

empreinte.

m
Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les gens tenant nostre

conseil souverain en nostre pays de la Nouvelle France, dite Canada, que ces pré-

sentes, ils fassent registrer, et du contenu en icelles, jouir et uzer le dit Sieur de

Beccancour, ses enfans, postérité et lignée, successeurs et ayans cause, pleinement,

paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous troubles et empesche-

mens à ce contraires ;—car tel est nostre plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre nostre

scel à ces présentes.

Donné



Donné à St. Germain-en-Laye^ au mois de mars, l'an de grâce mil six cent quatre-

ving! un, et de nostre reigne le trente huitième.

Et sur le reply, " par le Roy."

(Signé,)

(Signé,)

« Louis.»

" COLBERT."

Et à costô visa, (Signé,) " Le Telliêr," pour érection de Barojinie, et scellé

du grand sceau en cire verte, sur lacs de soye rouge et verte.

Régistrées suivant l'arrest de ce jour, à Québec, le vingt septième avril, mil six

cent quatrevingt trois.

(Signé,) " Peuvret," avec paraphe.
et
il

Extrait du Registre (PIntendance et du Conseil Supérieur,

Lettre B. folio 112.

20 septembre, 1684.

Titre de concession du fief Frcneiize, avec la Rivière Ramouctou, entre Jamesec

et Nacchouac à VAcad'r, en faveur du Sieur Mathieu Damours.

Donné

Les Sieurs Lcfebvre de la Barrs, seigneur du dit lieu, conseiller du Roy en ses

conseils, gouverneur et son lieutenant général en toutes les terres de la Nouvelle

France, et De Mculles, seigneur de la Source, chevalier, conseiller du Roy en ses

conseils, intendant de la justice, police et finances au dit pays.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront

Salut :-

SÇAVOIR faisons, que sur la rcqueste à nous présentée par Mathieu Damours,

escuyer, à ce qu'il nous plûst luy vouloir accorder en titre de fief, seigneurie et

justice, haute, moyenne et basse, ce qui se rencontre de terre non concédée le long

de lu rivière St. Jean, entre le lieu nommé Jamesec, et un autre nommé Nacchouac,

et deux lieues de profondeur, de chaque costé de la dite rivière St. Jean, icelle

comprise, avec les Isles et Islets qui s'y rencontrent, mesrae la rivière du Ra-

mouctou,'autant que la dite profondeur s'cstendra.

Nous, en vertu du pouvoir à nous conjointement donné par Sa dite Majesté,

avons donné, accordé et concédé, donnons, accordons et concédons par ces présentes

au dit Sieur Damours, ce qui se rencontre de terres non concédées ny habituées, le

long
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long de la dite rivière S'^. Jean, entre les dits lieux de Jamesec et de Nacchoïtac, et

deux lieues de profondeur de chaque costô de la dite rivière Si. Jean, icelle comprise,

avec les Isles et Islets qui se rencontrent dans cet espace, ensemble la rivière du

Ramouctou, autant que la dite profondeur de deux lieues s'estendra
;
pour jouir de

la dite estendue de terre et de tout le compris en icelle, par le dit Sieur Damonrg,

ses hoirs et ayans cause, à perpétuité, en titre de fief et seigneurie, justice haute,

moyenne et basse, en faire et disposer comme de chose à luy appartenant ;
lequel

fief et seigneurie portera le nom de Freneuze ; à la charge de la foy et hommage

que le dit Sieur Damours, ses hoirs et ayans causes, seront tenus d'aporter à Sa

Majesté au Château St. Louis, de cette ville, duquel il relèvera, aux droits et

redevances ordinaires suivant la coutume' de la prévosté et vicomte de Paris, sous

laquelle ce pays se régit, qu'il y tiendra ou fera tenir feu et lieu, et y obligera les

particuliers à qui il accordera des terres,__et qu'à faute de ce faire par eux, il rentrera

de plein droit eu possession d'icclles
;

qu'il ne souffrira les dites rivières de St. Jean

et du Ramouctou, estre embarassées, afin que la navigation y soit libre, qu'il con-

servera et fei'a conserver les bois de chesne qui s'y trouverront et seront propres

pour la construction des vaisseaux
;

qu'il donnera avis à Sa Majesté et à nous, des

mines, minières et minéraux, si aucuns s'y trouvent, et laissera et fera laisser et

tenir en bon estât les chemins et passages nécessaires
;

qu'il fera défricher et

ihabituer les dits lieux, et les garnira de bàtimens et bestiaux dans deux ans de ce

jour, autrement la présente concession demeurera nulle et de nul effet.

Le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de prendre la

confirmation d'icelle dans deux ans.

En foy de quoy, nous avons signé, fait apposer à icelles le sceau de nos armes et

contresigner par le secrétaire de nous dit intendant.

Donné à Québec, le vingtième septembre, mil six cent quatrevingt quatre.

S

(Signé,) Lepebvre de la Barre,

De Meulle.s,

Et plus bas, par Monseigneur,

" Peuvret," et scellé.

Extrait
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Extrait du Registre d''Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre B. folio 43.

10 mars, 1685.

Arrêt qui permet aux gcntilhommes et nobles de la Nouvelle Prance, de faire

commerce de marchandises par mer et par terre.

Extrait des Registres du Conseil d'Estât.

LE Roy voulant par tous moyens praticables donner lieu à ses sujets de la Nou-

velle France, d'augmenter leur commerce, et estant informé qu'il le pouroit

estre considérablement si les gentils hommes qui y sont establis pouvoient le faire

sans derroger à leurs privilèges
; àquoy voulant pourvoir, Sa Majesté estant en son

conseil, a permis et permet à tous nobles et gcntilhommes habituez dans la Nouvelle

France, de faire commerce tant par terre que par mer, vendre et débiter des mar-

chandises en gros et en détail, sans que pour raison de ce, ils puissent estre recher-

chez ny reputez avoir derrogé, ordonne qu'ils seront maintenus dans leur privilèges

comme auparavant en vertu du présent arrest qui sera leu, publié, et registre par

tout où il appartiendra, enjoint Sa Majesté aux oflBciers du conseil souverain estably

en la ville de Qicêbec, de tenir la main à l'ezécution d'iceluy.

Fait au conseil d'estat du Roy, Sa Majesté y estant présent, tenu à Versailles le

dixième jour de mars, mil six cent quatrevingt cinq.

(Signé,) CoLBERT,"

LOUIS, par la Grâce de DIE U, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A nos amez et féaux conseillers les gens tenans nostre conseil souverain estably à

Québec,

Salut :

—

Par l'arrest dont l'extrait est cy attaché sous le contrescel de nostre chancellerie,

ce jourd'hui, donné en nostre conseil d'estat nous y estant, nous avons permis à tous

nobles et gcntilhommes habitants dans la Nouvelle France, de faire commerce tant

par terre que par mer, vendre et débiter des marchandises en gros et en détail, sans

que pour raison de ce, ils puissent estre recherchez ny réputez avoir derrogé, et or-

donné qu'ils seront maintenus dans leurs privilèges comme auparavant, à ces causes

nous vous mandons et ordonnons par ces présentes signées de nostre main, de faire

lire, publier et régistrcr le dit arrest et du contenu en iceluy et en ces présentes, faire

jouir et user les dits nobles et gentill ommes pleinement et paisiblement, cessant et

faisant cesser tous troubles et empeschemens à ce contraires, car tel est notre plaisir.

Donné

6
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Fvonné à Versailles, le dixiesinc jour du mois de mars, l'an do graco, mil six cent

quatrcvingt ciiui, et de nostro rogne le quarante dcuxiesnie.

Et plus bas, par le Roy,

Et scellé du grand sceau en sciro jaulne.

(Signé,)

(Signé,)

" LOUKS."

" COLUKKT."

Extrait du Registre WIntendance et du Conseil Supérieur,

Lettre E, folio 93.

22 mai, 1685.

Lettres de noblesse accordées au Sieur Godefoy de Tonnancourt pour ses services

militaires.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

NOTRE cher et bien aniez RcnC Godcfroy de To7inancour, lieutenant général,

do notre juridiction ordinaire de la ville des Trois-Rivières, eu nostrc pays

de la Nouvelle France, nous -.i représenté que le feu Roy notre très honoré seigneur

et bisaycul, ayant egté informé que Jean Godcfroy, son ayeul a travaillé un des pre-

miers à former la dite colonie, et dépensé beaucoup de biens tant à défricher des

terres qu'au service de Sa Majesté contre les Iroquois, qui faisoient pour lors une

cruelle guerre à nos sujets du dit pays, qu'il estoit journellement aux mains avec les

sauvages, accompagné d'un de ses frères et de dix de ses onfans, dont cinq furent

tuez et son frère prisonnier et l)rulé par ces barbares, que le fou Roy en considération

de ses services, luy accorda des lettres de no])lesse en l'année mil six cent soixante

huit, qui luy furent remises par le Sieur Talion, intendant du dit pais, comme ii

paroit par les lettres qu'il luy écrivoit les seize septembre et dix novembre de la

même année, que ce3 lettres de noblesse ne peuvent estre enregistrées au conseil

supérieur de Québec, parceque l'adresse en étoit faitte au r.arlement de Paris,

qu'elles furent remises au Sieur Ducheneau, ensuitte intendant au dit pays qui en

envoya copie au Sieur Colbert, ministre d'état qui luy fit réponse en mil six cent

soixante dix sept, qu'il avoit besoin de l'original des dites lettres de noblesse pour les

mettre jous le contrescel des lettres de changement d'adresse, que cet original luy

fut envoyé, mais que soit qu'il eut péri en chemin ou qu'il ait esté égaré en son

bureau, il n'a jamais pu estre retrouvé quelque diligence qu'on ait pu faire, que le

dit
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(Ut Sieur Colbcrt siivolt parfaitement que ces lettres de noblesse avoient esté

acconlé'js pui.-!(iu'il envoya en l'année mil six cent soixante dix huit, un ordre du

lloy portant injonction au dit conseil supérieur de procéder à leur enregistrement,

nonobstant (juo l'adresse eu fut faitte au parlement de Paris, lequel ordre n'a pu

estrc exécuté, ces lettres n'ayant point esté en même tems renvoyées par le dit

Sieur Colbcrt, que cependant le dit Sieur Duchesneau a rendu une ordonnance le

huit juillet, mil six cent quatre vingt un, par laquelle il a maintenu deffunt Michel

Godefroy de Linctnt, fils aisné du dit feu Jean Gndefroy, dans sa noblesse, et fait

doffense de l'inquietter à peine de cent cinquante livres d'amende, que le Sieur de

Meulle, ensuite intendant du dit pays qui avoit eu ordre de faire rechercher les faux

nobles, a pareillement maintenu le dit Sieur de Linctot, dans son état, par son

ordonnance du huit juin, mil six cent quatrevingt cinq, nous supliant de le maintenir,

ensemble sa postérité, dans la noblesse dont il est en possession, et comme nous

sommes enformez que le dit Sieur deffunt Jean Godefroy et le dit Godefroy de

Tonnancotirt ont toujours vécu noblement, qu'en tous les actes qu'ils ont esté

j'ialifiez nobles, qu'ils ont .servi et servent utillemcnt dans notre colonie de la

Nouvelle jyance, nous nous sommes déterminez à maintenir le dit Sieur Godefroy

de Tonnancourt, dans la noblesse dont il est en possession, et même de l'anoblir en

tant que de besoin, pour ces causes et autres bonnes considérations après avoir fait

examiner en notre conseil, copies collationnées des lettres écrittes par le dit Sieur

Talion, au dit feu Jean Godefroy, le seize de septembre et dix de novembre, mil

six cent soixante huit, et des ordonnances rendues par le dit Sieur Duchesneau et

de Meulle, le huit juillet, mil six cent quatrevingt un et huit juin, mil six cent

quatrevingt cinq, cy attachées, sous le contre scel de notre chancellerie, de l'avis de

notre très cher et très amé oncle le duc à^ Orléans petit fils de France, régent de

notre très cher et très amé cousin le duc de liourbon, de notre très cher et trèi

amé cousin le prince de Conly, princes de notre sang, de notre très cher et très

amé oncle le duc Dti Main^. ; de notre très cher et très amé oncle le comte de

Toulouze, princes légitimes et autres pairs de France, grands et notables person-

nages de notre royaume et de notre grâce spécialle, pleine puissance et autorité

royalle, nous avons confirmé, maintenu et par ces présentes signées de nostre main,

confirmons et maintenons le dit Rêne Godefroy de Tonnancourt, dans la noblesse

accordée au 'le deffunt Jean Godefroy, et en tant que de besoin, l'avons de nouveau

anuobly et annoblissons et du titre et (qualité de no])le décoré et décorons, voulons

et nous plait qu'il soit tenu, censé et réputé comme nous le tenons, censons et

réputons noble tant en jugement que de hors, ensemble ses enfants et postérité,

masles et femelles nez et à naitre en légitime mariage, que comme tel il puisse

parvenir à tous dégrés de chevallerie, et autres titres réservez à notre noblesse, et

qu'il jouissent et use de tous les droits, prérogatives, privilèges, prééminances, fran-

chises, exemptions, libertéz et immuniléz, dont jouissent et ont accoutumé de jouir

les anciens nobles de notre royaume, tant qu'il vivra noblement et ne fera acte déro-

geant, comme aussy qu'il puisse contiiiuer do posséder tous fiets terres et seigneuries

nobles, même d'en acquérir, tenir et posséder de nouvelles, de quelque qualité qu'elles

soient
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soient, permettons en outre au dit Sieur de Tonnuncourl, et ses cnfans et postérité,

masles et femelles, nez et à naitrc en ligitinie mariage, do porter des armoirioa

timbrées telles qu'elles seront ré^^lées et blazoniiées par le Sieur d'Hozicr, juge

d'armes de Pratice, et ainsy qu'elles seront peintes et figurées en ces présentes,

auquel soit acte de règlement sera pareillement attaché sous notre contrescol, avec

pouvoir de les faire peindre, graver et inculper si elles ne le sont déjà en tels endroits

de leurs maisons, terres et seigneuries que bon leur semblera, sang que pour raison

de ce, luy et ses descendants puissent estre tenus de nous paier, ny à nos successeurs

Roys, aucune finance ot indemnité dont et à quelques sommes qu'elles puissent

monter, nous luy avons fait et faisons don par ces présentes, et sans qu'ils puissent

estre troublés ny recherchés pour quelque cause et occasion que ce soit, à la charge

par le Sieur Godefroy de Tofmaticourt, de vivre noblement et sans déroger.

Donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers, les gens tenans notre cour

de parlement, chambre des comptes et cour des aydes à Paris, notre conseil supé-

rieur à Québec, trésoriers de France, et autres nos justiciers qu'il appartiendra,

que ces présentes ils ayent à faire enregistrer et du contenu nn. icelics, jouir et uzer

le dit Sieur Godefroy de Tonnancottrt, ensemble ses enfans et postérité, masles et

femelles, nez et à naitre en loyal mariage, pleinement et paisiblement et perpétuelle-

ment, cessant et faisant cesser tous troubles, recherches et autres empeschemens

quelconques, nonobstant tous édits, décUrations, arrests et règlements à ce contraires,

auxquels et aux dérogatoires des dérogatoires y contenues, nous avons dérogé et

dérogeons pour ce regard seulement, sans tirer à conséquence. Car tel est notre

plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre

notre scel à ces dites présentes, sauf en autre chose notre droit et l'autruy en

tous.

Donné à Paris, au mois de mars, l'an de grâce mil sept cent dix huit, et de notre

régne le troisième. (Signé,) " Louis" et sur le replis par le Roy, le duo d'Orléans,

régent, présent Signé " Phelippeaux" et sur le même replis est écnt registrées,

ouy le procureur général du Roy, pour jouir par l'impétrant, ses enfans et postérité,

masles et femelles, nez et à naitre en légitime mariage, de l'effet et contenu en

icelles, et estre exécutée selon leur forme et tiineur, 'suivant l'arrest de ce jour, à
Paris, en parlement le vingt trois may, mil sept cent dix huit. (Signé,)

" Gilbert," avec paraphe, visa M. R, de Voyer Dargenson, pour confirmation

de

'
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de noblesse à René Godefroij de Tnnnawonrt, (Si<.>;né,) " Phki.ippf.aitx" ot

ensuite est écrit registrécs en la cour des aides ouy le procureur général du Uoy,

pour estro exécuttées selon leur forme et teneur, et jouir par le dit Kéné Godefroy

de Tnnnancoiirt, ensemble ses enfuns et postérité nez et à naître en légitime

mariage, des privilèges, immunitez et exemptions dont jouissent les autres nobles du

royaume, tant et si longuement qu'ils vivront noblement et ne feront acte dérogeant

à noldcsse, en aumonant la somme de cent cinquante livres. Fait à Paris, le 6

juille*- mil sept cent dix huit. (Signé.) " Collaut" avec paraphe, et sur le dit

repiiS est encore écrit : expédiées et registrées en la chambre des comptes du Roy,

notre cire au registre des .Chartres de ce tems, ouy le procureur général de Sa

Majesté, information préalablement faite sur les vie, mœurs^ âge, extraction, reli-

gion catholique, apostolique et romaine, biens et facultéz de l'impétrant, par l'un

des dits conseillers ordinaires en la dite chambre, à ce commis pour jouir par le dit

impétrant, ses cnfans et postérité noz et à naitrc en loyal mariage, de l'effet et

contenu en icelles, moyennant la somme de trente livres par luy paiée, laquelle a

esté convertie en aumosnes le vingt cinq janvier, mil sept cent vingt. (Signé,)

" Leclekc de Lesseville," conseiller, maître raporteur, et ensuite registrées

avec paraphe.

I-

Charles Dossier, conseiller du Roy, généalogiste de sa maison, juge d'armes et

garde de l'armoirial général de France, et chevalier de la religion et des ordres

militaires de ^S*^. Maurice et de St. Lazarre de Savoi/e, après avoir vu les lettres

pattentes en forme de chartes, données à- Paris, au mois de mars, de la présente

année mil sept cent dix huit, ces lettres (signé,) " Louis" et sur le replis par le Roy,

le duc à^ Orléans, régent, présent " Phelippeaux,^' par lesquelles Sa Majesté en con-

firmant l'annoblissemcnt accordé par le feu Roy son bisayeul, au feu Sieur Jean

Gode/roi/, par lettres du mois de septembre, de l'année mil six cent soixante huit,

annoblis de nouveau en tant que de besoin le Sieur Renne Godefroy, son petit fils,

lieutenant général en la ville des Trois Rivières, en Canada, ressort de la ville de

Québec, et annoblis aussy ses enfans et postérité, raasles et femelles, nez et à naitre

en légitime mariage, nous, en exécution de la clause qui leur permet de porter dea

armoiries timbrées, telles qu'elles seront réglées et blazonnées dans les dites lettres,

avons réglé pour les armoiries que le dit Sieur de Tonnancourt, ses enfans et sa

postérité, porteront à l'avenir un ecu d'azur, à une épée d'argent posée en pal la

pointe en haut, la garde et la poignée aussy d'argent, à costô de deux croissant, de

même suportant chacun un epi de bled d'or, tige et feuille de sinople, cet écu timbré

d'un
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d'un cnsquo de profil oriiô do ses lainbrcciulna d'ar/^cnts, d'azur, d'or et do siiiojdo, et

afHn (juc ce règlement que nous avons oiire<»istré dans les registres des reglenions

d'annoiricr de ceux qu'il plait au Roy d'annoMir, puisse servir au dit Sieur Gmlefroy

de Tonnancourt, et à ses cnfans, noua luy on avons dunné lo présent acte pour estre

attaché sous le contrcsceau do la chancellerie, nous l'avons signé do notre seing

manuel, "t nous y avons fait mottro l'cnij)reiute du sceau do nos armes à Paris, lo

Bamedy, neuf avril, mil sept cont dix huit.

(Signé,) " DOSIER."

Extrait des Registres de la Cour des Aydes.

Si

Veupar la cour les lettres pattcntcs du Roy données à Paris, au mois de mars,

mil sept cent dix huit, signées " Louis,^^ et sur le reply par le Roy, le duc d'Orléans,

régent, présent ^^Phclipeaux,'' visa " Le Voyer d'Argenson,''' et scellées de cire verte,

obtenues par Rénê Ghdefroy de Tonnaticourt, lieutenant général do la jurisdiction

de la ville des Tî'ois Rivières, au pais de la Nouvelle France, par lesquelles et pour

les causes y contenues, le dit seigneur Roy auroit confirmé et maintenu le dit

Tonnancourt, dans la noblesse accordée à deffunt Jean Godefroy, son aycul, et en

tant que besoin seroit, l'auroit de nouveau annobly, veut et luy plait qu'il soit tenu

censé et réputé, tant en jugement que dehors, nez et à naître en légitime mariage,

que comme tels ils puissent parvenir à tous dégrez de chevallorie et autres titres

reservez à la noblesse, et tout ainsy que plus au loug il est porté par les dites lettrea

à la cour adressantes, rcquestc affin d'enregistrement des dites lettres présentées à

la dite cour par le dit René Godefroy de Tonnancourt, aux fins d'enregistrement des

dites lettres, arrcst de la cour du trente may, 17 1 8, par lequel la dite cour avant

faire droit sur l'enregistrement des dites lettres, auroit ordonné que dans huitaine

pour toutte préfixion et delay, il seroit informé pardevant maître Jacques Cromot

de Vassy, conseiller, qu'il a commis à cet effet, des faits contenus et mentionnez es

dites lettres avec le procureur général du Roy seuUeraent, et le dit procureur général

au contraire si bon luy semble dans le dit tems, pour ce fait, estre par la cour ordonné

ce que de raison, signiflScation faitte du dit arrest, enqueste faite pardevant le dit

maitre Jacques Cromot, conseiller, tout considéré, la cour a ordonné et ordonne que

les dites lettres seront enregistrées au greffe d'icelle, pour estre exécuttées selon leur

forme et teneur, et jouir par le dit René Godefroy de Tonnancourt, ensemble ses

enfans et postérité, nez et à naitre en légitime mariage, et des privilèges, et exemp-

tions dont jouissent les autres nobles du royaume, tant et si longuement qu'ils vivront

noblement et ne feront acte dérogeant à noblesse, et en aumonant la somme de cent

cinquante livres. Fait à Paris, en la première chambre de la dite cour des aydes,

le Biziesme juillet, mil sept cent dix huit.

(Signé,) " Olivier," avec paraphe.

Extrait



47

Extrait des lic>^istrcs du Parlemcnl.

Vou piir la cour les lettres patientes du Roy, données à Paris, au mois do mars,

mil Kc'[)t cent dix huit, obtenues par maitrc Rfiné Gadojrny de Tonnancourt, lieu-

tenant jî^(ii\('.rn\ lie la juriadiction du bureau de la ville des Trois Rivières, aa pays

do la Nouvelle France, par lesquelles et pour les causes y contenues, le seigneur

Roy a confirmé et maintenu l'impétrant dans la noblesse accordée à dcffunt Jean

Qodefroy, son ayoul. et en tant que de besoin, do nouveau annobly et du titre et

qualité de noble, ainsy que plus au Ion;; le contiennent, les dites lettres à la cour

adressantes ;

—

V(mi aussi l'information faittc d'office à la requesto du procureur

général du Roy, le onze may, 1718, de Tordre do la cour par le conseiller à ce commis

des vie, mœurs, conversation et fidélité au service du Roy du dit impétrant, do la

rcqueste présentée à la cour par le dit impétrant, afin d'enregistrement des dites

lettres, conclusions du procureur général du Roy, ouy le raport du Sieur Ren6
Lemeuiiicr, conseiller, tout considéré la cour ordonne que les dites lettres seront

enregistrées au greffe de la cour, pour jouir par l'impétrant, ses enfans et postérité,

masles et femelles, nez et à naitrc en légitime mariage, de l'effet et contenu en icelles

et estre exocuttécs selon leur forme et teneur. Fait à Paris, en parlement le vingt

trois nmy, rail sept cent dix huit.

(Signé,) " GiLBF'VT,'' avec paraphe.

À monseigneur l'intendant suplie humblement Michel Godefroy de Linctot, écuyer,

seigneur de Dutors, faisant tant pour luy que pour ses frères et sœurs et descendants,

disant que dans l'année mil six cent soixante huit, Monsieur Talion, pour lors

intendant en ce pays, luy auroit envoyé des lettres de noblesse qu'il auroit plu à Sa

Majesté accorder à Jean Godefroy, son père, lesquelles auroient esté remises entre

les mains du "'"ur Ducheneau, en l'année mil six cent soixante dix sept, pour estre

envoyées à monseigneur Colbert, affin d'obtenir un relief d'adresse au conseil souverain

de ce pays, pour y estre enregistrées, 'lesquelles seroient demeurées en France, ainsy

qu'il parait par la déclration de monsieur Duchesneau, lequel en conséquence de ce

que dessus deffend à toutes personnes d'inquietter le supliant dans sa noblesse, à

peine de cent cincjuante livres d'amende, le dit acte du 8 juillet, 1681, cy attaché, ce

considéré, monseigneur il vous plaise, veu les lettres de monseigneur Talion cy

attachées avec le dit acte en original, ordonner que le dit supliant, comme fils de

Jean Godefroy, prendra la qualité d'Ecuyer, et autres droits appartenants, et

deffenses seront faittes de le troubler, ny ses frères et sœurs, et descendans, dans la

jouissance do ses droits, vous supliant d'en donner avis à Sa Majesté pour estre

pourveu

N
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po jrvou à la restitution des dites lettres ou à l'expédition d'autres <|ui puissent servir

ttinsy ({u'auroicnt fait collo» ijui ont vaiO perdues de la manière posée i;y dessus, et le

dit supliant avee toutto sa famille sera ohli^^u do prier Dieu pnur votre santé et

prospéritô. (Signe.) " L'o«<;t/jt7," fondé du pouvoir spécial du dit Sieur Godcfroy.

Veu la rcqucstc cy dessus et les pièces cy noinniôes, nous ordonnons (pie le supliant,

ses frères, sœurs et descendants, pouront prendre la qualité de noMes oL écuyers sans

qu'aucune personne les puissent troubler juscjuà ce qu'il ait plù à Sa Majesté nous

faire connoitrc ses intentions «ur l'ex{)osé ùs dites pièces. Fait à (^uCbcc, le huit juin,

mil six cent quatre vingt cinq.

(Signé,) " Di; Mr,ur,i:."

Et plus bas, par monseigneur. Il " Pkuvukt."
E I

:

Ml

1'

Jacques Diichéncaii, chevalier, conseiller du Roy, on ses conseils, intendant de

justice, police et finance en Canada, et pais de la Nouvelle France septcntrionallc,

sur ce qui nous a esté remontré par le Sieur Godefroy de lAnclot, fils nisné du feu

Sieur Godefroy, annobli luy et sa postérité par Sa Majesté, que l'original des lettres

de noblesse accordées à son dit père, nous auroient esté mises entre 1-s mains dans

l'année 1G77, pour les envoyer à monseigneur Colbcrt, affin d'obtenir un relief

d'adresse au conseil supérieur de ce pais, pour y estreenre;.dstrêes, depuis lequel tems

les dites lettres ny le dit relief d'adresse n'auroient esté renvoyez, nous veu la lettre

de monseigneur Colbert, dattée à Paris', le vingt huit avril, ItiTT, par laquelle il nous

mande que nous ne recevrons point la ditte aimée, le dit relief d'adresse, d'autant que

nous n'avons point envoyé l'original des dites lettres de noblesse pour les attacher sous

le contrescel des dites lettres de noblesse, nous ont esté mises entre les mains dès

l'année, 1G7T, lesquelles nous avons envoyées à mon dit seigneur Colbert, la dite

année, faisons très expresses oxhibitions et deffences à toutes personnes d'inciuietter

le Sieur Godefroy, dans sa noblesse, à peine de cent cinquante livres d'amende, au

paiement de laquelle seront les contrevcnans à notre présente ordonnance contraints

par touttes voyes deucs et raisonnables.

Mandons etc.

Fait à QuëbeCfCa huit juillet, mil six cent quatre vnigt un. (Signé,) " Duchic-

NEAu." et par monseigneur.

" ClIRVALIER."

MONSIEUR,

Le retour de ma santé m'a fait prendre la résolutioTi do faire lo mien on France-

ainsy ne pouvant pas vous rendre moy même les lettres de noblesse qui vous sont

destine s, ainsy que je vous l'avais promis de faire au printems prochain, je les remets

entre



49

entre les inniiirt de rnotiHiour do la PotCcrie, votre parent, ino réjouissant avec vous de

cotte niuniue d'honneur que le Roy confère à votre famille, je no puin vous donner

au<Mine pi«>ce de mes armoH pour incérer dans le.s vôtres (fue votre Ccuirie se rom*

plisHo, si pourtant vous voulez y ajouter une ép(}e avec un croissant je le laisse &

votre disposition, je sauray en iVanco, s'il estnôcessaircsdo les faire enregistrer dan»

las cours souveraines portées par cette lettre et en ce cas, je vous le ferai savoir, je

recuninianderai le lloy aux prières do votre faniille, et je dis qu'elle ne peut luy ci»

trop accorder, si vous luy faittes (juelque part vous ni'oMigercz, cependant je vous

assure ((ueje suis, monsieur, votre très humble et très aflcctiunnû serviteur, (Signé;)

" Tallon."

A Québec, ce 10 novembre, 1GG8.

MONSIEUR,

Le Roy aiant reconnu le mérite du service que vous luy avez rendu en ce pais. Sa
Majesté a bien voulu vous distinguer do ses autres sujets ijui l'habittent, par une

marque d'honneur, en vous accordant des lettres de noblesse, que je puis vous assurer

estre conçues en bonne forme, faisant vos fils gentilhommes et vos filles damoiselle»,

avec l'avantage de pouvoir parvenir à tous dégrez de chevallcrie et de gendarmerie,

ainsy que tous les autres nobles de sou royaume. Je suis bien aise de vous donner

cet avis afin que vous me fassiez savoir si je vous les envoyeriiy, ou si vous descendrei

icy pour les venir prendre, je voudrais bien que vous m'envoyassez celuy do Mrs. vos

enfans, qui scait le mieux parler Huron et Irocois, et que vous fussiez bien persuadé

que je suis très véritablement monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) " Tallon," à Québec, ce 26 septembre, 1668.

Je prie monsieur de Boisvinet auprès de monseigneur l'intendant pour repondre à
l'arrost du conseil d'état pour la recherche de la noblesse, et la présente luy servira

de pouvoir spécial. Fait à Dnlors, le vingt doux may, mil six cent quatrevingt cinq.

(Signé,) De Linctot,

Registrt'. ouy, et ce requérant le procureur général du Roy, suivant

l'arrest du conseil supérieur de ce jour, par moy grefiier commis au

dit conseil, ce treiziesme octobre mil sept cent vingt un.

(Signé,) " Barbel,"

Extrait
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Extrait des Régistrès d'Intendance, Cahier No. 4, folio 1.

18 avril, 1690.

Règlement de la concession de Miramichy, faite au Sieur Denis de Fronsac.

m

Jean Bochart, chevallier, seigneur de Chamjngvy, etc., commissaire dépustô

pour l'exécution de l'arrest du conseil du Roy, du 17 avril, 1687.

Veu le dit arrest et la commission obtenus sur iccluy le même jour, adressants à

nous, par lesquels il nous est ordonné de régler et limiter au Sieur Meolas Denis,

une estendue de terre sur le pied des plus considérables concessions, accordées en ce

pays, aux conditions y portées, nous conformément au dit arrest, et ouy le Sieur

Richard Denis de Fronsac, fils du dit Nicolas, et faisant pour luy, avons réglé et

limité la concession du dit Nicolas Denis, à quinze lieues de front sur quinze lieues

de profondeur, au lieu apellé Miramichy, à la Cadie, à prendre depuis la rivière

aux Truites, icelle comprise, une lieue tirant au sud est, et les autres quato-ze

lieues au nord ouest, avec les pointes, Isles et Islets, qui se trouveront sur les dites

quinze lieues de devanture, à condition qu'il en fera le défrichement, scavoir : le tiers

dans trois années, à comraancer de ce jour, et le restant dans les trois années

suivantes, à faute de quoy et le dit temps passé, il en demeurera descheu, et la dite

estendue réunie au domaine de Sa Majesté, pour en disposer à sa volonté, faisons

deffences au dit Denis d'exercer aucun droit de traite ny de pesche dans aucun des

lieux et endroits du dit pays, par mer ny par terre, autres que dans les quinze lieues

cy dessus limitées, et de faire aucun trouble ny empeschement à ceux qui y sont, et

qui y seront establis, sous quelque prétexte que ce puisse cstre, comme aussy de

faire ny souffrir faire la course et traite avec les sauvages dans les bois et la pro-

fondeur des terres, aux peines portées par les règlemcns, le tout conformément au

dit arrest du conseil du Roy. Fait à Québec, ce 18em avril, rail six cent quatrevingt

dix.

Bochart Champigny.

Extrait
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Extrait du Registre (^Intendance et du Conseil Supérieur,

lettre B. folio 128.

Février, 1692.

Lettres de noblesse pour le sieur Nicolas Juchereau de St. Denis, et sa famille.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NAVARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

ENTRE les services qui méritent récompense, il n'y en a point que nous mettions

en plus liante considération, que ceux des personnes de cœur qui n'ont espar-

gné leurs biens ny leur vyc pour la conservation de nostre estât, et le bien de la chose

publique, c'est pourquoy dans le partage que nous faisons de nos grâces, nous avons

estimé que pour uzcr de quelque égalité à leurs mérites, il estoit juste de leur départir

celles qui peuvent satisfaire leur louable ambition, ainsy que fait le titre de noblesse,

qui les eslèvc autant au dessus du commun, qu'elle les rond recommandables près de

nous, particulièrement lorsqu'elle tire son principe d'une véritable vertu et générosité,

et bien informé que ces belles qualitcz se rencontrent en la personne de nostre cher et

bien amé Nicolas Juchereau de St. Denis, lequel animé par le sang d'une honneste

naissance et éducation a, dès ses plus tendres années, fait connoistre un cœur plein

d'ardeur et de générosité, et qu'il n'avait rien de plus recommandable que l'honneur

de nous servir et sa patrie, dont il a donné des preuves en mesme temps que ses

forces ont pu seconder son courage
;
que sa première démarche fût dès l'année mil

six cent quarante, qu'il passa de France en Canada, avec son père qui emporta avec

lui un assez gros bien qu'il employa dans cette nouvelle colonie où, au lieu de faire

commerce comme beaucoup d'autres personnes, il fut des premiers qui s'attachèrent

uniquement, suivant nos intentions, à faire des establissemens assez considérables, et

à faire travailler au défrichement et à la culture des terres; que lorsque les sieurs de

Tracy et de Courcclles passèrent en ce pays, en l'année mil six cent soixante un,

voulant entreprendre la guerre contre les Iroqiiois, ils choisirent des personnes

capables^ de commander la milice, et en donnèrent une compagnie au dit Juchereau de

St. Denis, qui fit, dès la mesme année, la campagne tVAnicz, avec le dit Sieur

de Courcelles, et celle de l'automne, en mil six cent soixante deux, avec le dit Sieur

de Tracy, lesquels ayant esté cuntans de sa conduite, le chargèrent du soin de cette

compagnie de milice qu'il a toujours commandée, dans touttes les expéditions et dans

touttes les campagnes qui se sont faittes depuis ce temps-là
; et enfin, en l'année rail

six cent quatrevingt dix, estant âgé de soixante six ans. les anglais estant venus

assiéger Québec, on luy donna un détachement de quatrevingts habitants à com-

mander, et fut posté directement dans l'endroit où les anglais firent leur dessente,

à laquelle il s'opposa avec tant de force, qu'il en tua plusieurs et leur résista jusqu'à

ce qu'estant blessé, et ayant un bras cassé, il fut obligé de se retirer et de céder au

grand nombre des dits anglais, qui estoient au moins douze cents
;
que depuis que nous

avons
M
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avons envoyé des troupes en Canada, ses enfans ont continuellement servy, tant en

qualité de cadets que d'oflSciers ; et voulant user envers le dit Juchcreau, des niesmes

gratitudes et honneurs que nous accordons à ceux de son mérite, et le décorer d'une

marque si adventageuse et honorable, qu'elle puisse publier non seulement ses vertus,

mais encore donner de l'émulation à sa postérité de l'imiter, de nostre certaine science,

grâce spéciale, pleine puissance et authoritê royalle, nous avons, par ces présentes

«ignées de nostre main, le dit Sieur Juchereau de St. De7iis, ses enfana et postérité,

nés et à naistre en loyal mariage, annobly et annoblissons, et du titre de gcntiliumme

décoré et décorons ; voulons et nous plaist qu'en tous lieux et endroits, tant on juge-

ment que dehors, ils soient tenus et réputez nobles et gentilshommes et comme tels,

prendre la qualité d'escuyers, et puissent parvenir à tous dôgrez de chevalerie et

autres dignitez, titres et qualitez réservez à la noblesse, jouir et uzer de tous les pri-

vilèges, honneurs, prééminences, franchises et exemptions dont jouissent les anciens

nobles de nostre royaume, tant qu'ils vivront noblement et re feront acte derrogeant,

tenir et posséder tous fiefs, terres et seigneuries qu'il a et pourra acquérir cy après,

de quelque titre, nom, qualité et nature qu'ils soient, de porter armes timbrées telles

qu'elles sont cy empreintes ; icelles faire graver, peindre et insculper en ses maisons,

terres et seigneuries qu'il verra bon estre, le tout ainsy que si le dit Juchereau de

St. Denis, et ses enfans estaient issus de noble et ancienne race, sans que pour ce,

ils soient tenus de nous payer, et à nos successeurs Roys, aucune finance ni indem-

nité, de laquelle, à quelque somme qu'elle puisse monter, nous luy avons fait et

faisons don par ces dites présentes.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers, les gens tenant nos cours

de parlement, chambre des copip'.es et cours des Aydes à Paris, et autres cours, oue

ces présentes, nos lettres d'annoblissements, ils fassent régistrer et du contenu

d'icelles jouir et uzer le dit Juchereau de St. Denis, et ses enfans nés et à naistre e»>

loyal mariagO; pleinement, paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser

tous trotibles et empeschemens, nonobstahi, touttes ordonnances et révocations, tant

anciennes que modernes, règlemens et arrests à ce contraires, auxquelles nous avons

pour ce regard seulement derrogé et derrogeons par ces dites présentes. Car tel est

nostre plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre nostre

scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, au mois de febvrier, l'an de grâce mil six cent quatrevingt

douze, et de nostre règne, le quarante neufiesme.

(Signé,) « Louis."

Jîlt sur le reply, par le Roy.

" Php:lypeaux," avec paraphe,

scellées du grand sceau en cire verte, sur lacs de soyc cramoisy et verte, et à costé
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Pour lettres do noblesse à Nicolas Juchereau de St. Denis, et sur le dit reply est

aussy escrit, expédiées et régistrées en la chambre des comptes du Roy, notre sire»

au registre des chartes de ce temps, ouy lo procureur général du Roy, information

préalablement faite sur les vye, mœurs, âge, extraction, religion catholique, aposto-

lique et romaine, biens et facultez des supplians enfans de l'impétrant, par l'un des

conseillers maîtres ordinaires en la dite chambre à ce commis, pour jouir par les dits

supplians et leurs enfans et postérité, nais et à naistre en loyal mariage, de l'effet et

contenu en icelles, moyennant la somme de douze livres par eux payée, laquelle a

esté convertie et employée en aumosne, suivant l'arrest sur ce fait le seize mars, mil

six cent quatrevingt dix sept.

(Signé,) « Pachau,."

Conseiller Mtre. Raporteur.

Extrait du Registre d^Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre B. folio 127.

Mars, 1693.

Lettres de noblesse pour le Sieur Auhert de la Chesnais et ses enfans et postérité,

nés et à naitre.

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir

Salut :

—

L'ATTENTION particulière que nous avons toujours donnée dans les occasions,

à récompenser la vertu dans quelques estats qu'elle se soit rencontrée, nous a

porté à donner non seulement des marques de nostre estime et de nostre satisfaction,

à ceux de nos sujets qui se sont distinguez dans l'espée et dans la robbe, mais

encore à ceux qui se sont attachés à soutenir et augmenter le commerce, c'est ce qui

nous a convié à accorder des lettres de noblesse aux uns et aux autres, et de faire

passer à leur postérité les marques de la considération que nous avons pour eux, afin

de reconnoistre leurs services, de renouvel 1er leur émulation et d'engager leurs

dessendans à suivre leurs traces, et comme on nous a fait des relations très avanta-

geuses du mérite du Sieur Auhert de la Chesnais, fils du Sieur Aubert, vivant

intendant des fortifications de la ville, citadelle &Amiens, et des avantages considé-

rables qu'il a procurés au commerce du Canada, depuis l'année 1655, qu'il y est

estably, nous avons crû que nous devions le traitter aussy favorablement, d'autant

plus qu'ayant formé par nostre édit de l'année 1664, une nouvelle compagnie au dit

pays de Canada, pour la propagation de la foy, l'augmentation du commerce et

l'establissement des François, du dit pays et des Indes, il a fait avec succéda les

establissemens pour la dite compagnie, sous nostre authorité, jusqu'à la réunion dn

dit
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dit pays à notre domaine, dans laquelle il a travaillé avec be "coup de succès ; il a

mesme employé des sommes très considérai)les pour le bien et l'augmentation de la

colonie, et particulièrement au défrichement et à la culture d'une jurande estendue de

terre, en divers establissemens séparez, et à la construction de phii'eura beUes

TOaisonS et autres édifices, il a suivy les Sieurs de La Barre et de Deno 'ville, t

devant gouverneurs, et nos lieutenans généraux au dit pays, dans toutcd 'es courues

de guerre qu'ils ont îaittes, et dans touttos les occasions il s'est exposé à tous les

dangers et a donné des marques de son courage et de sa valeur, et notamment dans

les entreprises que ces deux lieutenans généraux ont formées contre les Iroquois,

Son.^nfoJians, nos ennemis, dans le pays desquels il prit possession en nostre nom

des principaux postes, et du fort des dits Iroqiiois, ainsy que de touttes les terres

conquises par nos armes ; il a eu un de ses fils tué à nostre service, et les aynez de

cinq qui luy restent y servent actuellement, et se sont déjà distinguez au dit pays.

A ces causes, voulant user envers le dit Sieur de la Chesnais, des mesmes faveurs

que nous accordons à ceux de son mérite, de nostre grâce spéciale, pleine, puissance

et authorité royalle, nous l'avoi.o annobly, et ennoblissons par ces présentes signées

de nostre main, ensemble ses cnfans, postérité et lignée, masles et femelles, nays

et à naistre en légitime mariage, que nous avons décoré et décorons du titre de

noblesse, voulons et nous plaist qu'ils soient doresnavant tenus, censez et réputez

pour nobles en tous actes, lieux et endroits, tant en jugement que dehors, et qu'ils

se puissent dire et qualifier escuyers, et parvenir à touts dégrez de chevalerie et de

nostre gendarmerie, acquérir, tenir ot posséder tous fiefs et terres nobles, sans estre

contraints do s'en départir et de jouir de tous les honneurs, prérogatives, privilèges,

franchises, libertez, exemptions et immunitez dont jouissent les autres nobles de

nostre royaume; et ceux qui sont issus d'ancienne et noble race, permettant au dit

Bieur de la Chesnais, et à sa postérité, de porter les escussons et armoiries timbrées

telles qu'elles luy sont dessinées par le juge d'armes de France, et qu'elles sont icy

emprintes, et icellcs faire peindre et graver et insculper en ses maisons et autres

lieux à luy appartenans. que bon luy semblera, sans que pour raison de ce, il soit

tenu de nous payer, et à nos successeurs Roys, aucune finance ny indemnité, dont

nous l'avons déchargé et déchargeons, et en tant que besoin serait, nous luy en

avons fait et faisons don et remise par ces présentes, en considération de tous les

services qu'il nous a rendus et nous rend actuellement, comme aussy de touttes

les autres taxes faittes ou à faire sur les annoblis ou sur ceux qui ont pris la qualité

de nobles ou d'escuyers, en quelque sorte et manière que ce soit, sans tirer à consé-

quence, à la charge touttesfois de vivre nol)lement et de ne faire aucun acte

derrogeant à noblp^^o, voulant que le dit Sieur de la Chesiiais soit inscrit dans

le catalogue des gentilshommes de nostre royaume.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux, les gens tenans nostre cour de

parlement, chambre des comptes et cour des aides à Paris, nostre conseil souverain

estably à Québec, et à tous autres, nos justiciers et officiers qu'il appartiendra, que

ces présentes ils ayent à en régistrcr, et de tout leur contenu faire jouir et user le

di»



55

dit Sieur de la Chesnais et ses enfans, postérité et lignée, tant maales et femelles

nais et à naistre en légitime mariage, pleinement, paisiblement et perpétuellement,

sans qu'il soit tenu do faire aucune preuve de ses services dont nous l'avons dispensé

et dispensons par la certitude que nous en avons et desquels nous sommes très

satisfaits, cessant et faisant cesser tous troubles et empeschemens à ce contraires,

nonobstant tous édits, déclarations, arrests, ordonnances, réglemens et lettres con-

traires à ces présentes, tant anciennes que modernes, auxquels et au derrogatoîre

des derrogations y contenus, avons derrogô et derrogeons par ces raesmes présentes
;

Car tel est nostre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous

avons fait mettre nostro scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, au mois de mars, l'an de grâce mil six cent quatrevingt

treize, et de nostre règne le cinquantiesme.

(Signé,) " Louis.»

Et sur le reply, par le Roy,

(Signé,) " Phelipeaux."

visa " BOUCHERAT."

Pour lettres de noblesse au Sieur de la Chesnais, et scellées du grand sceau en

cire verte sur lacs de soye craraoisy et verte.

Registrées et expédiées en la chambre des comptes du Roy, nostre sire, au registre

des chartes de ce temps, ouy le procureur général de Sa Majesté, information pré-

alablement faite des vyo, mœurs, âge, religion, biens fiicultez de l'impétrant, par l'un

des conseillers maîtres ordinaires en la dite chambre à ce commis, pour jouir par l'im-

pétrant et par ses enfans et postérité nais et à naistre on légitime mariage, de l'effet

et contenu en icelles, moyennant la somme de soixante livres par luy payée, laquelle

a esté couvertie et employée en aumosnes le vingt sixiesme avril, mil six cent quatre-

vingt quatorze.

(Signé,) " De la Salle."

Conseiller Me. Raporteur.

Registrêes en la cour des Aydcs, ouy le procureur général du Roy, pour estre

exécutées selon leur forme et teneur et jouir par le dit Charles Aubert, Sieur de la

Chesnais impétrant, ensemble ses enfans, nays et à naistre en légitime mariage des

privilèges, exemptions et immunitez dont jouissent les autres nobles du royaume, tant

et
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et si longuement qu'ils vivront noblement et ne feront acte derrogecnt à noblesse, en

aumosnant par le dit Sieur de la Chesnais, la somme do cent cinquante livres. A
Paris, le douze mars, mil six cent quatrevingt dix neuf.

(Signé,) *' Perrkt," avec paraphe.

Les lettres de noblesse du dit Sieur de la Chesnais, dont copie est cy dessus, ont

esté régistrées au présent registre des insinuations du dit conseil souverain de

Québec, suivant son arrest de ce jour, par moy conseiller secrétaire du Roy et

greflBer en chef au dit conseil, soussigné, au dit Québec, le onziesmc janvier, mil

sept cent.

(Signé,) " A. Peuvret," avec paraphe.

Extrait des ordonnances de Raudot, Intendant, No. 1, folio 5.

10 octobre, 1705.

Ordonnance qui enjoint aux juges de Champlain et de Batiscan, de tenir leur

séances toutes les semaines.

jAcauEs Raudot, etc.

Ayant esté informé que les juges de Champlain et de Batiscan, ne tiennent leurs

audiances qu'une fois tous les mois, ce qui oblige les habitans des dites coates^ de

demander des audiances extraordinaires, pour lesquelles les dits juges et leurs grefiSers

se font payer des droits, nous ordonnons que les dits Juges de Champlain et

Batiscan, tiendront leurs audiances toutes les semaines scavoir, à Batiscan, le ven-

dredy, et à Champlain, le samedy suivant, qu'ils ont accoutumé de faire, leur

deffendona de donner des! audiences extraordinaires quand même ils en seroient requis

par les parties, et de prendre aucuns droits des parties, à peine de restitution du qua-

druple, sinon et à faute de quoy, permettons aux habitans des dites costea de se pour-

voir en notre instance pardevant le lieutenant civil de la prévôté des Trois Rivières,

ordonnons que la présente ordonnance sera aflBchée aux portes des églises de Cham-

plain et Batiscan, à ce que personne n'en ignore.

Donné à Québec, le 10e. octobre, 1705.

(Signé,) Raudot,"

Extrait
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Exti-ait du Registre des Ordonnances de Raudot, intendant,

No. 1. folio 68.

28 juillet, 1706.

Ordonnance qui condamne les habitans do Montréal, qui ont des emplacements dans

la rue basse, de payer ' s rentes aux seigneurs suivant leurs contrats.

Veu la présente roqueste, le Sieur Caiche, et les habitans entendus, nous

ordonnons que tous les habitans qui sont au nombre de treize, qui possèdent les dits

emplacements scitués dans la rue basse, seront tenus de payer les rentes dont les

dits emplacements sont chargés envers les seigneurs, si mieux n'aiment suivant les

offres des dits seigneurs, leur remettre les dits emplacements en les rembourçant

des bâtiments qui sont dessus, et autres dépenses qu'ils y ont faites, au dire

d'experts dont les parties conviendront par devant le Sieur Daigremont, notre

subdélôgué, ce qu'ils seront tenus d'opter dans un mois, sinon l'option référée aux

dits seigneurs.

Mandons, etc. Fait à Montréal^ le 28 juillet, 1706.

(Signé,) Rattdot.

Extrait des Ordonnances de Raudot, intendant, No. 1. folio 60.

14 août, 1706.

Ordonnance rendue contre le Sieur Dauteuil et Madame de la Forest.

Jacques Raudot, etc.

Quoyque toutes les personnes qui se trouvent dans les païs où Sa Majesté nous

fait l'honneur de nous envoyer, et qui sont dans un ordre inférieur au nôtre, ne

soient point en droit de rien dire ny de rien écrire, qui puisse blesser la considé-

ration et le respect qui est due à nostre caractère, ot que lorsqu'ils le font, on peut

dire qu'ils attentent à son authorité, puisque nous sommes chargez de ses ordres,

néanmoins le Sieur Dauteuil et la Dame de la Forcsf, tous deux poussés du même
esprit, on haine des procès qu'ils ont perdus très justement devant nous, croyant

rendre par là meilleurs ceux qu'ils porteront en France, remplissent les actes et les

protestations qu'ils font signiffier à leurs parties d'impostures et de faussetez dont ils

prétendent se servir, affin que donnant une idée de nous en France, toute autre que

celle que nous y avons laissée, et que nous ozons avancer avoir conservée dans ce pays,

•t
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et ce à leur grand regret, et pour rendre suspect les jugements que nous avons rendun

contre eux dans lesquels cependant nous n'avons ùié conduit que par cet esprit de

justice que Sa Majesté nous a tant recommandé, lequel consiste principallcraent à

tirer les pauvres do l'oppression des autres, ce qui ne se peut faire dans ce pais, que

lorsque nous prenons connoissanco de leurs aflaires, et comme nous voyons que ces

écrits ne finissent point, nous en ayant encore été hier représenté un signiffié au Sieur

Gaillard, à la requeste de la dite dame de la Forest, lequel est fait sans nécessité

et seullement pour avoir le plaisir de renouveler ses faussetés et ses impostures, ce

qu'elle a fait encore en partant de Montréal, par une protestation qu'elle a faite qui

en est toute remplie, jugeant (^u'il est à propos de réprimer de tels procédez, nous,

attendu l'éloigneraent où nous sommes, qui nous empesche d'en porter nos plaintes à

Sa Majesté, faisons deflfenses sous son bon plaisir à la dite dame de la Forest, et au

dit Sieur Danteuil, d'insérer dans les écrits qu'ils feront signiffier à leurs parties,

rien qui puisse blesser la considération et le respect qui est dû à rostre caractère, à

peine de cinq cents livres d'amende, contre chacun d'eux, applicable moitié à l'hôpital

général, et d'être condamné à plus grande peine si le cas y échet.

Mandons, etc.

Fait à QMéhec, en notre hôtel, le 14 aoust, 1700.

(Signé,) " Raudot,"

Extrait du Reffitre des Ordotinances de Raudot, intendant.

l-u

No. 1. folio 62.

3 septembre, 1706.

Ordonnance entre le Sieur de Belmont, et les habitans de l'Isle de Montréal, qui les

oblige de payer la rente de leurs emplacements au séminaire de la ville.

Jacques Raudot, etc.

Le Sieur de Belmont, supérieur du séminaire de l'Isle de Montréal, et procureur

des seigneurs de la dite Isle, nous ayant exposé par le Sieur Rimbaut, que les parti-

culiers dénommés dans notre ordonnance du vingt huit juillet dernier, luy font plu-

sieurs diflBcultés au sujet de l'exécution de la dite ordonnance, prétendant que dans le

remboursement qui doit leur être fait des bâtiments qu'ils ont faits sur leurs empla-

cements, à cause des mots qui ont été insérés dans la dite ordonnance et autres

dépenses qu'ils y ont faites, qu'on doit leur rembourcer non seulement les bâtiments

qui sont existans, mais même ceux qui ont été bâtis autrefois, et qui ont été démolis,

et les âommes qui auroient été payées par les acquéreurs des dits emplacements ou

de la rente foncière dont l'emplacement étoit chargé, quoyque suivant les termes de

notre ordonnance, il paroisse que nous avons eu intention de les condamner qu'à rem-

bourser
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bourser les dits hâtiments existants, clôtures et autres dépenses utiles existantes qui

ont été faites sur les dits otiipiaccmcnts, nous priant d'expliquer notre dite ordonnance,

nous exposant aussy que quelques habitans qui sont sur les emplacements dont est

question, veullont réduire la rente (ju'ils payent dos dits emplacements, à raison de

vingt sols par i>icd, sur vingt deux de profondeur, sous prétexte que ces mots ont été

insérés dauo la requête qu'il nous a présentée sur laquelle notre dite ordonnance du

vingt huit juillet dernier a été rendue, nous demandant aussy qu'il nous plaise or-

donner que les dites rentes leurs seront payées comme elle l'ont été cy devant, suivant

leurs titres de concession, et qu'attendue qu'il y a quelques uns des habitans à qui

appartiennent les dits emplacements qui sont absens, il nous plaise ordonner qu'un an

après que le dit Sieur de Bclmont aura fait faire une sommation à domicilie, ausdits

habitans et un mois après celle faite à personne au domicile, aux dits habitants

dejQenarants actuellement à Montréal, do payer leurs rentes, qu'il pourra

retirer et reunir les dits emplacements au domicile du séminaire, suivant l'estimation

qui en sera faite par des experts, dont l'un sera nommé par luy et, l'autre par le Sieur

Daigremont notre subdeléguô pour les absens, et que le dit Sieur de Belmont

demeurera dépositaire du prix des dites estimations pour le rendre dans la suite à qui

il appartiendra, àquoy ayant égard, nous ordonnons que les rentes seront payées par

ceux qui opteront de garder leurs emplacements comme elles le l'ont été ci devant, et

suivant leurs titres de concession et que uotre dite ordonnance du vingt huit juillet

dernier, sera exécutée et en expliquant icelle que le dit Sieur de Belmont, au dit nom,

remboursera tant aux concessionnaires qu'aux acquéreurs des dits emplacements,

qui les Loandonneront seulement, les bâtiments existans, clôtures et autres dépenses

utiles existantes qui ont été faites sur iceux, sans que les dits habitans puissent pré-

tendre aucuns autres remboursements ; ordonnons qu'après que le dit Sieur de Bel-

mont aura fait faire une sommation à personne au domicilie aux dits habitans de-

meurans actuellement à Montréal, et au domicilie de ceux qui sont absens, de payer

leurs rentes, leur déclarons que faute par eux de faire leur option de les payer, que

les dits emplacements demeureront réunis au domaine des dits seigneurs, qu'il pourra

un mois après la dite sommation faite aux présents, et un an après celle faite au

domicilie des absens, retirer et réunir les dits emplacements au domaine du dit sé-

minaire, en vertu de la présente ordonnace et sans qu'il en soit besoin d'autres, et ce

suivant l'estimation qui sera faite des dits bâtiments, ainsy qu'il est dit ci devant par

des experts dont l'un sera nommé par lui, et l'autre par le Sieur Daigremont, notre

subdélégué pour les absens, et que le dit Sieur de Belmont demeurera dépositaire

du prix des dites estimations, pour le rendre dans la suite à qui il appartiendra.

Mandons, etc.

Fait et donné à Québec, en notre hôtel à Québec, le troisième jour de septembre,

mil sept cent six.

(Signé,) Raudot."

Ecrirait
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Extrait du Registre d'Intendance et du Conseil SupCricur,

Lettre C, folio 85.

2 avril, 1707.

Concession par Sa Majesté du Port Maltois on faveur du Sieur de Beauharnois.

25 juin, 1707.

Erection du dit Port Maltois, en fiarovnie, sous lo nom do Beauville, en faveur du

dit Sieur do Beauharnois,

l-ib

Aujourd'hui, deuxième du mois d'avril, mil sept cent sept, lo Roy estant à Ver-

sailles, Sa Majesté estant satisfaite des services que lo Sieur do Beauharnois, inten-

dant de ses armées navallcs luy rend depuis plusieurs années et do ceux qu'il luy a

rendus pendant qu'il a esté intendant do justice, police et finances dans la Nouvelle

France, et voulant favoriser lo dessein qu'il a de former un ctaldisscment à la coste

de VAcadie, au lieu appelle le Port Maltois, qui no sera pas moins avantageux à

ceux de ses sujets qui voudront aller s'y établir, qu'à ceux qui viendront y faire la

pesclie, Sa Majesté luy a accordé ot concédé le dit lieu appelé lo Port Maltois, la

rivière comprise, de quatre lieues de front sur deux de proffondour, tirant du costé do la

hèvc à l'est quart nord'est, avec les Isles et Islets adjacentes, pour en jouir par luy

ses hérittiers et ayans cause, à perpétuité, comme do leur propre, à titre do fief et sei-

gneurie, haute, moyenne et basse justice, droits de chasse, pcsche, et traitte avec les

sauvages et autres droits seigneuriaux, à la charge de porter foy et hommage, au

château St. Louis de Québec, du quel il relèvera, aux droits et devoirs accoutumés,

quand le cas y eschera, suivan*^ la coutume de Paris, sans que pour ce le dit Sieur

de Beauharnois, ny ses successeurs ou ayans cause, soient tenus do payer à Sa

Majesté, ny à ses successeurs Roys, aucune finance ny indemnité, de laquelle à quel-

que somme qu'elle puisse monter, Sa Majesté en a fait don et remise au dit Sieur do

Beauharnois, par le présent brevet, qu'elle a voulu signer de sa main, et estre contre-

signé par moy conseillier secrétaire d'estat et de ses commandemcns et finances.

m
(Signé,) " Louis."

Et plus bas,

(Signé,) PlIELlPEAUX."

LOUIS
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LOUL^, par la Oràce ih DIEU, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous piéaons et à venir :

—

Salut :

—

NOSTRE amô et féal conseiller en nos conseils le Siour do Bcanhariiois, inten-

dant do nos armées navnllos, nous a fait remontrer qu'ayant bien voulu favo-

riser le dessein qu'il avoit de former un establissements considéraMo à la coste de

VAccadic, au lieu ap|)olé Port Mtdtois, nous luy aurions concédé le dit lieu do Port

Maltais, la rivière comj)rise, avec quatre lieues de front, sur <leux do proffondeur, du

costé de la hèvc, le deuxième avril dernier, pour en jouir par luy ses héritiers ou

ayans cause, à perpétuité, comme de leur propre, à titre de fief et seigneurie, haute,

moyenne et basse justice, droits dédiasse, pesclie et traitte avec les sauvages, et

autres droits y appartonans, et nous ayant suplié d'ériger en titre de Baronnie, cette

concession, sous le nom de Baronnie de Ilcaitvillc, et de luy accorder les avantages

dont jouissent les autres Barons do nostre royaume, et désirant traiter favorable-

ment le dit Sieur de Dcaiiharnois, tant en considération des bous et agréables

services qu'il nous a rendus dans les différons employs do distinction que nous luy

avons confiés depuis plusieurs années, (juc parle zèle et l'aplication qu'il a eus pendant

qu'il a esté intendant de justice, police et finances en la Nouvelle France, à travailler

à l'accroissement de la colonie et à procurer le bien de nos sujets qui y sont establis,

que par ceux qui nous ont esté rendus par Jacques de Beauharnois, son frère, capitaine

au premier bataillon du régiment du Maine, tué au siège de Mayince, et ceux que

nous rendent actuellement en qualité de capitaine do frégate légère, capitaine de

compagnie franche de marine, lieutenant et cnsiugnc de vaisseau, les Sieurs Charles,

Claude, Jean, François, et Guillaume de Beauharnois, ses frères qui sont entrés

dans le service dès qu'ils ont esté capables de porter les armes, et nous ont donné

dans touttesles expéditions militaires, et les occasions de guerre où ils se sont trouvés,

des marques do leur valeur et de leur fidélité, à l'exemple de ceux que feu François de

Beauharnois, vivant eseuycrs, Sieur de la Boische et de la Chaussée, leur père,

nous a rendus dans les occasions où nous avons esté obligés de convoquer 1 loblesse do

nostre royaume, marchant sur les traces de ses ancestres, dont aucuns pour services

rendus à nous et aux roys nos prédécesseurs dans la robe et dans l'epée, ont esté

nommés conseillers d'estat, honorés du colior de l'ordre de ISt. Michel, et pourveus de

charges considérables et d'eniploys militaires. Pour lesquelles considérations nous

avons crû qu'il était de nostre justice de laisser à la postérité des marques de la

satisfaction que nous avons des services que le dit Sieur de Beauharnois, et ses dits

frères, continuent de nous rendre et de donner à leurs descendans un sujet d'une

noble émulation qui les engage à suivre leurs exemples
; à ces causes de notre grâce

spéciale, pleine puissance et autorité royalle, nous avons crée, érigé, eslevô et décoré

et par ces présentes signées de nostre main, créons, érigeons, élcvon et décorons la

dite terre et seigneurie de Port Maltois, scituée au pays de VAccadie en la Nouvelle

France, en titre, nom, et dignité de Baroymie, sous le nom de Beauville, pour en

jouir par ie dit Sieur de Beauharnois, ses enfuns, successeurs ou ayans cause, et

descendant

|i
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(lesccndans d'ixoux en l<*jçitiine mnriajro, ploincnicnt et paisiblement, relevant dr nons

à cauBO do noatro couronne à une seule foy et houuuii;^o, iiveu et dénoinljrotnent

requis par les loix de nostre roynuinc et coutume de Paris, suivie au dit payn au dit

tittre, nom et di;;uit«î de liarotinic, voulons (ju'ils ae puissent dire nommer et qualifier

Barons, on tous ii'-tes, tant en ju;^'oment <iue dehors, (ju'ils jouissent des droits d'ar-

mes, blazons, huimeurs, prérogatives, rangs, préeminunces en fait do guerre, asseniblôo

do nobless et autres, ainsy que les autres Barons de nostre royaume, que les vassaux,

arrières, vassaux et autres, tenant et relevant de la dite seigneurie, noblement et en

roture les reconnoissent pour Ilarons, et leur rendent leurs aveux, dénombrements

et déclarations, lo cas y escheant, on la dite qualité, laquelle nous voulons pareillement

estro incéréo dant^ les sentences qui seront lendues par les officiers dans l'adminis-

tration de la justice sur les dits vassaux et justiciables, le tout en la dite qualité de

Barons do Beauville, sans néantmoins ({uo les dits vassaux soient tenus à cause du

contenu es dittes présentes, à autres, plus grands droits et devoirs (juc ceux dont ils

sont chargés à présent, aucun changement de ressort, ny contrevenir aux cas royaux,

et sans qu'au deffault do hoirs masles nés en loyal mariage, nous (juissions, ny nos

successeurs Roys, prétendre la dite Jinronnie estrc réunie à nostre domaine, suivant

l'ordonnance du mois de juillet, mil cl
^
cent soixante six, à la(jucllc nous avons pour

cet égard dérogé et dérogeons par ces présontcs.

Si donnons en mandement à nos amôs et féaux conseillers les gens tenans nostre

conseil supérieur estably à Québec, au dit pays de la Nouvelle France, que ces pré-

sentes ils fassent registrer et du contenu en icelle, jouir et user le dit Sieur Beau-

harnois, ses hérittiers ou ayans cause, leurs enfans, postérité, lignée, pleinement,

paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant cesser tous troubles et empes-

chements contraires, car tel est nostre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et stable

à toujours, nous avons fait mettre nostre Bcel à ces dittes présentes.

Donné à Versailles, le vingt cinquicsme jour du mois de juin, l'an de grâce mil

sept cent sept, et de nostre règne le soixante cinquiesme.

Et sur le reply, par le Roy,

(Signé,) " Louis,"

(Signé,) *' Phelypeaux."
H '-

Et à costé visa Phelypeaux, pour érection de la terre du Port Mal-

tais, en Baronnie, sous le nom de Baronnie de Beauville, et scellées

du grand sceau en cire verte sur lacs de soye rouge et verte.

Extrait
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Extrait du Registre <tlutcndanai et du Conneil Supérieur,

Lettre D. folio [)3.

2 mars, 1707.

Concession du fiuf Cloridan, à VAcadie, tu faveur du Sieur Charles Morin.

I'hilipi'kh ok Umiaui), narquis do Vaudrnuil, chevalier do l'ordre luilitairo do

St. Louis, gouverneur et lieutenant gt'n<!'ral do toute la Nouvelle France,

Jacques RAtrnoT, conseiller du Roy, en ses conseils, intendant de justice,

police, et finance en tnute la Nouvelle France.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront :

—

Salut :
—

FAISONS que sur la requcsto à nous prCsoi léo par Charles Morin, tendante

à ce qu'il nous plust luy accorder la cop"' sion des terres non concûdêes qui

sont dans le fond do l;i Baye des Chaleurs, à commencer depuis l'entrée de lu

rivière des Loups Marins, autremen' n.,: iinée en langii,^ sauvage Pippechassekec,

qui sort à la rivière de Ristigouche., .ouiftnte au sud ouest, en montant le long de

la rivière de Ristigouche, y compris les Isles, Islets et Battures, (jui se pourraient

trouver dans la dite rivière Ristigouche, dans l'estendue de la dite concession, et à

l'esgard des proifondeurs, sur deux lieues courant au nord nord ouest, sur deux

lieues de front courant au sud ouest le long de la dite rivière Ristigouche, et de

donner à la dite concession lo nom de Cloridan ; nous, en considération des ser-

vices que le dit Charles Morin a rendu en ce pays, dans les guerres précédentes

et en vertu du pouvoir à nous conjointement donné par Sa Majesté, luy avons

donné, accordé, et concédé, donnons, accordons et concédons par ces présentes, la

dite concession dans le fond de la Baye des Chaleurs, à l'entrée du trolfe St.

Laurent, à commencer :\ '\ itrée de la dite rivière des Loups Marins, autrement

nommée en langue sauvage Pippechassekec, jusqu'à la rivière Ristigouche, avec

<leux lieues de front sur deux lieues de proffondcur, ainsy qu'il est ey dessus expli-

qué avec les Isles, Islets et battures, qui se trouveront dans la dite rivière de Risti-

gouche, suivant l'estendue de la dite concession, et donnons à la dite concession le

nom de Cloridan, pour en jouir par le dit Charles Morin, ses hoirs ou ayant

cause à l'advenir, en toute proprietté et à toujours, à titre de fief et seigneurie,

haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse, pêsche et traitte avec les

sauvages dans toute l'étendue de la dite concession, à la charge de laisser la grève

libre à tous les pécheurs, à l'exception de celle dont le dit Morin auroit besoin

pour faire sa pêsche, de porter la foy et hommage au Chasteau St. Louis de

Québec, duquel il relèvera, aux droits et redevances accoutumés suivant la coutume

do Paris suivie en ce pays, de conserver et faire conserver les bois de chesne

propres
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propres pour la construction des vaisseaux de Sa Majesté, do donner avis au Roy,

ou aux gouverneurs et intendants de ce pays, des mines, minières ou minéraux, si

aucuns se trouvent dans la dite estendue, d'y tenir feu et lieu, et de le faire tenir

par ses tenanciers, de déserter et faire déserter la dite terre aussitost la présente

guerre finie, et enfin, de laisser les chemins et passages nécessaires pour l'utilité

publique, le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de

prendre confirmation des présentes, dans un an, et après la dite ratiffication et la

présente guerre finie, à faute d'y tenir feu et lieu, sera la dite concession réunie

au domaine de Sa Majesté ; En foy de quoy nous les avons signées, et à icelles fait

apposer les sceaux de nos armes, et contresigner par nos secrettaires, à Québec,

le deuxiesme may, mil sept cent sept.

Et plus bas, par Monseigneur.

Et par Monseigneur.

Et cachette du sceau de leurs armes.

(Signé,) " Vaudreuil,"

(( " Raudot,"

" Dumontier,"

" La Mauuandière."

Extrait du Registre d'Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre C. folio 46.

17 juin, 1707.

Lettres de noblesse en faveur de Monsieur Pierre Boucher, gouverneur aux Trois-

Rivières.

mû

V'.

LOUIS, par la Grâce de DIE U, Roy de FRANCE,et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

LES témoignages avantageux qui nous ont esté rendus en l'année mil six cent

soixante et un, des services distingués que le Sieur Pierre Boucher, lors gou-

verneur des Trois Rivières, en la Nouvelle France, nous avoit rendus dès l'année

mil six cent trente neuf, dans les emplois importans que nous luy avions confiés au

dit paîs, et particulièrement dans celuy de gouverneur des Trois Rivières, nous

auroient. engagé à luy donner des marques glorieuses de nostre estime, en luy accor-

dant des lettres d'annoblissement, pour luy et pour ses enfans nés et à naistre en loyal

mariage, mais ces lettres ayant esté bruslécs à l'incendie arrivé au Séminaire de

Québec,

ri
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Québec, nous avons eu égard aux remontrances qu'il nous en a faictes pour nous

supplier de luy en faire expédier de nouvelles en vertu desquelles il put continuer de

jouir et sa postérité des honneurs et avantages qui sont réservés pour la noblesse, à

ces causes, de nostro grâce spécialle, pleine puissance et authoritô royalle, noua

avons par ces présentes signées de nostre main le dit Pierre Boucher, et ses enfans

nés et à naistre en loyal mariage annobly et annoblissons, et du titre de gentil-

hommes décoré et décorons, voulons et nous plaist qu'en tous lieux et endroits de

nostre royaume, et en tout pays, soumis à nostre domination, tant enjugement que

dehors, ils soient tenus et réputés nobles et gentilhommes, et comme tels qu'ils puissent

prendre la qualité d'ecuyers et parvenir à tous degrés de chevallerie et autres di-

gnités, titres, et qualités réservés à noblesse, joutr et user de tous les honneurs,

privilèges, prééminences, franchisses, et exemptions dont jouissent les anciens nobles

de nostre royaume, tant qu'ils viveront noblement, et ne feront acte dérogeant,

tenir et posséder fiefs, terres et seigneuries qu'il a ou pourra acquérir cy après de

tel tittre, nom et qualité et nature qu'ils soient, porter armes telles qu'elles sont

cy empreintes, icelles faire graver, peindre et ins-'ulper en ses maisons et seigneuries,

qu'il verra bon estre, et tout ainsy que si le dit Sieur Pierre Boucher, et ses enfans

nés et à naistre on loyal mariage, estoient issus de noble et ancienne race, sans que

pour ce, ils soient tenus de nous payer, ny à nos successeurs Roys, aucune finance ni

indemnité, de laquelle, à quelque somme qu'elle puisse monter, nous luy avons faict

et faisons don par ces dites présentes lettres d'annoblissement.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers, les gens tenant nostre

conseil supérieur à Québec, que ces présentes lettres d'annoblisseraents ils fassent

régistrer et du contenu jouir et uzer, le dit Jacques Boucher, et ses enfans nés et è

naistre en loyal mariage, pleinement, paisiblement et perpétuellement, ,essant et

faisant cesser tous troubles et empeschemens, nonobstant touttcs ordonnances, révo-

cations, règlemens et arrcsts à ce contraires, auxquels nous avons pour ce regard

derrogé et derrogeons par ces présentes. Car tel est nostre plaisir.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre nostre

scel à ces dites présentes, sauf en autres choses nostre droit et l'autrui en toutes.

Donné à Versailles, le dix septième jour du mois de juin, l'an de grâce mil sept

cent sept, et de nostre règne le soixante cinquicsme.

(Signé,) " Louis."

Et sur le reply, par le Roy.

" " PlIELYPEAUX,"

Et à costô visa Phelypcaux, pour annoblissement à Pierre Boucher^

Signé, Phclypeau c, et scellé du grand sceau en cire verte sur lacs de

Roye rouffc et verte.- ,7 - - - o

Charles

9
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vOharles D'ilosiER, conseiller du Roy, généalogiste de sa maison, juge général

des irmes et des blazons et garde de l'armoriai général de France, et chevalier de la

religion et des ordres militaires de St. Maurice, et de St. Lazare de Savoj/e, ;

après avoir veu les lettres patentes en forme de charte données à Versailles, au mois

de juin, de l'an mil sept cent sept, ces lettres signées, Louis, et contresignées

Phelypeaux, par lesquelles Sa Majesté anoblit le Sieur Pierre Boucher, gouver-

neur des Trois Rivières, en la Nouvelle France, avecq ses cnfans maslcs et femelles

nés et à naistre, nous comme juge d'armes do France, et en exécution do la clause

qui permet au dit Sieur Boucher de porter des armoiries timbrées telles qu'elles

seront peintes et figurées dans les dites lettres, avons réglé pour ses arnK.iries à

l'avenir, un écu d'azur à un chevron d'argent, sommé à la pointe d'un lis au naturel,

à costé de deux glands d'or et accompagné en pointe d'un rocher de même sommé

d'une croix d'or ; cet écu timbré d'un casque de profil, orné de ses lambrequins

d'argent, d'azur et d'or ; et afin que ce règlement qui sera attaché sous le contre-

sceau, et que nous avons enregistré dans nostre registre général des règlemens des

armoiries de ceux qu'il plaist au Roy d'annoblir, puisse servir au dit Sieur Boucher,

nous luy en avons donné le présont acte que nous avons signé de nostre seing manuel

et auquel nous avons mis l'empreinte du sceau de nos armes, à Paris, le jeudy vingt

sixième jour du mois d'avril, de l'an mil sept cent huict.

(Signé,) " d'Iîosiek," et scellé.

Les lettres d'annoblissement ci devant et l'acte y attaché ont esté registres au

greffe du conseil supérieur de Quêbecq, pour jouir par" le dit Sieur Boucher, du con-

tenu es dites lettres et acte suivant et conformément à l'arrest de ce jour, par moy
conseiller secrétaire du Roy, greffier en ol.iefdu dit conseil soubsignô, à Qnêbecq, le

sixième jour d'octobre, mil sept cent dix.

Dr MONSEIGNAT.

m.

Extrait du Plumitif du Conseil SupCricîir, de 1712 à 111S folio 191.

29 raay, 1713.

Arrêt qui défend à M. Dvchcsnrau de concéder nucun emplacement dans le Bourg

de Fargy, qu'à certain taux.

ft

l'A '

1

k:^:
B
s.'

^.

m \

Du lundy vingt neufiesme may, mil sept cent treize.

Le conseil extraordinairement assemblé, où estoient Monsieur l'intendant,

Messieurs de la Martinière, De Lino, Macurt, Sarrazin, Cheron, Gaillard,

Chartier et Hazevr, conseillers, et le procureur général du Roy.

Entre
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Entre Jean Lefebvre, habitant de Beauport, demandeur en requeste par luy

présentée à monsieur l'intendant, le dix huiticsme de ce mois, qui l'a référée en ce

conseil, présent on personne d'une part ; et Ignace Juchcrcau, escuyer, Sieur

Duchesuat/, propriettaire de la seigneurie du dit Beauport, deffendeuv, aussy

présent en personne d'autre part
;
parties ouyes ; lecture faitte de la ditte requeste,

tendante pour les raisons y contenues à ce que le dit Lefebvre soit rerais en

possession du terrain, que le dit Sieur Duchesnay a concédé à Jacques Parent et

Nicolas Vallée., par contracts passés devant Duprac, notaire, casser et annuller

les dits contracts, et faire doffenses au dit Sieur Duchesneau de le troublciv luy et

sa famille, dans la possession du dit terrain, et le condamner en tous les despens,

dommages et intérêts du dit Lefebvre, de l'ordonnance estant ensuitte de la ditte

requeste du dit jour, dix huitiesme de ce mois, portant que le dit Sieur Duchesnay

seroii appelé aux fins do la dite requeste ; d'autre ordonnance estant ensuitte, du

vingt uniesme de ce dit mois, portant que la dite requeste scroit signiffiée au dit

Sieur Duchesnay, par le capitaine de la coste ; de la signification des dittes

requestcs et ordonnances faite au dit Sieur Duches?iay, par Vincent Vachon, capi-

taine de la dite coste, le vingt sixicsme de ce dit mois ; d'arrest rendu en ce conseil,

entre Jamoiselle Marie Regnouard, veuve de Robert Giffard, vivant escuyer,

seigneur de Beauport et de Fargy, usufruitière des dits lieux, et Joseph Giffard,

escuyer, Sieur des dits Beauport et Fargy, demandeurs en requeste, et Paul

Vachon, Jean Cresie, Pierre Lefebvre, François Beaitgy, Michel Beaugy,

Toussaint Giroux, et autres, habitans du dit Fargy, defFendeurs, en datte du

vingt deuxiesme juillet, mil six cent soixante neuf; de la signification du dit arrest

faitte à la requeste du dit Sieur Duchesnay, aux dits liabitans, le quatriesme juin,

mil sept cent trois ; du procès verbal fait par Monsieur de Boutroue, cy devant

intendant en ce pays, en datte du douziesmc aoust, de la dite année, mil six cent

soixante neuf, par lequel il a réglé et fait borner les habitations des anciens habi-

tants du dit Bourg de Fargy, et les nouvelles qui estoient à donner ; du contract

do concession donné par le dit Sieur Joseph Giffard, à Jean Creste, de cinq arpents

et soixante dix neuf perches de terre en superficie, scis dans le dit Bourg de Fargy,

passé devant Patd Vachon, notaire, le vingt quntriosme janvier, mil six cent

soixante et treize ; de l'acte fait par Duprac, notraire, le dix huitiesme novemlire

dernier, à la requeste de Jeayi Parent, comme estant aux droits de Jacques i < ni,

fils, par lequel il paroist qu'il a présenté au dit Lefebvre, la somme de quatre^

livres, pour et au nom du dit Jean Parent, pour luy payer le travail et dcT- iche-

ment d'un emplacement sittué au dit Bourg de Fargy, et que le dit Lefebvre, à

refusé la dite somme et a déclaré que lorsque le dit Jacques Parent, fils, auroit

basty sur le dit emplacement, il estoit prest à recevoir la dite somme et que faute

par le dit Parent, fils, de bastir sur le dit emplacement, il promettoit d'y bastir

incessament, et qu'à cet effet il demandoit la préférence du dit emplacement au dit

Parent, fils ; de l'exploit de deffenses faittes à la requeste au dit Lefebvre, au dit

Jean Parent, le seiziesme mars aussy dernier, de tirer de la pierre, ny travailler

sur

« . «
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sur le dit emplacement d'un arpent de terre, à peine do tous despens, dommages et

intérêts, tant pour le passé que pour l'avenir, avec protestation de se pourvoir par

les voyos de droit ; et ouy le procureur général du Roy ; le conseil ayant esgard à

la requcate du dit Lefehvre, a déclaré et déclare les concessions faittes par le dit

Sieur Ducher.nay à Jaa/tics Parent et Nicolas Vallée, nulles, et pour obvier aux

diverses plaintes qui ont esté faittes, pour raison des dits emplacements du Bourg"

de Fargy ; le conseil en expliquant l'arrost dit vingt deux juillet, mil six cent

soixante neuf, a fait le règlement qui en suit :

1er.

Que chacun des habitants du Bourg de Fargy, jouira en pleine proprietté de

l'arpent de terre en superficie qui luy a esté concédé.

2mc.

I :.

H:

Qu'il sera loisible au dit Sieur Duchesnay de concéder à de nouveaux habitants,

les autres arpents de terre, faisant partie de l'emplacement destiné pour le dit

Bourg de Fargy, en donnant cependant la prcfférence à ceux des habitants qui

ont la jouissance actuelle des dits emplacements, en cas qu'ils s'obliquent d'y bastir

ou d'y faire bastir et d'y tenir feu et lieu, et qu'à cet effect la ditlo concession leur

aéra signiffiée ; et que dans la huitaine du jour de la ditte signiffication, ils seront

tenus de déclarer s'ils veulent accepter la ditte prefierence que le conseil leur

accorde, auquel cas ils donneront au dit Sieur Duchesnay, leur soumission par

laquelle ils s'obligeront de bastir sur le dit terrain, et d'y tenir feu et lieu, dans dix

tuit mois du jour de leur soumission, et à faute par eux d'y avoir satisfait dans le

dit deslay ;
le conseil les a condamné dès à présent, en cent cinquante livres

d'amende applicable à la fabrique du dit Beaupori, au payement de laquelle ils

seront contrainte à la diligence du Sieur Curé et Marguilliors, en vertu du présent

arrest, et sans qu'il en soit besoin d'autre.

t'A

3me.

Que si les dits habitants n'acceptent pas la prcfférence à eux offerte dans le dit

dêlay, la concession faitte par le dit Sieur Duchesnay, aura lieu, et en conséquence

sera faitte une estimation du travail fait sur le dv, terrain concédé, par experts dont

les parties conviendront, sinon il en sera nommé d'office par le juge du dit lieu, le

prix duquel travail sera payé comptant aux dits habitants par le nouveau conces-

ainiinoirA

4me.
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4me.

Fait (loffenscs le dit conseil au dit Sieur Duchesnay de concéder aucun des dits

emplacements à plus haut titre et redevances qu'à celuy d'un sol, par chaque

arpent/de cens, et un poulet prest à chaponner, do rente seigneurialle de bail d'héri-

tage et non racheptable, auxquels cens et rentes, le conseil a réduit et réduit toutes

les concessions faittes dans le dit Bourff jusqu'à présent par le dit Sieur Duchesnay,

et ses prédécesseurs depuis le dit arrest du vingt deuxiesme jinllet, mil six cent

soixante neuf
;
ordonne qu'à la dilligence du procureur général du Roy, le présent

arrest sera leu, publié et affiché à l'issue de la grande messe dans la ditte prroisse

de Beauport, par le capitaine de la coste, dcspens compensés.

(Signé,) Begon.

Extrait du Registre d^Intendancc et du Conseil Supérieur,

Lettre D. folio 16.

Avril, 1716.

Lettres de noblesse accordées au Sieur Prançois Hertel, pour services militaires,

LOUIS, par la Grâce de DIEU, Roy de FRANCE et de NAVARRE.

A tous présens et à venir

Salut :

—

LES services que le Sieur François Hertel, lieutenant réformé de nos troupes en

Canada, a rendu au feu Roy nostre très honoré seigneur et bisayeul, dans les

différons parties où il a esté contt\ les sauvages, nous ont porté à luy donner des

marques de nostre satisfaction qui puissent passer à sa postérité, nous nous y
sommes déterminé d'autant plus volontiers que la valeur du père est héréditaire dans

ses enfaus, dont deux ont esté tués au service, et les sept autres qui servent actuel-

lement dai . uoa troupes du Canada, et de l'idle royalle, ont donné dans toutes les

occasions ues marques de b nr bravouic et de leur bonne conduite ; et comme - ^-e

et les eufans continuent de nous servir avec le .i.; .- ne zèle et lamesme affection, ' >us

avons bien voulu acccider au chef de cette fainille nos lot'res de noblesse
; à ce»

causes de l'avis de nostre très cher et très amé cmcle h lie îM Orléans, r'.- t et de

nostre certaine science, pleine puissance et authorité roj il's, nous avons )' I"' Fran-

çois Hertel, annobly et annoblissons par ces présentes signées de nostre ^înin, et du

titre de noble et d'écuyer, l'avons décoré et décorons, voulons et nous plaist qu'en tou»

lieux

M..'
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lieux et actes, tant on jugement que dehors, il soit tenu, ccnsô et rrputé noble, en-

semble SOS enfhiia e descendants, tant masles que feinelies, nais et à naistrc en loyal

mariage, tout ainsj 'aie s'ils estoient issus de noble et ancienno race, "qu'ils puissent

aoq y nr, terir et posséder tous fiefs nol)lcs, de quelques titres et qualitez qu'ils soient,

jvaissent des mesmes honneurs, prérogatives, prééminences, et privilèges que les

autres nobles de nostro r'^yaume, et comme tels, puissent parvenir à tous dt'grez de

chevaleile et autres réservés à nostre noblesse, pourvcu qu'ils vivent noblement et

ne fassent aucun ac'odcrogeant à noblesse, voul-.iu=sqij'c\ l'adveuir 1- -lit; Sieur JF^er/e/,

et ses enfans ot dcsciMidants. tant masles et femcllca, puissent portvr les armo'fies

timbrées tellto qu'ell<\s sont cy empreint^ • et rr.îécs pv ;c Siouv ( 7>c>jr, jugo

d'armes de France, h^-quelh ;> armoiries ainsy blai'.'nnées et dont l- iiîglcment sera

attaché sous le contre- jci de nos piépentes, dans losiiuellos ellcd seront peintes et figu-

rées, nous luy periaettoiu de faiio j Indre ot graver et sculpter dans toutes les mai-

sons, terres et seigneuries qui luy fiourront appartenir, pour en uzer <. ymme tous les

autres nobles de nostre rovaume, san^ que pour raison do îa présente grâce, il soit

tenu de nous payer et à nos suce sseurs roys lucanefiuauc ' c iudcruuité, de laquelle

à quel j'i<' iïom?j;u.' qu'elle puisse monter, nous luy avors fait don tt remise par ces

viitCÊ T.-V'^scîi'es.

Si djiinoui» en mandement à nos amez et fénux conseillers les gens tenants nostre

coîkfieil supérieur à Québec, et à tous autres nrs justiciers et officiers qu'il appartien-

dra, que ces présentes ils ayent à faire registre et du contenu en icellcs jouir et

tizer le dit Sieur Hcrtcl, ses enfans et descendani-', masles et femelles, nez et à naistre

en légitime mariage, pleinement et paisiblement et à toujours, cessant et faisant

cesser tous troubles et empeschements, nonobstant tous édits, déclarations, ordon-

nances, arrests, règlements, lettres, révocations ot autres choses à ce contraires, aux

quelles et aux déiogatcives des dérogatoires y coiitenus, nous avons dérogé et déro-

geons par ces présente î pour ce regard seulement, et sans tirer à conséquence
; car

tel est nostre plaisir, et affin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons

fait mettre nostre scel à ces dites présentes.

m>

Donné à Paris, au mois d'avril, l'an do grâce, mil sept cent seize, et de nostre

règne le premier.

(Signé,) " Louis,"

et sur le reply, par le Roy, le duc à' Orléans, vi-'ont, présent

Phelypeaux, avec paraphe, et scellées du , ,1 sceau en cire verte, sur lac . de

soye, rougf > verte, et à costé visa ''Sigi Voisin," pour annoblissemc:;t à

François '
, et.

^S^^-é^ "Phelypeaux."
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Les lettres de noblesse cy dessus transcrittes ont esté régistrées au greffe du con-

seil supérieur de Québec, suivant l'arrcst de ce jour, par moy conseiller secrétaire

du roy, greffier en chefdu dit conseil soussigné à Québec, le vingt troisième novembre,

mil sept cent seize.

(Signé,) Dk ^Ionseignat,"

avec paraphe.

Contrat de concession. Extrait dhme liasse de documents relatifs à la

tcnnre seigneurialle marquée JE.

18 août, 1717.

Contrat de concession par madame de Cahanac, en faveur de Rêne Poupard.

Pardevant Marien Tailhendier, notaire royal, de la prévostô de Montréal, rési-

dant au bourg de Boucherville. soubsigné et tesmoins cy bas nommez, fut présente

dame Magdeleinc Pezard de la Touche Champlain, veuve de feu raessire Joseph

Dcjordi/, escuyer, sieur (hCabanac, vivant major du gouvernement et place des Trois-

Rivières, et seigneur en partie de la terre Champlain ; laquelle dite dame a volon-

tairement reconnu et confessé avoir baillé ot concédé à titre de cens et rentes sei-

gneurialles non rachetablc, profit de lots et vente, saizines, défaut et amendes quand

le cas y cscherra, dès maintenant et à toujours, promis et promet garantir de tous

troubles et empêchement générallement quelconques à Re?ié Poupard, à ce présent

et acceptant acquéreur pour luy, ses hoirs et ayant cause à l'avenir : une concession

de cent vingt harpent de terre en superficie, on trois harpent de front sur quarante

de profondeur, située dans la seigneurie de Cabanac, tenant sur le devant au bout

de la seigneurie de Boisseau, et d'autre Ijout par derrière aux terres de la dite dame

non concédées, joignant d'un costé à la concession de Jacques Lasablonnière, et

d'autre à celle de Laurens DeGanne, et suivra les mcsmes lignes et run de vent des

lignes seigneurialle, estant ladite concession en bois de bout, prairies c*' ferdoches, et

tout alnsy comme elle est, se poursuit et comporte, de laquelle le dit acquéreur s'est

contenté, disant la bien scavoir et connaître, l'ayant veue et visitée, la dite concession

lenant et mouvant en ccnsive de la dite seigneurie de Caba7iac, et envers elle char-

gée par c : présentes d'une rente seigneurialle non rachetable de trois minots de

bled froment, bon, sec, net, loyal et marchand, et un sols marqué de denier de cens

pour toute la dite concession, payable par chacun an au jour de la St. Martin,

Les
onziesme
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onzîcsrao de novembre. Les dits cens et rentofl portant lots et vente, saîzines, défaut

et amendes quand le cas y eschera, et tous autres droits seigneuriaux, suivant et au

désir de la coutume do Paris, et sujet au moulin do la dite seigneurie (juand il y en

aura un de constliruit sur icelle, se réservant la dite dame, le droit de retenus en cas

de vente de part ou partie do la dite concession, en remboursant l'acquéreur du prix

de son acquisition et loyaux coûts, pour de la dite concession jouir, faire et disposer

en toute propriésté, plainemcnt et paisiblement au dit titre, par le dit acquéreur ses

dits hoirs et ayans cause, ainsy (lue bon leur seml)lcra au moyens des présentes, sans

pouvoir par lieux vendre, donner, céder, ny transporter en quelques manières que ce

Boit, part ny partie do la dite concession en aucune main morte, ny communauté, ny

mettre cens sur cens, et sans que ces présentes puissent nuire ny préjudicicr aux droits

de la dite dame ny à ceux dauthruit
; ce bail ainsy fait à la charge des dits cens

et rentes seigneuriallcs et autres droits seigneuriaux, et aussy le dit acquéreur,

ses dits hoirs et ayant causes, seront tenus et obligés do découvrir les dézcrs do ses

voisins, à fur et mesure qu'il sera nécessaire, soufrir et Icsser fiiire sur la dite

concession, tous les chemins néccs:Jaire pour la commodité public, tenir feu et lieu

dans la dite seigneurie, et sy bî\tir, travailler sur la dite concession et l'entretenir

en bon esta et valeur, à toujours, tellement que sur icelle les dits cens et rentes s'y

puissent aisément prendre et percevoir par chacun an, au dit jour comme dit est, se

réservant la dite dame de premlre sur la dite concession des pierres de moulanges,

pour ses moulins s'il s'en trouve, et tous les bois qui seront propres pour l'utilité

public et pour son principal manoir, sans en rien payer au dit acquéreur. s dits

hoirs et ayant cause ; à tout ce que dessus le dit acquéreur, pour luy ses dits hoirs

et ayant cause, promet et s'oblige faire et payer les dits cens et rentes seigneurialles

à la dite dame ou à son receveur ou au porteur en sa maison seigneurialle de

Cabanac, quand il y en aura une, et en attendant en une maison que la dite dame

indiquera en la costc de Vercher, au jour de la St. Martin, onziesme de novembre,

le l'année prochaine, mil sept cent dix huit, et continuer de la en avant le dit

payement, à pareil jour et lieu tant et si longuement qu'il sera pocesseur et depten-

teur de la dite concession ou de partie, auquel pa/oment le dit acquéreur à obligé

et liipothéqué tous et chacuns ses biens, meubles et inmicublcs, présent et avenir,

sans que les obligations spécialles et généralles dérogent l'une à l'autre. Et si le

dit acquéreur, ses dits hoirs et ayant cause, avoycnt manqué à satisfaire aux clauses

cy dessus, en ce cas pourra la dite dame, ses hoir^ et ayant cause, si bon leur

semble, rentrer en possession de la dite concession, siuis pour ce y ol^server, ny

garder aucune forme ny figure de procez, demeurant néanmoins en leurs formes et

vertus, pour les arrérages qui en seront lors deubs et eschus pour raisons des dits

cens et rentes seigneurialles ; et en outre de tout ce que dessus, le dit acquéreur

fournira à ses frais et despens, autant des présentes à la dite dame, en bonne et

due forme, toutefois et quand. Car ainsy, etc., promettant, etc., obligeant, etc.,

renonçant. Fait et passé au dit Bourg, en l'étude du dit notaire, l'an mil sept cent

dix
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dix sept, le dix huiticsmo jour d'août, avant raidy, en présence des Sieurs CharlU

De Philbert escuycr, officiera <l'un dotachomont do la marine, et Gille Papin. mar-

chand demeurant au dit Boucherville, tcsmoins qui ont signé à la minute des pré-

sentes avec ia dite Dame et notaire, lo dit acquéreur a déclaré ne sçavoir escrir ny

signer de ce enquis après lecture faite suivant l'ordonnance.
,

«

(Signé, Tailhandirr, Nore. R.

Délivré autant des présentes à la dite Dame aux frais de l'acquéreur.

T.

Je soussigné, confesse avoir remis la concession portée et mantionnée aucontractde

concession sy dessus à Charios Charnu, habitant do Vcrcher, luy ayant ceddô et

renoncé en sa faveur dès la passation d'iceluy contract de concession, dont je cousant

que mention de la présente renonciation soit faite sur la minutte du susdit contract

do concession par tous notaires sur ce requis. Fait et passé à la Pointe-aux- Trentr

blés, do Montréal, le six juUet, 1725.

En foy de quoy, jay signé et approuvé l'escriture.

(Signé,) René Poupar.

Extrait du Registre d^Intendance et du Conseil Supérieur,

Lettre F. folio ^%.

Mai, 1725.

Acceptation faite par le Roy de la vente de la seigneurie de la Malhaie, p-^r les sieurs

Hazeur Dclorme.

LOUIS, par !a Grâce de DIE U, Roy de FRANCE et de NA VARRE.

A tous présens et à venir :

—

Salut :

—

AYANT jugé qu'il estoit convenable par rapport à nostre domaine d'occident,

d'accepter la vente que les Sieurs Hazeur Delorme, chanoines de l'église

cathédralle de Québec, ont proposé de nous faire de la terre et seigneurie de la

Malbaye, circonstances et dépendances, scituée en Canada, le long du fleuve St.

Laurent, depuis le Capaur-Oyes, jusqu'au Cap à PAigle, consistante à environ

six lieues de terres de front sur quatre lieues de profondeur, et enclave';© dans le

terrain

10
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terrain que nous nous sonimes pnrtioulièreuicnt rôservô pour lo commcrco des tniittop,

noiniuC's vulgaircuiont Tadonssar, avec offres do s'en rapporter pour lo prix de la dite

vente, c l'estimation qui on scroit fnitte par experts du pays et d'en passer contract

sur ce pied, nous aurions par arrest do notre conseil d'ostat du vin.c^t cinq avril, mil

sept cent vingt quatre, ordonné ([u'il scroit proc(''dt; à l'examen des titres, ()apiois et

enseignement, dr la propriété des Sieurs ITazcur, do la dite terre do la Malbaye, et

à l'estimation d'icello. oireonstances et dépendances, pardevant le Sieur Bfiron, inten-

dant en Canatït, m e ' oi... avons commis et nommé tant à cet effet que pour sur

les dits tit) ( .; et î uieid et sur la dite estimation, accepter la vente et en passer en

nostre nom. ontract entre luy et les dits Sieurs Hazcur, pour lequel V> nons délais-

scroient ;iudit titre de vente do i.i dite terre et seigneurie de la Malbaye, ses appar-

tenances et dépendances, avec les bfttimens, logemens, r^rangcs, otables, jardins,

bcsti-ux, grains, moulins à bled et h '"jc, bois, prez et tous droits de jnrisdiction et

autres seigneuriaux et fonciers de quelque n..Lure qu'ils soient et puissent estre, res-

cindans ot rescisoires tels que les dits Sieurs Hazenr et leurs autheurs en ont jouy

et eu droit d'en jouir sans en rien excepter ny reserver, en conséiiuotico que le prix

'' la vente qui scroit porté par le dit contract scroit payé aux dits Sieurs Ilczeur,

Tiar le fermier ou régisseur de notre domaine d'occident et que la dépense en scroit

employée dans le premier état qui scroit arresté par nous pour les charges et dépen-

dances du Canada, pour la ratiffication dufjuel contn-ct seroient toutes lettres

nécessaires expédiée, en exécution du quel arrest le dit Sieur Brsi-on ayant fait faire

l'estimaùon de la dite terre, suivant le procès verbal (jui en a esté dressé lo vingt deux

septem! re de la mémo année, iiil sept cent vingt (juatro, par Rai^eot, notaire royal

en la prévosté de Qj<f6ec, et passé lo contract d'acqui:-' nie vingt n n '"snie oc-

tobre, en suivant, par devant de la Cet't>rre, aussy notaire royal en la dite -évosté,

pour le prix et somme de vingt mille livres, pour les causes et raisons y éno. jôes et

à condition par les dits Sieurs Hazenr, d'estrc deschargés de la foy et homm • .'o et

autres droits, charges et redevances envers nous portés par la conces.iion qui .tvoit

esté cy devant faitte de h. dittc terre et seigneurie en notm nom, lo sept novembre

geizc cent soixante et douze, au fou Sieur de Comporté par le Sieur Talon, pour

'.ors intendant au dit pays do ' 'anada, le payement de laquelle somme a esté fait

par Charles Lordier, chargé e la régie ilo nos fermes généralles unies y compris

notre domaine d'occident, en conséquence de l'arrest de notre conseil cy dessus, suivant

la quittance de.« dii- Sieurs Hazenr, aus.°y passée par devant le dit de la Cetierre,

estant ensuitte du contract ; à e?b causes, après avoir fait examiner en notre conseil

les dits procès verbal et contract <^c vente, ensenirde la quittance des dits Sieurs

Hazeur cy attachée sous le 'onti . -;oel de notre chancclierie avec lo dit arrêt de notre

conseil du vingt cimi avrrl, 1 set - cent vingt quatre, nous avons, tant pour nous que

pour nos succesbours roys, i*oceptt t approuvé, ratiffié et confirmé, et par ces présentes

signées de notre main, acceptons et approuvons, ratiffions et confirmons le dit contract

d'acquisition de la terre et seigneurie de la Malbaye, circonstances et dépendances,

«k
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on tcMittes et chiicimcs Iph clauses et contlitions y portf'^rs, pour rstrc la ditto torro ré-

unie à notre 'loniainc et ré^io tle niônio ([ue les autres jxiHtcH de la traitto de Ta-

doussac, ce i: lUt (juittons et deschargeons les dits Sieurs Ilazeur, conformément

au dit contru, aes foy et liommugo et autres droits, charges et redevances dont ils

pouvoiont ôtrc tenus envers nous par l'acte do concession qui u \ oient esté fait en

notre nom de la dite terre et seigneurie do la Malhai/c, au Sieur do Comporté, et

voulons que le payment do la «lue Sdmmo (hi viu'^t mille livres, fait par le dit Charles

Cordier, jmur le prix de la dite acMjuisition soit employé dans l'état des charges et

dépenses du Canada, (jui sera arresté pour la présente année, mil sept cent vingt

cinii, et que la dépense luy eu soit passée en rapportant {)ar luy le dit arrest do notre

conseil du vingt cinciuiesme avril, mil sept cent vingt (juatre, le procès verbal d'esti-

mation et le contract avec la quittance des dits Sieurs Ilazeur, cy dessus dattes ot

énoncés, et copie collationnée des présentes.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les ixens tenants notre

chambre des comptes à Paris, et conseil supérieur à QuCbec, et à tous autres nos

officiers et justiciers qu'il appartiendra, que ces présentes ils ayent à iiiire régistrer

ot lo r tetni en icelles, garder et observer selon leur forme et teneur ; car tel est

nostre jjlaisir, et uffîn que ce soit chose ferme et stable ù toujours, nous y avons fait

mettre nostre scel.

Donné à Versailles, au mois de may, l'an do grâce, rail sept cent vingt cinq, ot de

notre regno lo dixicamo.

(Signé,) « Louis."

Et plus bas, par lo Roy.

" Ph ELY PEAUX,"

uvec grille et paraphe, et à costé visa, (Signé,) Fleukiau, plus bas est escrit, veu

an conseil, (Signé,) Dodun, scellOcts du grand sceau de cire verte.

Registrécs en la chambre des comptes, ouy et requérant le procureur général du

Roy, pour es're exécutées selon leur forme et teneur, à la charge par Charles Cor-

d'r, chargé de la régie du domaine d'occident de raporter au compte du dit domaine

pour la passation en dépense de la dite somme de vingt mille livres, prix dé l'acqui-

sition de ladite terre et ^cigueurio de la Malbaye, au profit du roy, les titres de pro-

priété de la dite terre et seigneurie de la Malbaye, énoncés au dit contract ensemble

la ratiffication on bonne forme de Pierre FJazcur Delorme, et en outre à la charge

par
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par les formiors ou rôgiaseurs don domaiiios (l'ocàdcnt (1<^ compter au proffit du Roy,

du produit et revenu do la dite terre «le la Malhaijn, h roniMC.icor du jour (lu'ils on

•ont ontrôa on possonsion le dix neufiesmo juillet, mil rvvi cenî vingt ciii((.

(Signé,) Bkaupiki», :wcc paraphe.

Et ensuite est oBcrit, collationnô h l'original par nous conseiller secrétaire du lloy,

maison, couronne de t\uncc^ et do ses finances.

Régistréos ouy et ce requérant M. ïéouis lioiur Dartif^ny, conseiller faisant en

cette partie les fonctions de procureur général du roy, suivant l'arrest de ce j(jur, pour

estre exécutées il|fon leur forme et teneur, à (Québec, le vingt six aoust, mil sept cent

vingt sept.

(Signé,) Daine, avec paraphe.

Extrait des Ordonnances de M. Dnpuij, Intendant, No, 14, folio 20.

27 mars, 1728.

Ordonnance sur les difficultés survenues relativement aux pouvoirs du gouverneur,

de l'Intendant et du Conseil Supérieur.

Claude Thomas Dupuib, ktc.

Chargés que nous sommes de procurer aux sujets, par un travail sans relâche, et

par une attention continuelle de notre part, tout ce (jue la justice peut donner

d'appuy au peuple, et tout ce que la police, et le bon ordre peut luy faciliter de

acavoir faire et d'industrie, nous avons veu avec horreur le doute que l'on s'est

hazardé de jetter dans l'esprit des peuples, ot particulièrement de ceux de la campa-

gne, sur l'autorité du Conseil Supérieur de Quéhcr, lequel cependant, est seul

estably avec nous qui sommes nommés et envoyés par le Roy, son intendant de

jlistice, police et finances, pour, conjointement avec nous, qui avons Hionneur d'en

être premier président, ou séparément de notre part, juger souverainement et en

dernier ressort, les trois états de cette partie de la colonie, qui sont le clergé, la

noblesse et le tiers état, et cela, en faisant par Monseigneur le marquis de lieau-

harnois, gouverneur général, publier dans les villes et dans les campagnes, les

troupes et les milices étant sous les armes, une deffence d'y recevoir les arrests du

Conseil Supérieur, sans son expresse permi -iion.

Cet
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Cet effort qu'on a voulu toiitor iMintro 1p CoiiHoil Snpi^rieur est devenu un©

atteinte (ormcllo à l'nntoritri du Hoy, liupiello icsidc «^miniuntiicnt et ciirnctrriHti-

quenient «Inns non (^oiiHcil Snpriii'iir, charffr nirisy ([iic le sont Ich pf 'MnentH et le»

BUtreH <^onHeil Snp<*rieurH «lu royaume, de lu portion lu pluH piôeiei.M ie la Majesté

(les HoyH, qui est l'administration de leur justice souveraine, Inqu tlo r< .ifernio tout

cnsenilde, et la suretô dos peuples, et le lien saert*! et indissoluhie qui attaclu; lo»

Bujets, (jui contient cet enf^a^^ement mutuel et indispcnsaido aux sujets d'obéir h

leur prince, pour la protection (ju'ils en reçoivent, et au prince de defiendro ses

sujets pour l'obéissance et les secours (pi'iis iuy prêtent.

uvcrneur,

Une pareille atteinte portée eti faveur d'un elerfijé rebelle, qui n'a voulu ny se sou-

mettre icy à la justice dti Roy, ny cesser de mettio le désordre dans le peuple et

les communautés, et le trouble dans les consciences, n'est pas à la vérité capable,

quelque spécieux qu'en fut le prétexte, de détruire quelqtie chose d'aussy solide que

le sont les puissances ordonnées de Dieu, pour le soutiens desquelles le seif^i cur à

dit qu'il ne venoit point clian^^er la loy, mais bien l'appuyer et l'affermir
; cette

atteinte portée par des voyos aussy irréj^ulières et aussy peu légitimes, qu'elles sont

nouvelles, n'est pas capable d'ébranler un peuple aussy fidèle à son prince, que sont

les frani;ais du Canada, leur propre expérience, et celles do leur pères, qui n'ont

jamais rien veu de pareil au désordre qui se passe aujourd'liuy, leur fait assez sentir

combien on s'est écarté du service du Roy, on les a invité et comme voulu forcer,

les troupes et les milices sous les armes, à refuser l'obéissance aux arrcsts du Conseil,

et le risque qu'ils coureroient eux-mêmes, s'ils étoient tentés de se soustraire à une

obéissance aussy indispensable, aussy nécessaire à leurs intéiests propres, au fruit

de leurs travaux et à leur propre sûreté. Ils scavent bien, et depuis longtcms

que ceux qui ont icy l'autorité du prince, pour les gouverner, ne peuvent en aucun

cas, se traverser en leurs desseins, et (jue dans les occasions où ils sont en diversité

de sentimens pour les choses qu'ils ordonnent en commun, l'exécution provisoire du
projet différemment conçue dépend du district dans lequel il doit s'exécuter, do sorte

que sy le Conseil Supérieur à des veues différentes d'un gouverneur général en

chose qui regarde la justice, c'est ce que le conseil ordonne qui doit avoir son

exécution, et de même s'il y a diversité de sentiment entre le gouverneur général

et l'intendant sur des choses qui les regartlent en connnun, les veues du gouverneur

général prévaudront sy ce sont choses purement confiées à ses soins, telle qu'est

la guerre et la discipline militaire, hors de laquelle étant deffendu au gouverneur

général de faire aucune ordonnance telle qu "lie soit, il ne peut jamais faire étant

seul qu'une ordonnance militaire, les ordonnances de l'intendant doivent de même
s'exécuter par provision, quand ce dont il s'agist est dans l'étendue de ses pouvoirs

qui sont la justice, la police et les finances, sauf à rendre compte au Roy, de part et

d'autre, chacun en leur particulier des veues différentes qu'ils auront eues à l'effet que

le Roy les confirme ou les réforme à son gré.

Telle
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Telle est l'économie du gouvernement de Canada, c'est celle qui s'est observée

jusqu'à ce jour, tel est le sistême et la rè^lc des gouvernements dans toute l'étendue

de la domination du Roy, sans laquelle il ne seroit pas possible d'arranger aucune

affaire, de gouverner les peuples et de ne les pas exposer à des incertitudes conti-

nuelles ; à des craintes de manquer même en obéissant et à des désobéissances

même involontaires.

Mais sy des règles aussy sagement établis et aussy constamment soutenues ren-

dent par elles mômes inutile et frivole, une tentative pareille à celle qu'on vient de

faire pour abatre un Conseil Supérieur et pour lier les mains à la justice, cet agent

si nécessaire qu'il ne peut suspendre un seul moment sa vigilence et ses opérations,

que tout le corps politique de l'état no s'en ressente, sy des entreprises aussy

inouyes et aussy peu mesurées, ne peuvent faire sortir de l'obéissance des peuples

sages et sensés accoutumés h recevoir à la justice, comme à la sûreté qui leur est

propre, et l'appuy le plus assuré de leurs personnes, de leurs fortunes et de leurs

travaux, les motifs au moins qu'on à prétexté pour les émouvoir sont trop odieux, et

leur sont trop injurieux pour ne pas écouter leur justes plaintes, sur l'idée désavan-

tageuse qu'on a donnée de la fidélité, et de l'obéissance des peuples de la Nouvelle

France.

'
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Ces peuples qui pensoient vivre à l'abry des loys qui leur sont données par la

puissance temporelle, s'embarassoient fort peu des démêlés qui peuvent survenir

entre ceux qui les conduisent au spirituel, ils comprennent bien que leur salut, qui

est leur seul nécessaire devant Dieu, dépend beaucoup plus de leur propre conduite

que de celle de leurs pasteurs, et peu touchés des prérogatives que les ecclésias-

tiques affectent entr'eux, ils s'en rapportoient aux juges qui sont chargés de régler

les droits et la discipline extérieure de l'état ecclésiastique, ainsy que de tous les

autres états de la colonie, pour décider et résoudre des questions qui n'intéressent en

rien le fond de la religion, et qui ne doivent jamais suspendre les secours spirituels

qui leur sont dus par le clergé ; ainsy ces peuples sont ils peu énms, mais très

scandalisés des sermons séditieux que depuis plus de deux mois, et malgré toutes

les menaces et les deffenses réitérées des arrests, les curés de Québec et des cam-

pagnes font et font faire journellement dans leurs églises où les moines et d'autres

ministres infidèles de la paroUc, ne montent plus dans les chaires que comme le

serpent sur l'arbre de vie pour y conseiller la déso1>éissanco, et joindre la science

du mal à la science du bien, seule destinée à la cliaire de vérité. Mais ce qui

offense le plus les peuples, et ce qui les allarme d'avantage, est l'acte rendu public

ou l'on à supposé contre l'honneur de la nation, et contre la vérité des faits, qu'ils

«t"ir>nf nt'Pfths n Kf^ snulf^vftr pt nrfindro nartv doit celuv des trois états nui s'est

montré rebèle et qui a méconnu icy la justi<'e du I vy, c'est à dire le clergé.
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Ils sentent })ien le tort que leur peut faire une supposition si indiscrette, si elle

vient jamais aux oreilles de Sa Majesté. Ils connoissent hi prévention désavanta-

geuse où clic peut mettre le Uoy, contre la fidélité do ses peuples du Canada, à

laquelle cependant ils n'ont jamais manqué, et ils demandoroient volontiers par

quelle bonne volonté pour eux, ou plustost j)ar (luelle fatalité l'on à voulu pour

sauver un coupalde, rendre coupable tout un peuple qui est innocent et qui l'a

toujours été.

Ils sçavent cependant la vengeance que le Roy seroit en droit d'exercer sur son

peuple s'il s'étoit oublié au point de commettre un crime, dont le seul nom fait

horreur, et qu'ils penseroiont plustost devoir être caché au prince s'ils l'avoient

commis, ({ue do se le voir imputer lorsqu'ils n'ont rien fait et n'ont rien tante dans

un genre de crime ou tout jusqu'au soubçon donné de l'avoir voulu commettre est

égallemcnt criminel.

Ces plaintes nous ont paru trop justes, et ces craintes trop bien fondées pour ne

pas accorder sur cela aux peuples la justice qui nous a été demandée, et les rendre

publitjues, etcomme nous sommes informés d'un autre costé, qu'outre les prédications

séditieuses par lesquelles on ne cesse point depuis deux mois d'essayer à animer le

peuple, jusqu'à traitter le conseil supérieur d'ennemy déclaré de l'église, on tante

encore dans l'occurance d'un tems où l'on ne devroient craindre que les efforts du

démon et non la malice des hommes, de rendre suspects certains confesseurs. On
déclare en pleine chaire, contre toutes les règles divines et humaines, qu'il en e?'

avec lesquels le peuple ne peut plus faire que des confessions sacrilèges
; on fait j .r-

tout de nouveaux efforts pour abuser de la simplicité des peuples, pour les obf éder

entièrement, se rendre niaitre de leur parler seuls, et pour user (l'oserons nous

dire,) avec plus d'avantage de l'insinuation à laquelle donne lieu la solemniteé de

la feste.

Ha

Nous ne pouvons donc notis dispenser pour h service du Roy et la sûreté de la

colonie, d'avertir les peuples, que sans man(|uer au respect due au caractère sacer-

dotal, et en tout ce qui ne regardera pas leurs devoirs intérieurs et l'acquit de leur

conscience, ils se défient des faux prophètes ou de ceux qui en tiennent le langage,

qu'ils évitent avec soin de les imiter ou de tomber comme eux dans le cas de la

désobéissance aux loys et aux arrests dont ils ont donné l'exemple, par ce que d'un

costô le conseil supérieur ne se laissera point de rendre tous les arrests qui seront

nécessaires au maintien de la règle et du bon ordre, et que d'un autre costê le Roy

ne recommandant rien tant par ses ordonnances, qu'en toute occasion la force reste à

justice, ceux qui sont préposés pour la rendre ne 3eroient pas maîtres de faire grâce

à qui que ce soit, si quelqu'un étoit tombé dans le cas de s'opposer et de désobéir à

la justice, que c'est un crime qui ne reste jam.ais impuny.

Que
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Que l'opération lento et seercttc des prœédures criminelles n'en laisse jama',"

êchaper le coupal>le, que c'est toujours en vain que le criminel se flatte d'éluder la

sévérité des loys, que la lon;;ucur du teras entre le crime et la poursuittc, entre la

poursuitte et la conviction, ne dimine rien à la rigueur de la peine que le coupable

a méritée, et enfin qu'ils doivent être avertis que de toutes les autorités qui s'exercent

au nom du Roy, dans cette colonie, il n'en est aucune qui puisse, sans trahir son

devoir, arracher le coupable des mains des juj^es et moins encore dispenser les peuples

de l'obéissance qu'ils doivent au Roy et aux ordres do sa justice en conséquence.

Nous ordonnons et enjoii^nons à tous coionels, capitaines et autres oflîciers de mi-

lice dans les campagnes et costes de la colonie^ ainsy qu'il s'est pratiqué jusqu'à pré-

sent pour tous les ordres du Roy et de justice, ensemble à tous huissiers, sergens,

praticans ou maîtres d'ecolles, enseignant dans les paroisses de la colonie,

soit qu'ils soient nommément par nos commis, soit qu'ils en soient requis

de nostre ordre, de recevoir tant les ordres du Roy que les arrests du conseil

aupér eur et nos ordres particuliers et d'en faire la lecture au peuple à la porte

des églises paroissialles, au premier jour de feste ou dimanche à l'issue des offices,

conformément aux ordres (jui en ont été donnés par Sa Majesté et notamcnt par la

déclaration du Roy, du deux aoust, mil sept cent dix sept, régistrée au conseil su-

périeur de Québec, le deux octobre mil sept cent dix neuf, sans qu'ils puissent s'en

dispenser sous quelque prétexte que ce soit, et sous peine de désobéissance, et de noys

en certiffier au plus tard dans les trois mois de chaque publication. Ordonnons que

la présente ordonnance sera lue, publiée et affichée dans toute l'étendue des trois

gouvernemens de Québec, Montréal et des Trois Rivières, et (ju-il en sera fiiit en

particuliers une publication dans la salle d'audience de chaciuie des jurisdictions

royalles, que copies en sera affichée à la porte de chacune des salies d'audience, et

qu'il en sera inséré pareillement une copie dans les registres de l'audience de chaque

jurisdiction, et ce à la diligence îles procureurs du Roy de clcieune des dites juris-

dictions, qui seront t^nus de nous on certiffier au plus tard dans le mois. Mandons

*tc. Fait et donn»' .a notre hôtel à Québec, le vingt sept mars, mi^ sept cent vingt

huit.

il

Extrait
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sersens,

Extrait des Ordonnances de Mr. Hocquurt, Intendant, No. 31, folio 20.

4 mars, 1743.

Coufirmation de la nomination de Jacques Rouillard St. Cyr, comme juge prévost

de la seigneurie de Ste. Anne.

Gilles Hocquart, etc.

Nous avons agréé et confirmé en tant que de besoin la nomination de Jacques

Rouillard St. Cyr, pour juge prévost en la seigneurie de Ste. Anne. En conséquence,

mandons au Sieur André Deleigne, lieutenant général de la prévosté de Québec,

qu'après qu'il luy aura apparu des bonnes vie et mœurs, religion catholique, iposto-

lique et romaine du dit Rouillard, et qu'il aura de luy pris le serment requis et ac-

coutumé, à moins qu'il n'ait esté cy devant fait information de ses vie et mœurs, il le

reçoive et fasse reconnoistre en la dite qualité de juge prévost, de la seigneurie de

Ste. Anne.

Mandons, etc.

Fait à Québec, le quatre mars, mil sept cent quarante trois.

(Signé,) HocauART.

Estrait des Ordonnances de Varin, en Vabsence de VIntendant, No. 37, folio 1.

9 juillet, 1749.

Jugement rendu contre Pierre Chabot, pour contravention à l'Ordonnance du Roy, du

28 avril, 1745.

Jean A^ictor Varin, commissaire de la marine, ordonnateur en Canada, en

l'absence de monsieur iir tendant.

Ayant esté inf(irmé qu'au préjudice de l'Ordonnance du Roy, du vingt huit avril,

rail sept cent quurautt^ cinq, qui deffend aux habitants de construire des maisons sur

moins d'un arpent et demi de terre de front, sur trente de profondem
,
que le nommé

Pierre Chabot, habitant de St. Joachim, s'est indueracnt bâti une maison en pierre,

l'année dernière, entre Jean Baptiste Guillebaut et Paul Fillion, sur une terre d'un

demi arpent. Nous avons commis et commettons le Sieur François Rancourt,

capitaine âc milice de la dite coste, pour se transporter sur le lieu aussitôt la présente

reçue à l'effet défaire démolir la ditte maison sur le champ, aux frais et dépens du dit

Piètre Chabot, aprèd en avoir dressé procès verbal dont il nous eu enverra copie.

Man'oons, etc.

Fait à Québec, le neufjuillet, 1749.

(Signé,) Varin.

11
Extrait
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Extrait du Registre Français des enregistrements, Lettre D. folio 677.

29 mai, 1752.

Concession par Monsieur Marchand, seigneur de 'SV. François le Neuf, au Sieur

Joseph Jasmin.

\
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Pardevant le notaire royal de la jurisdiction et gouvernement do Montréal, rési-

dent en la paroisse de Vcrchers, souf.'^v^nO et témoins cv après nommés, i'iit présent

Sieur Joseph Marchand, seigneur de St. François le Neuf, «lemeurant en la susdite

seigneurie, seize sur le bord du sud de la rivière Richelieu, paroisse »S7. Charle.<i,

lequel en vertu de certaine sentence rendue en la jurisdiction royale de Montréal, le

huit de février dernier, à nous exibée et à l'instant à luy remise au sujet du

défuerpissement et rcnon"iation faite par Joseph Renard faisani et stipulant pour

Aiexis Renard, son fils, de la terre cy après mentionnée et concédée par ces pré-

sentes, concédée cy devant au dit Alexis Renard, suivant le contract passé par le

notaire soussigné, le vingt deux may, mil sept cent cinquante et un, par laquelle

sentence le dit Sieur Marchand, ancien propriétaire, est rentré en pleine propriété

d'icelle terre, lequel a par ces présentes reconnu et confessé avoir concédé à titre do

cens et rentes seigncurialles, foncières non rachetalïles, les dits cens portans lots et

vente, defFaut. profits, saisines et amendes quand le cas y eschcra, des maintenant

et à loujours, promis et promets au dit nom et en vertu de la susdite sentence, gua-

rantis de tous troubles, empêchements générallement quelconques, à Joseph Ja.sse-

min, garçon volontaire demeurant es dite seigneurie, icy présent et acceptant preneur

et retenant au dit titre pour luy ses hoirs et ayant causes, une terre et concession

seize et scituée en la dite seigneurie de S't. François le Neuf, au second rang des ha-

bitations, de la contenance de trois arpents de front sur (juarante arpents de profon-

deur, à prendre et commencer d'un bout pardevant à quarante arpents de la susdite

rivière, derrière la concession et habitation ^VAntoine le Duc, aboutissant d'autre

bout par derrièie, aux terres non concédées, touchant du costé du nord et à Louis

Joseph Renard, et d'autre costé au sorroist, aux terres non concédées, ainsy quele^

tout se poursuit et comporte, et sans que le dit Sieur seigneur bailleur soit tenu de

fournir d'autre étendue de terrain et que le dit preneur a dit bien savoir et connoitre,

ainsy que le dit Seigneur bailleur le rccoimo'st, mouvant en sensives de la seigneurie

du dit St. François Le Neuf, et envers le domaine d'icelle chargée par ces présentes

de quatre rainots da bled, froment, sec, net, loyal et marchand, et trois sols de cens

uour toute la dite concession cy dessus, le tout de cens et rentes seigncurialles au fon-

cières non rachetables, payables par chacun un an, au jour et fête de la St. Martin,

onziesme

ÏM V
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onzicsine novembre, et dont la première année de paymont échoira et se fera le onze

novembre prochain, les dits cens portant lots et ventes, défaut, profit, saisines et

amendes, quand le cas y échéra, avec tous les autres droits seigneuriaux, conformément

à la coutume de Paris, suivie et gardée en ce pays, la dite concession sujette au

moulin do la dite seigneurie du dit St. François, lors qu'il y en aura un de construit,

à peine do confiscation des dits grains, d'amande arbitraire, ot de payer au meunier le

droit de mouture des grains qu'il aura fait moudre aillieurs, se réservant le seigneur

bailleur le droit do retenue même par préférancc aux parc its lignagers en cas de

vente ou autre aliénation équipolente de tous ou partie delà dite terre, en remboursant

l'acquorreur du prix principal de la dite acquisition, frais, mise et loyaux coûts, ne

poura le dit preneur ses hoirs ou ayant causes, vendre, céder, donner et autrement

aliéner le tout, pari, ny partie, celle de la dite terre à aucune communauté ny main

morte, n'y y mettre cens sur cens et sans que ces présentes puissent nuire ny préju-

dicier aux droits d'autruy, ny à ceux du dit Sieur seigneur bailleur, qui luy sera permis

de prendre sur la dite terre, tous les bois de charpente nécessaires pour la construc-

tion d'une église, moulin, presbitaire, principal manoir et autres ouvrages publics, sans

du tout en rien payer au dit preneur, ses hoirs on ayans causes, qui seront tenus

souffrir sur la dite terre tous les chemins qui y seront jugés utils et à propos, donner

du découvert à ses voisins à fure et mesure qu'ils le demanderont, clore mitoyenne-

ment avec eux, tenir feu ot lieu sur la dite terre dans l'an et jour datte des présentes,

travailler, cultiver icelle et la maintenir en bon état et valleur tellement que les dits

cens et rentes cy dessus stipulés puissent aisément s'y persevoir par chacun an, plus

d'aider avec les autres abitans de la dite seigneurie, à planter tous les ans au premier

jour de may, au devant de la porte scigncuriallo, un may de cinquante pieds de long,

planté trois ou quatre pieds en terre, à pein'i de trois livres d'amende chaque fois

qu'il y manquera, en (utre de conccrver tous les bois de chêne qui se trouveront sur

la dite terre pour la construction des va'sseaux, à tout ce que dessus le dit preneur

pour luy ses hoirs ou ayans cause s'est soumis et obligé même, promis et promet de

payer les dits cens et rentes seigneuriallc- '^y dessus stipulées au dit jour, onzième

novembre, au dit seigneur bailleur ou auporreur des présentes en sa maison seigneu-

riallc aux dits lieux do St. François h Neuf, ou aux lieux de sa recette en la dite sei-

gneurie, et ainsy continuer d'année en année, tant et si longuement qu'il sera dé-

tempteur et propriétaire de tous ou partie de la dite terre à concession, auquel paye-

ment outre le privilège primitif acquis sur icelle, le dit preneur à afl^ectué, obligé et

hypothéqué tous ces autres Inens présents et futures, une obligation ne dérogeant à

l'autre, s'obligeant en outre le dit preneur de donner au dit Sieur seigneur bailleur à

sa volonté et première demande trois journées une fois seulement, et si ledit preneur,

ses dits hoirs ou ayans cause, avoient marqué à satisfaire aux clauses cy dessus, en ce

cr.s poura le dit Sieur seigneur bailleur, rentrer de plein droit en la dite terre sans

pour ce garder, ny observer aucune forme ny figure de proceds, ces présentes nêant-

moint; demeurantes et> leur force et vertu pour les droits seigneuriaux, les dits cens et

ICUIiOB
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rentes stipulés cy dessus lors dus et échus, fournira le dit preneur à ses frais et dépens

autant des présentes en bonne forme au dit Sieur seigneur bailleur, d'hui en huit

jours, car ainsy, etc., promettant, etc., obligeant, ctc , renonçant, etc.

Fait et passé en la paroisse de Verchere es bourg et en l'étude du notaire 80us.signé,

l'an mil sept cent cinquante deux, le vingt neufiesme jour du mois de niay, avant

midy, en présence des Sieurs Joseph Pigeon, maitre tailleur, et Alexis Guyon, tous

deux demeurant es dits bourg de Verchere, témoins à ce appelles qui ont signé ces

présentes avec mon dit Sieur seigneur bailleur, et nous notaires, à la minute demeurée

en l'étude et possession de Jacques Crevier Puvernay, notaire soussigné, et le dit

preneur à dit et déclaré ne savoir écrire ny signer de ce interpellé après lecture faite

suivant l'ordonnance.

(Signé,) DuvERNAY,

Notaire Royal.

Joseph Jassemain m'a donné les troi.s journées portées au présent contracl,

à Saitit Charles, le 18e. juin, 1752.

(Signé,) J. Marchand.
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C( ' iRAT DE VENTE

DE LA

;né, et le dit

lecture faite

SEIGNEURIE DE LA MALBAYE,
PAR LES Sieurs Hazeur et Df.lorme,

A M. Begon, Intendant,

ACCEPTANT POUR LE ROY.

Pardevant Floran iiE Lacetière, notaire, gardes nottee du Roi en la pré-

vosté de Québec, en la Nouvelle France, y résidant et témoins ci-bas nomiaés.

Fut présent M. Thiery Hazeur, prostré, chanoync et grand-pénitencier de l'église

cathédrale de cette ville, stipulant tant pour luy en son nom, que pour et au nom
de M. Pierre Hazeur Delorme, aussi prestro, chartnyne et grand-chantre de la

dite église, fondé de son pouvoir sous seing privé, daté à Paris, le premier jour du

mois de may dernier, auquel il promet faire agréer et ratifier les présentes et d'en

fournir acte en forme dans un an de ce jour, à peine de tous dépens, dommages et

intérêts, lequel es dits noms à reconnu et confessé avoir vendu, cédé, quitté, trans-

porté et délaissé par les présentes, dès maintenant et à toujours, promettant en

chacun des dits noms, solidairement l'un pour l'autre, l'un d'eux seul pour le tout,

sans division ni discussion et fidéjussion, à ({uoy le dit Sieur Thiery Hazeur à

renoncé et renonce et promet aussi foire renoncer le dit Sieur Delorme au dit

bériéfice, garantissant de tous troubles, évictions, aliénations, substitutions, debtes,

hypothèques et de tous autres empêchements généralement quelconques, à monsei-

gneur Begon, conseiller du Roy en ses conseils et au parlement de Metz, intendant

de justice, police et finances en la Nouvelle France, à ce présent et acceptant

acquéreur pour et au nom de Sa Majesté, suivant la commission portée par arrest

de son conseil d'état, du vingt cinquième janvier dernier, et en conséquence de

laquelle commission mon dit seigneur l'intendant rendit son ordonnance le quator-

zième jour de septembre aussi dernier, en vertu de laquelle M. François Rageât,

notaire royal en cette prêvosté, se transporta au lieu de la seigneurie de la Malbaye,

dont il s'agit ; où estant et avec les experts dénommés par la dite ordonnance pour

procéder sur les lieux à la visite et estimation, tant des bâtimens quy y sont cons-

truits, que des terres défrichées, meubles et ustensiles de ménage, de labourage,

bestiaux et autres choses en dépendantes, lequel inventaire a esté fait par le dit

Ragcot et la visite et estimation par les dits experts, le vingt deuxième jour du

mois de septembre dernier, et le tout rapporté à mon dit seigneur l'intendant, veu

et examiné avec M. François Etienne Cugnet, directeur du domaine d'occident en

ce pays, aussi présent et acceptant autant que besoin est ou serait pour et au nom

de Sa Majesté, conjointement avec mon dit seigneur l'intendant, c'est à sçavoir
; la

terre, fief et sei}.';neurie nommée la Malbaye, sise sur le grand fleuve St. Laurent,

du costô du nord, consistant en environ six lieues de terre de front sur quatre lieues

de
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do proffondeur, joipjnant d'un costô aux terres doo f( rinicrs du Roy, vulfçairomcnt

appelées les fermes do Tadousac, au nord est et au sud ouest, le Cap-wixOyis.
par devant au sud le fleuve St. Laurent, et par le derrière au nord la dite pr.)fon-

dcur de quatre lieues, les terres du domaine do Sa ^Tnj(•st6' non concédres, sans

aucune fçarantie pour le parfournissement de mesure et sans en rien exco])ter ni

retenir avec toutes ses appartenances et dépendances, toutes les terres défrichées et

à défricher, moulins à scie et à bled, bâtiments, lojjjements, j:^rani^os, établcs, bois

de haute futaye, jardins, prairies, bestiaux, ustensiles de labourage et d'hnstel, tous

meubles meublans. grains, fourrages, bois coupés hors d'hoouvres et mis en hœu-

vres, isles, islets, battures, fond, très fond, seigneurie et justice et génénilement

tous droits y annexés, récindants et récisoires portés par le dit inventaire quy en a

esté fait, ensemble, tous ceux quy auraient j)u avoir esté obmis si aucur • ho trou-

vent, et généralement sans par les dits sieurs vendeurs se rien réserver ny retenir,

le tout leur appartenant pour avoir esté trouvé dans la succession de deffuncL M.

Prariçoi.t Hazcur, leur père, vivant conseiller du Roy au conseil supérieur de co

pays, et à eux échu comme douairiers du dit sieur leur père, et comme héritiers do

dcffunct Dame Anne Souma)uic, sa première femme, leur mère, par la transaction

qu'ils ont passée pour la liquidatioii de leurs droits, avec messieurs les créanciers du

dit feu Siour Hazeur, leur père, devant le dit notaire soussigné, le treiziesme jour

du mois de juillet, 1709, lequel Sieur Hazcur, leur père, estait en possessicm de la

portion o'héritage de M. Jean François Hazeur, aussi conseiller du Roy au dit

conseil, son fils, frère des dits sieurs vendeurs, pour lui avoir payé tous ses droits en

la succession de la dite deffuncte Dame Anne Soumande, sa mère, par acte passé

devant M. Louis Chambalon, aussy notaire royal, le troisième jour de mars, mil

sept cent huit, et encore les dits sieurs vendeurs comme estant aux droits de Dame
Marie Anne Hazeur, leur sœur, épouse de M. Michel Sarrasan. consoilier du

Roy et médecin de ses hospitaux en ce jiays, et conseiller au dit conseil, par l'accord

en forme de partage passé entre eux devant le dit Chambalon, notaire royal, en

date du vingt neuvième jour d'octobre, mil sept cent neuf, auquel feu Sieur Hazeur,

père, la dite seigneurie appartenait pour en avoir en premier lieu acquis les deux

tiers conjointement avec Pierre Snnmande, Sieur Delormc, son l)eau frère, de feu

M. Philyppe Gautier, éouyer, Sieur de Comporté, conseiller du Roy, grand

prévost de nos seigneurs les maréchaux de France, en ce pays, et de Dame Marie

Eazirc, son épouse, par contrat passé devant feu M. Giles Rageot, aussi notaire

royal, en date du 15e octobre, 1687, setant alors réservé l'autre tiers non vendu,

auquel Sieur de Comporté la dite seigneurie entière appartenait par titre

de concession à luy accordée de la part de Sa Majesté par Monsieur

Talon, lors Intendant dans ce pays, en datte du 7 novembre, 1672, et de

de la foy et hommage qu'il en a en conséquence porté au Roy, entre les mains de

monsieur Duchcsneau, aussi alors intendant de ce pays, suivant l'acte de l'année

geize cent seize, (signé,) Duchcsneau et Dequet, lors notaire, et encore le dit lou

Sieur Hazeur, comme ayant acquis le tiers de la dite seigneurie de la Malbaye,

réservée par ledit feu Sieur de Comporté, par sentence d'adjudication à lui faite en

la vrévosté de cette ville, en datte du douze octobre, mil si? cent quatre vingt huit, et

Tautre
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l'autre tiers acquis avec le dit Sieur de horma^ à qui il appartenait, et en sossiaité

au cause du conunerco qu'ils fesaient ensemble avec les Sieurs Quillautne Guing^

marchand bourj^eois, de la ville de Bordcau, cotnnie ayant épousé Mai ie Saumandêy

et le Sieur Jean Griîfnon, père, marchand bourf^eois de la ville de Larochelle, par

acte passé devant le dit feu Sieur Chamhalon, le vingt huitiesme mai, mil sept

oont, la dite seigneurie relevant du domaine de Sa Majesté, à la charge do la foi et

hommage et autres? droits portés par le dit tittrc de concession. Cette vente, cession

!>; .i'Maissement ainsy faitte, pour les dits Sieurs vendeurs demeurer quittes et libre»,

deschargés de touttes charges et redevances envers Sa Majesté, au sujet de celles

contenues au dit titre pour la dite seigneurie et outre ce, pour et raoyerniant le prix

et somme de vingt mille livres, monnoye de Fronce, quy sera payée aux dits Sieurs

vendeurs conformément au mandement porté parle dit arrest du conseil d'estat sus-

datté ; et comme cette somme de vingt mille livres excède celle portée par l'estimation,

il a esté déclaré que ou esgard au fond et propriété de seigneurie directe, fond de

banalité, terres qui peuvent cstre hal)ituécs, dont estimation n'a pas été faitte, pour-

quoi le dit Sieur vendeur n'a pas voulu s'en tenir à la dite estimation, l'augmentation

lui en a esté octroyée jusqu'à la concurrence de la dite somme de vingt mille livres, au

moyen de quoy le dit Sieur Tliiery Hazcur, au dit nom et solidairement, comme à

esté ci dessus expli(jué, conjointement avec le dit Sieur Delormc, son f'ère, s'en sont

demis, dôsaisis et dévestis, pour et au proffit de Sa Majesté, qui en demeure saisi, et

cela comme si la dite seigneurie n'avait point été concédée, demeurant pleinement et

entièrement réuni< aux autres terres réservées pour le domaine de Sa Majesté, et a

le dit Sieur Hazcur remis présentement au dit Sieur Cugnet, ainsi qu'il le reconnait,

tous les lettres de propriété mentionnées au présent contract, car ainsy a esté convenu,

stipulé et accepté, promettant, etc., renonçant, etc. Fait et passé au dit Québecq,

en la salle du palais après midi, le vingt neufiesme jour du mois d'octobre, mil sept

cent vingt quatre, en présence des Sieurs Jean Baptiste de Saline, et Louis Dit-

timé, étudiants, et Charles Courtois Myot, témoins, deraeurans au dit Quêbecq, qui

ont avec mon dit ' jigncur intendant, mes dits Sieurs Hazeuret Cugnet, et notaire,

signé après avoir lu - 1 relu ces présentes, suivant l'ordonnance.

Bkgon,

1)k Samne,

L. DUTIMÉ,

Hazrur, Gd. Pénit,

CUGNET,

De la Cétikre.

Vraie copie de la minute demeurée aux archives du district de Québec.

Québec, ce 23e novembre, 1863.

(Signé,) BURROUGHS <k FISET,

P. C. S.



88

•i,i r

il

1-fî

3

Et avenant le trentième jour du même mois d'octobre, mil sept cent vingt quatre,

pardevant le notaire royal en la prévostô de Québec, souasignéy résident, ot témoins

ci-bas nommés, tut présent M. Thiery Ilazeur, prestro, chano\ ne et grand- <>:iiif.ncier

de l'église cathédrale de cette ville, stipulant tant pour lui que pour M. t'ierre Ha
zeur Oelorme, aussi rlianoyne et grand-chantre <le la dite église cathédrale de cette

dite ville, tous dt u- (luuommés au contrat ci à costé, lequel, es dits noms, a reconnu

et confessé avoir eu et reçu de M. Etienne Ciiffnet, i ; teur et receveur du domaine

d'occident, la somme do vingt mille livres monnoye Je France, en lettres de change

tirées par le dit Sieur Cugnet sur monsieur Oauticr, caissinr de la compagnie du

domaine d'occident, de laquelle somme do vingt raille livres il quitte et décharge le dit

Sieur Cugnet, la dite somme étant duc aux dits Sieurs Hazeur et Delorme pour

le payement de la seigneurie do la Malbaye, suivant le contrat ci à costé qui est le

prix de l'acquisition faitte au nom de Sa Majesté par monseigneur l'intendant et le

dit Sieur Cugnet, au désir du dit contrat, do laquelle 'ite somme de vingt mille livres,

mon dit Sieur Hazeur, au dit nom, quitte et descharg».- Sa Majesté, mon dit seigneur

l'intendant, le dit Sieur Cugnet, et tous autres, dont etc. quitte, etc. Fait et passé

en présence do Sieur Jean Baptiste De Salire, huissier au siège de la prévosté de

Québec, et de Louis Dutimê étudiant, témoins démo ans au dit QtiCbec, qui ont

avec mon dit Sieur Hazeur, et le notaire, signé lecture faite suivant l'ordonnance.

Hazeur, Gd. Pénit.

De Saline,

L. DuTIMÉ,

X)k la Getière.

4

Pour vraii «:opit!,

à (cluëbec, ce 24e novembre, 1853.

(Signé.) LoRROUGHS & FISET,

P. C. S. <fc G. A.
V

s.
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